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Au Québec, un document récent du ministère de
la Famille et de l’Enfance, intitulé Dossier pour
l’intégration d’un enfant handicapé en service de
garde, mentionne :

L’intégration d’un enfant handicapé dans un
service de garde lui fournit l’occasion
d’explorer ses ressources personnelles et
d’apprendre à fonctionner dans un nouveau
milieu de vie avec des adultes et d’autres
enfants. En plus de lui permettre de
prendre sa place dans un service de garde,
l’intégration lui donnera la possibilité de se
développer et d’atteindre la plus grande
autonomie possible (ministère de la Famille
et de l’Enfance, 2002 : 4).

Ces objectifs de l’intégration des jeunes enfants
s’inscrivent en continuité, d’une part, de la poli-
tique du gouvernement du Québec en matière
d’intégration (Office des personnes handicapées
du Québec, 1989) et, d’autre part, de la Politique
d’intégration des enfants handicapés dans les
services de garde du ministère de la Famille et
de l’Enfance1, adoptée initialement par l’Office
des services de garde à l’enfance en 1983.
Comme on le souligne dans le document Entrez
dans la ronde : « […] intégrer un jeune enfant
handicapé, c’est le recevoir dans le même ser-
vice que les autres enfants afin que lui-même et
sa famille bénéficient de la même expérience
affective, sociale et cognitive » (Baillargeon,
1986 : 6).

Dans la majorité des pays occidentaux, le mou-
vement pour l’intégration des enfants handicapés
a progressé ; la définition de l’intégration s’est
modifiée, précédant ou suivant l’adoption de lois
en ce sens. Comme le souligne plus largement
Fardeau (2000, chap. I, s.-section 5 : 1) : 

Le dernier quart du XXème siècle marque
une rupture importante dans les politiques
de prise en charge [des personnes han-
dicapées] qui s’est traduite dans les légis-
lations de la plupart des pays. L’objectif de
permettre aux Personnes Handicapées 
de s’adapter et de pallier leurs déficiences
et incapacités par la réadaptation, par des
aides technologiques, humaines ou finan-
cières, est remplacé, ou tend à être rem-
placé, par celui d’une inclusion sans dis-
crimination dans le milieu social pour toutes
les personnes frappées de déficiences ou
dont les capacités fonctionnelles sont
réduites. Une telle inclusion implique la
mise en place de systèmes compensatoires
dont il convient d’apprécier le caractère 
« justifié » et « raisonnable ».

Outre l’influence des législations, la définition et
la mise en œuvre de l’intégration des enfants
handicapés ont également évolué au fil des expé-
rimentations et de l’acquisition des connaissances
en découlant. Selon Odom (2002b : 5-6), au sujet
de l’intégration des jeunes enfants, il est possible
de se référer à la documentation concernant les
enfants plus âgés2 sur certains thèmes, comme
sur celui de la collaboration par exemple. Toute-
fois, sur la majorité des thèmes, il importe de
s’appuyer sur des recherches concernant expres-
sément l’intégration des enfants d’âge présco-
laire dans des milieux de vie qui leur sont propres
(services de garde ou écoles préscolaires).
L’intégration des enfants d’âge préscolaire est en
effet particulière à plusieurs égards (loc. cit. : 5-6).
Du point de vue du développement tout d’abord,
les enfants d’âge préscolaire diffèrent des
enfants plus âgés. En comparaison de leurs
pairs du même âge, l’écart de développement
des enfants avec déficience d’âge préscolaire est
souvent moins marqué que chez les enfants plus

Introduction
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1. À noter que la Politique d’intégration des enfants handi-
capés dans les services de garde du Ministère est
actuellement en révision.

2. C’est-à-dire les enfants pour lesquels la fréquentation de
l’école est obligatoire, ce qui, de manière générale, ren-
voie à des enfants de plus de 5 ans.



vieux. De plus, les relations sociales avec les pairs
sont moins fermement implantées chez les enfants
plus jeunes que chez les plus vieux. Les milieux
de vie qui accueillent les enfants se distinguent
également selon l’âge, notamment en ce qui a
trait à l’approche éducative : alors que dans les
services de garde3, le programme est principale-
ment axé sur le développement de l’enfant par le
jeu et l’exploration, dans les écoles, le programme
est académique et les performances des enfants
sont soumises à une évaluation4.

La présente recension d’écrits a pour but de
repérer les recherches effectuées concernant
l’intégration des enfants handicapés dans les
services de garde dans les pays occidentaux et
de synthétiser les résultats de ces recherches.
Plus précisément, l’objet de la revue des écrits
vise à documenter les points suivants : 

• modalités de l’intégration ;

• obstacles et problèmes rencontrés vis-à-vis de
l’intégration ;

• facteurs de réussite de l’intégration ;

• collaboration entre les personnes concernées
par l’intégration : obstacles et facteurs de réus-
site ;

• aspects positifs et limites de l’intégration du
point de vue des divers groupes de personnes
concernées.

Nous aborderons chacun de ces points dans une
section distincte. Mais auparavant, nous présen-
tons une vue d’ensemble de la documentation
recensée, une mise en contexte de celle-ci, ainsi
que quelques précisions sur certains termes qui
seront utilisés dans ce texte. Enfin, nous men-
tionnerons quelques écrits ou recherches d’in-
térêt particulier.

10

3. Et dans les écoles préscolaires (preschool) aux États-Unis.

4. Selon Odom (2002b : 5-6), pour les enfants d’âge sco-
laire, le fait qu’il y ait une évaluation a un impact sur la
planification des programmes (i.e. les programmes
doivent être élaborés assez étroitement en fonction de la
forme et du contenu des examens) et sur l’intégration (i.e.
hésitations à inclure des enfants avec déficiences dans
les classes parce que leurs résultats d’examens entraî-
neraient une baisse de la moyenne de la classe).



1. La documentation recensée
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De très nombreux écrits ont été recensés sur le
thème de l’intégration des enfants handicapés
dans les services de garde (ou dans les écoles
préscolaires selon l’appellation parfois utilisée
dans d’autres pays). La très vaste majorité de
ces écrits, de même que ceux qui ont servi à
produire cette synthèse, proviennent des États-
Unis5. Néanmoins, bien qu’ils soient en nombre
nettement plus restreint, certains écrits sont
l’œuvre de chercheurs québécois, alors que
d’autres abordent la situation dans certains pays
européens (France, Italie, Allemagne, pays scan-
dinaves). Aussi croyons-nous utile, avant de
présenter les résultats, de préciser, d’une part, le
contexte des modes d’accueil des jeunes enfants
dans ces différents pays et, d’autre part, d’expli-
quer le concept d’intégration dans chacun d’eux.
Mais d’abord, nous désirons présenter quelques
informations relatives à la recherche documen-
taire que nous avons effectuée.

1.1 La recherche de documentation

Le repérage des écrits a été effectué de diverses
manières. Dans un premier temps, la recherche
a consisté à interroger des banques de références
bibliographiques d’articles de périodiques (ERIC,
Francis, Web of Sciences6) et les banques biblio-
graphiques des bibliothèques de plusieurs univer-
sités (Université de Montréal, réseau de l’Univer-
sité du Québec, Université McGill, Université de

Toronto), ainsi que le centre de documentation
de l’Office des personnes handicapées du
Québec et divers sites Internet. Cette première
étape a permis de recenser plus de 700 titres
publiés depuis 1990. Certains articles de pério-
diques et des livres qui semblaient les plus perti-
nents dans l’ensemble des écrits répertoriés ont
fait l’objet de premières lectures. De ces pre-
mières lectures sont ressortis, à l’examen des
références bibliographiques des textes les plus
récents, d’autres textes pertinents ou complé-
mentaires, que nous avons ajoutés à notre
banque bibliographique. En outre, la saisie infor-
matique sur une banque de données ProCite7 de
toutes les références issues de notre recherche
documentaire nous a permis de repérer les pério-
diques, ainsi que les auteurs, les plus fréquem-
ment cités et donc, sans aucun doute, les plus
pertinents à notre sujet de recherche. Nous
avons fait un dépouillement manuel des articles
dans les numéros les plus récents de ces pério-
diques8, ce qui a encore ajouté à la banque de
références. Pour leur part, les noms des auteurs
ont fait l’objet de recherches systématiques tant
dans les banques de références de périodiques
que dans les banques des bibliothèques univer-
sitaires.

Par ailleurs, cette première phase de recherche
ayant conduit à la constitution d’une banque bi-
bliographique comprenant en majeure partie des
références provenant des États-Unis9, nous
avons employé d’autres stratégies pour trouver

5. Cela indique que les États-Unis publient largement le
résultat de leurs expériences, mais n’indique pas forcé-
ment que les autres pays ont moins l’expérience de l’inté-
gration des enfants handicapés en services de garde ou
dans les écoles préscolaires. Par ailleurs, notant le peu de
recherches effectuées en France, Gillig (1999 : 231-232)
mentionne que, concernant l’évaluation de l’intégration
scolaire, une des rares études françaises qui mérite d’être
signalée est celle de Belmont et Vérillon (1997), cette
étude ayant examiné l’intégration dans les écoles mater-
nelles.

6. Web of Sciences comprend trois bases de données :
Science Citation Index Expanded ; Social Sciences
Citation Index ; Arts & Humanities Citation Index.

7. ProCite est un logiciel permettant de créer des banques
de références bibliographiques et, ensuite, d’examiner
l’information de diverses manières : par auteur, par titre de
périodiques, par titre de livres, par mot-clé, etc.

8. Dans les banques de références bibliographiques, le repé-
rage des articles se terminait en 2000 ou 2001.

9. L’interrogation de la banque de références bibliogra-
phiques Francis, constituée majoritairement d’articles en
provenance de la France et des pays européens, n’a fourni
qu’un très petit nombre de textes pertinents. 



de la documentation issue d’autres pays. Ayant
appris dans le cadre de nos premières lectures
(notamment, Fardeau, 2000) que l’Italie et cer-
tains pays scandinaves pouvaient être considé-
rés comme des pionniers en matière d’intégration
scolaire, nous avons cherché plus d’information
concernant ces pays. Pour ce qui est des pays
scandinaves, nous avons communiqué par cour-
riel avec le Nordik Network for Disability
Research, qui regroupe les chercheurs de
diverses universités des pays scandinaves
impliqués dans le champ de la déficience. À ce
jour, nous n’avons pas eu de réponse à notre
demande d’information de ce côté. Nous avons
également fait des recherches dans certains
périodiques scandinaves, publiés en langue
anglaise et distribués ici au Québec, notamment
Scandinavian Journal of Educational Research,
mais sans plus de succès. De même, nous
avons appris au fil des lectures l’existence d’un
projet-pilote d’intégration à l’école enfantine et à
l’école ordinaire en Suisse ; le rapport documen-
tant ce projet (Haeberlin et Groupe fribourgeois
responsable du projet, 1995) n’a toutefois pas pu
être retracé dans les bibliothèques consultées. 

Pour la France, des recherches documentaires
antérieures à la présente recension ainsi que la
consultation de sites Internet nous ont permis de
repérer certains périodiques pouvant contenir de
l’information pertinente. Ces titres de périodiques
nous ont servi à faire une recherche dans la
banque de références bibliographiques Francis,
complétée d’un dépouillement manuel des numé-
ros les plus récents. Cela a permis d’ajouter un
certain nombre de références pertinentes. Concer-
nant l’Italie, aucune information directe ne nous a
été accessible. Par contre, notamment au sujet
de l’intégration des enfants handicapés dans les
institutions destinées à la petite enfance de la
municipalité de Reggio Emilia, des sources indi-
rectes ont fourni des informations très inté-
ressantes (en provenance d’auteurs américains,
britanniques, suédois).

1.2 La documentation mise en contexte

1.2.1 Les modes d’accueil des jeunes
enfants dans différents pays

Une comparaison des modes d’accueil des jeunes
enfants doit tenir compte de l’âge de ceux-ci. Au
Québec, comme en Allemagne et dans les pays

scandinaves, les enfants de 0 jusqu’à 5 ans10 fré-
quentent des services de garde éducatifs. Dans
plusieurs pays européens, par contre, une partie
des enfants des mêmes âges, ceux de 3 à 5 ans,
fréquentent des écoles maternelles faisant partie
du système public d’éducation nationale ; c’est le
cas entre autres de la France, de la Belgique et
de l’Italie. 

De plus, en France et en Italie, la fréquentation
de l’école maternelle est très élevée. En France,
plus du tiers des enfants de 2 ans fréquentent
l’école maternelle, alors que pour les 3 ans ou
plus, la scolarisation est presque généralisée11.
En Italie, alors que peu d’enfants de moins de 
3 ans fréquentent le système public de garde
d’enfants, c’est plus de 90 % des enfants de 3 à
6 ans qui vont à l’école maternelle (Jenson et
Sineau, 1998 : 174). Dans le cas de ces pays, les
écrits généraux concernant l’intégration des
enfants avec déficience dans les écoles « ordi-
naires » englobent donc également l’intégration
des jeunes enfants (de 2 ou 3 ans jusqu’à 5 ans)
dans les écoles maternelles. En conséquence, la
documentation relative à l’intégration des jeunes
enfants se trouve un peu noyée dans cet en-
semble plus vaste et, de la sorte, plus difficile-
ment repérable.

Aux États-Unis, on fait également une distinction
entre les modes d’accueil des enfants selon leur
âge. Il y a la garde des enfants de moins de 
3 ans (infants et toddlers) pour lesquels on parle
de « child care » ou de « child care program », et
celle des enfants d’âge préscolaire (3 à 5 ans)
pour lesquels il est majoritairement question de 
« preschool ». Il importe de préciser qu’il n’y a
pas véritablement de système de garde12 aux
États-Unis (Gallagher et Clifford, 2000). Certains

12

10. C’est intentionnellement que nous indiquons « enfants
de 0 jusqu’à 5 ans ». Si les services de garde à l’enfance
s’adressent aux enfants de 0 à 4 ans au Québec, ailleurs,
ils peuvent concerner également des enfants de 5 ans,
comme en Suède notamment.

11. Source : < ftp://trf.education.gouv.fr/pub/edutel/dpd/etat/
etat16.pdf >.

12. Ce que nous qualifions au Québec de services de garde
pour les jeunes enfants inclut, dans le contexte améri-
cain, les établissements désignés comme écoles pré-
scolaires (preschool). Par ailleurs, l’école maternelle, au
sens où on l’entend au Québec, est connue aux États-
Unis sous l’appellation kindergarten.



auteurs parlent d’ailleurs plutôt d’un « non-
système » (Erwin et autres, 2001 : 145). En effet,
« les services peuvent être offerts par l’entreprise
privée ou le secteur public, être à but lucratif ou
non, à vocation éducative ou axés sur la garde, à
temps plein ou à temps partiel, réglementés ou
non réglementés ; certains services relèvent du
gouvernement fédéral, des États ou d’instances
locales privées ou publiques, etc. » (Saint-Pierre,
1998 : 37). Ainsi, contrairement aux pays euro-
péens mentionnés précédemment, dans le con-
texte américain, le terme « preschool » (écoles
préscolaires) ne signifie généralement pas un
rattachement au réseau d’enseignement public,
même si une certaine partie de ces écoles le
sont, notamment les « public school prekinder-
garten programs ».

Il serait sans doute plus exact, dans cette revue
de la documentation, de parler d’écrits relatifs à 
« l’intégration des enfants avec déficience, âgés
de 0 à 5 ans, dans des milieux de vie collectifs où
ils se retrouvent en compagnie de leurs pairs ». 

1.2.2 L’intégration dans différents pays

1.2.2.1 La terminologie utilisée dans les écrits

Si, de manière générale, on utilise le terme « inté-
gration » dans les pays francophones, ailleurs
d’autres terminologies ont cours.

Ainsi, dans les écrits de l’Organisation de
développement et de coopération économiques
(OCDE), on semble privilégier le terme « inser-
tion » : 

Depuis quelque temps, on préfère à l’expres-
sion intégration scolaire celle d’insertion
scolaire […]. Il ne s’agit pas là d’un simple
changement terminologique. L’insertion
scolaire va au-delà de l’idée d’intégration,
qui consiste à faire assimiler les enfants
handicapés par le système scolaire ordi-
naire existant (voir OCDE, 1994). Elle exige
plutôt des changements du système sco-
laire même, notamment une modification
de la manière dont les éducateurs per-
çoivent la personnalité des enfants, une
certaine remise à plat des buts de l’éduca-
tion et une réforme du système en général,
autant de choses auxquelles il faudra

s’intéresser lors de la mise en place de 
« l’école de demain » (OCDE, 1999 : 22).

Les États-Unis ont également adopté la version
anglaise de ce terme, soit « inclusion ». Dans ce
pays, la philosophie de l’intégration a évolué au
fil de l’adoption de certaines lois. Ainsi, la loi 
de 1975 posait le principe de « least restrictive
environments » : en vertu de ce principe, il fallait
tendre à intégrer les enfants avec déficience
dans l’environnement le moins restrictif possible,
donc, privilégier leur intégration parmi leurs pairs.
La loi de 1997 ajoutait le concept de « natural
environments » : l’enfant avec déficience doit être
intégré dans l’environnement dit « naturel »,
c’est-à-dire celui que fréquentent les enfants de
son âge sans déficience. 

Comme le soulignent Mulvihill, Shearer et Van
Horne (2002 : 198), cette évolution légale a pré-
cipité un changement philosophique et linguis-
tique dans la manière dont les planificateurs et
les concepteurs de programmes intégratifs voient
la participation des enfants avec déficience dans
leurs installations. Ainsi, le terme « integrated
programs » a été employé pour désigner les pre-
miers efforts de regroupement des enfants d’âge
préscolaire, avec et sans déficience, dans les
mêmes milieux de vie ou dans les mêmes
programmes (loc. cit., réf. à Allen, Benning et
Drummond, 1972 ; Guralnick, 1976) ; toutefois,
avant les années 1970, il était rare de trouver des
enfants avec déficience dans des programmes
élaborés pour les enfants sans déficience. Le
terme « mainstreaming », qui désigne habituelle-
ment l’intégration d’enfants plus âgés en milieu
scolaire, a succédé à cette première appellation
(integrated programs). Mais cette approche inté-
grative a été critiquée, étant donné qu’un groupe
était vu comme le groupe principal par rapport à
un autre ; dans un tel contexte, les enfants avec
déficience avaient en quelque sorte à gagner
leur place dans les activités et les lieux occupés
par le groupe principal, i.e. celui des enfants
sans déficience. Étant donné que l’intégration
était considérée comme étant supérieure sur les
plans philosophique et éducatif, une telle façon
de procéder est demeurée, de manière inhérente,
hiérarchisée et inégale (loc. cit., réf. à Salisbury,
1991). Le terme « inclusion » a ensuite remplacé
ces deux premiers termes qui avaient fourni un
cadre utile durant les premières périodes, mais
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que la nature et la signification de la participation
respective des enfants avec et sans déficience
dans les milieux intégratifs ont fait évoluer
(Guralnick, 2001b : 3). En outre, de nombreux
professionnels, familles et promoteurs ne limitent
pas la signification de l’« inclusion » à l’accueil
dans des programmes éducatifs, mais l’étendent
au concept de participation des enfants avec
déficience et de leurs familles dans les activités 
« normales » de leur voisinage et de leur commu-
nauté (idem).

1.2.2.2 La situation relative 
à l’intégration scolaire

Comme, dans certains pays, l’intégration des
jeunes enfants handicapés relève du système
public d’éducation, il n’est pas inintéressant d’exa-
miner la situation au niveau scolaire. En outre,
faute d’un portrait semblable en ce qui concerne
les services de garde, l’examen de la situation
scolaire est révélateur de l’orientation générale
en matière d’intégration dans différents pays, ce
qui a d’ailleurs partiellement guidé notre recherche
documentaire.

Se basant sur une étude de l’OCDE de 1999,
Fardeau relève trois types de situation par rap-
port à l’intégration dans le champ de l’école
(Fardeau, 2000, chap. VI, section II : 1-2). 

Les pays où l’intégration est la règle

Dans ce premier type de situation, l’auteur dis-
tingue deux groupes selon l’ampleur de la mise
en œuvre de l’intégration. On trouve d’abord les
pays où l’intégration est la plus avancée, ces pays
ne recourant qu’exceptionnellement aux écoles
spécialisées. Parmi ces pays, on compte l’Italie,
souvent présentée comme le « modèle » de l’in-
tégration ; le Canada (Nouveau-Brunswick)13 ; le
Danemark, où tous les enfants relèvent de la
même loi éducative, quelle que soit la nature ou
la gravité de leur handicap ; la Norvège et la
Finlande. Le deuxième groupe comprend des
pays où l’intégration domine sans être totalement
généralisée. S’y retrouvent la Suède, qui assure
le maintien d’écoles spécialisées pour les enfants
ayant des déficiences graves (physiques, senso-
rielles ou intellectuelles), et les États-Unis, où le

degré d’intégration varie en fonction de la gravité
du handicap.

Les pays qui ont conservé 
une forte tendance ségrégative

Ce groupe comprend notamment la Belgique,
l’Autriche, l’Irlande et la France, pays où l’inté-
gration existe à un stade encore expérimental et
donc, moins avancé que dans les précédents.
L’Allemagne peut aussi être rangée dans ce
groupe : le mouvement scolaire intégratif y est
inégal, existant davantage dans les régions du
Nord que dans celles du Sud, car la politique de
l’éducation est sous la responsabilité des régions
[länder] (Schneider, 2000 : 56).

Les pays où l’intégration est récente

Dans ce groupe, on compte l’Espagne, le Portugal,
les Pays-Bas et la Grèce.

1.2.2.3 La situation relative à l’intégration 
des jeunes enfants

Nous n’avons que peu d’informations concernant
l’intégration des jeunes enfants dans les services
de garde ou les écoles préscolaires dans diffé-
rents pays. De plus, ces informations sont assez
disparates comme on le verra ci-dessous.

Au Québec, le ministère de la Famille et de
l’Enfance dispose d’une politique d’intégration
des enfants handicapés en services de garde et
a mis en place une mesure de soutien financier
pour faciliter l’intégration de ces enfants, soit en
centre de la petite enfance – volet installation et
volet milieu familial –, soit en garderie14. De plus,
la création, il y a près de dix ans, du Comité
provincial sur l’intégration des enfants handica-
pés dans les services de garde, comité coordon-
né par le ministère de la Famille et de l’Enfance

14

13. L’étude de l’OCDE ne mentionne pas le Québec.

14. Voir le Dossier pour l’intégration d’un enfant handicapé
en service de garde, disponible dans tous les services
de garde du Québec. La politique d’intégration du minis-
tère de la Famille et de l’Enfance y est décrite et ce dossier
propose en outre une démarche adaptée pour mieux
connaître les capacités de l’enfant et établir, en collabo-
ration avec les parents, les objectifs de développement
poursuivis pour l’enfant et son plan d’intégration. Voir
également les règles budgétaires annuelles du ministère
de la Famille et de l’Enfance décrivant les paramètres de
l’allocation pour un enfant handicapé.



et regroupant des représentants de plusieurs
organismes et réseaux, traduit aussi une volonté
de faciliter l’intégration de ces jeunes enfants
dans les services de garde québécois. Pour
soutenir les services de garde en matière d’inté-
gration, une démarche de concertation et de col-
laboration entre les partenaires de l’intégration
est encouragée par les membres du Comité pro-
vincial et, dans cet esprit, le Guide pour faciliter
l’action concertée en matière d’intégration des
enfants handicapés dans les services de garde
du Québec (Comité provincial sur l’intégration
des enfants handicapés dans les services de
garde, 2001) décrit les rôles et responsabilités 
de chacun des partenaires par rapport à l’inté-
gration.

Les services de garde québécois, quoique finan-
cés en majeure partie par le gouvernement du
Québec, sont des organismes autonomes qui
tiennent compte, en ce qui concerne l’ampleur
et les modalités de leur prestation de services,
des ressources financières, organisationnelles et
humaines dont ils disposent. Ainsi, en dépit du
fait que le ministère de la Famille et de l’Enfance
encourage grandement les services de garde à
pratiquer l’intégration, les services de garde
peuvent refuser de recevoir un enfant en s’ap-
puyant sur l’article 2 de la Loi sur les centres de
la petite enfance et autres services de garde à
l’enfance. Dans les faits, le nombre de services de
garde accueillant des enfants de 0 à 4 ans avec
déficience a plus que doublé entre 1991-1992 et
1998-1999, passant de 285 à 569 ; en propor-
tions, alors qu’avant 1995-1996, environ 30 %
des services de garde accueillaient des enfants
avec déficience, depuis, c’est autour de 40 %. Le
nombre d’enfants avec déficience intégrés en
services de garde a aussi plus que doublé durant
la période, passant de 622 en 1991-1992 à 
1 51715 en 1998-1999. Mais malgré cette pro-
gression, les enfants avec déficience continuent
d’être sous-représentés dans la population des

enfants de moins de 5 ans fréquentant les ser-
vices de garde québécois : en 1998-1999, 25,5 %
de l’ensemble des enfants sans déficience
étaient accueillis en services de garde compara-
tivement à 9,3 % de l’ensemble des enfants avec
déficience (Trépanier et Ayotte, 2000 ; Doré,
1998 : 14.5-14.8). 

En France, l’intégration des enfants à l’école
maternelle (enfants de 2 à 5 ans) est plus fré-
quente qu’aux niveaux d’éducation plus élevés
(Belmont et Vérillon, 1997 : 20 ; Fardeau, 2000).
Cette intégration se fait généralement dans les
conditions d’effectifs habituels : dans les deux
départements étudiés par Belmont et Vérillon,
(1997 : 20), la plupart des enfants handicapés
étaient accueillis dans des classes de taille « nor-
male », i.e. pour les trois quarts d’entre eux dans
des classes de 26 à plus de 30 élèves (en mater-
nelle). 

L’Italie a été l’un des premiers pays européens
(avec la Norvège) à introduire une législation
pour l’intégration des enfants dans les écoles
ordinaires. En vertu de la loi, s’appliquant égale-
ment aux écoles maternelles publiques depuis
1980, tous les enfants avec déficience, peu
importe la nature ou la gravité de celle-ci, doivent
être intégrés dans des classes de l’école ordi-
naire. La loi stipule également qu’un soutien de
la part de spécialistes doit être disponible pour
les enseignants. Environ 90 % de tous les
enfants de 3 à 5 ans fréquentent l’école mater-
nelle, 47 % des enfants étant dans les écoles
maternelles publiques, alors que les autres sont
dans des établissements municipaux et privés
[religieux ou laïcs] (Philips, 2001 : 49). Les «écoles
enfantines » de Reggio Emilia sont des établisse-
ments municipaux ; il s’agit, d’après différents
auteurs (Philips, 2001 : 52 ; Bennett, 2001), de
milieux de vie complètement intégratifs et ce, 
de par leur approche même. Voulant en con-
naître davantage sur cette approche intégrative,
nous avons fait une quête d’information qui a
cependant donné de minces résultats. Une
auteure suédoise nous en a peut-être fourni l’ex-
plication. Compte tenu de la perspective sociale
constructiviste de l’approche de Reggio Emilia,
les pédagogues de Reggio sont tout à fait contre
l’établissement d’un programme écrit (un cahier
décrivant leur pratique avec des règles pres-
crites, des objectifs et des méthodes). Il n’y a
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15. À noter que ces nombres d’enfants correspondent aux
nombres d’enfants pour lesquels une subvention du
ministère de la Famille et de l’Enfance a été accordée
aux services de garde. Il n’est donc pas impossible qu’ils
soient sous-estimés, l’intégration de certains enfants
ayant une déficience légère pouvant ne pas nécessiter la
demande d’une subvention au Ministère.



donc pas de « programme ou un curriculum »
pouvant aisément être transféré et appliqué dans
un autre contexte culturel (Dahlberg, 2000 : 179).

Au Danemark, un système de garde subvention-
né par l’État est accessible à l’ensemble des
familles. Les services de garde danois sont de
grande qualité ; l’approche éducative est basée
sur le jeu et vise le développement de l’enfant.
L’approche de Reggio Emilia sert de fondement
pour l’apprentissage intellectuel, et la musique et
le mouvement font partie des activités quoti-
diennes. L’accent est mis sur le jeu coopératif et
les activités de groupes intégratives sur le plan
social. Il y a un important parti pris contre l’exclu-
sion sous toutes ses formes, même quand il
s’agit d’enfants difficiles. Toutes les interventions
à l’égard des enfants avec déficience sont faites
à l’intérieur du service de garde, des travailleurs
sociaux et un psychologue étant régulièrement
disponibles sur place (Polakow, 1997, mentionné
dans Howard et autres, 2001 : 81-82).

Aux États-Unis, l’intégration des enfants de 3 à 
5 ans est requise en vertu de la loi depuis 1986.
Toutefois, malgré des progrès importants accom-
plis depuis 1980, l’accès universel à des pro-
grammes intégratifs est loin d’être atteint
(Guralnick, 2001b : 8). En outre, l’intégration est
plus fréquente dans le cas des enfants ayant des
déficiences moyennes que pour les enfants
ayant des déficiences graves ; elle est aussi plus
fréquente pour les enfants de 3 à 5 ans que pour
les plus jeunes (ibid. : 9).

1.2.2.4 La situation particulière de l’intégration
des jeunes enfants aux États-Unis

Aux États-Unis, l’intégration des jeunes enfants
avec déficience dans les milieux de vie des
enfants de leur âge est particulière, notamment,
parce qu’il existe une distinction selon l’âge des
enfants sur au moins deux points. Premièrement,
les exigences légales concernant l’intégration ne
sont pas les mêmes. En vertu de la loi fédérale,
les États16 sont obligés de fournir, à tous les
enfants de 3 à 5 ans ayant une déficience, des
services d’éducation publique gratuits, appro-

priés, où ces enfants sont en compagnie de leurs
pairs sans déficience et dans l’environnement le
plus près possible de celui fréquenté par les
enfants de leur âge sans déficience17. En ce qui
concerne les enfants de moins de 3 ans, la loi
fédérale n’oblige pas, mais encourage plutôt les
États à développer un système leur procurant
des services d’intervention précoce. Deuxième-
ment, dans la plupart des États américains, l’ins-
tance responsable des services destinés aux
enfants avec déficience diffère selon l’âge des
enfants : pour les enfants de 3 à 5 ans, cette
responsabilité relève du système d’éducation
publique, alors que pour les enfants de moins de
3 ans, elle relève du système d’intervention pré-
coce, généralement sous la gouverne du sys-
tème de la santé et des services sociaux18.

En conséquence, les familles recevant des ser-
vices au cours des premières années de vie de
leur enfant avec déficience doivent, lorsque leur
enfant atteint l’âge de 3 ans, passer à des services
fournis par une instance différente, ce qui signifie
de travailler désormais avec de nouvelles per-
sonnes ; en outre, elles n’ont plus accès à un coor-
donnateur des services, droit qu’elles avaient
quand les services à la famille étaient sous la
responsabilité du système d’intervention précoce
(Blasco, 2001 : 181). Soulignons de plus que cette
distinction selon l’âge des enfants se marque
également par l’existence de plans d’intégration
différents selon l’âge. Ainsi, pour les enfants avec
déficience de 3 ans ou plus, on parle d’un pro-
gramme d’éducation individualisé (Individualized
Education Program – IEP), alors que pour les
enfants de moins de 3 ans, il s’agit d’un plan fami-
lial de services individualisé (Individualized Family
Service Plan – IFSP). La différence entre les deux
ne semble toutefois pas très marquée. Comme 
le soulignent Cavallaro et Haney (1999 : 6-7), le
IFSP est similaire au IEP, à la seule différence

16

16. Aux États-Unis, l’éducation et le système d’éducation
publique relèvent de chacun des États.

17. C’est-à-dire service de garde ou école préscolaire.
Néanmoins, si la gravité de la déficience de l’enfant
exige des services plus spécialisés qu’il serait impos-
sible de fournir dans ce contexte « naturel », d’autres
formules intermédiaires d’intégration doivent être dispo-
nibles pour permettre aux parents de choisir. 

18. Dans l’État du Wisconsin, par exemple, le programme 
«The Birth to 3 Program» relève du Department of Health
& Family Services, alors que l’éducation spécialisée pour
les enfants à partir de 3 ans est sous la responsabilité du
Department of Public Instruction.



qu’il met davantage l’accent sur les préoccupa-
tions et les priorités de la famille ; de plus, les
États peuvent utiliser la formule du IFSP à l’in-
tention des enfants de 3 à 5 ans s’ils le désirent. 

Aux États-Unis, l’intégration des enfants de 3 à 
5 ans avec déficience dans les milieux de vie des
enfants de leur âge se produit dans un contexte
différent de celui d’autres pays. D’une part, elle
est obligatoire. D’autre part, les milieux d’accueil
propices à l’intégration sont généralement diffi-
ciles à trouver : souvent, les écoles publiques
n’offrent pas de classes d’enseignement pré-
scolaire « ordinaires », c’est-à-dire accessibles à
l’ensemble des enfants de 3 à 5 ans (Howard et
autres, 2001 : 412 ; Cavallaro et Haney, 1999 : 96) ;
de plus, comme on l’a vu, les services de garde
(incluant les preschools) ne constituent pas un
système cohérent, mais plutôt un ensemble de
modes d’accueil disparates et très variés. Les
écoles publiques, responsables de l’éducation
spécialisée (et offrant parfois des classes spé-
cialisées pour les enfants d’âge préscolaire), ont
donc été contraintes de trouver en dehors de
leurs murs des milieux éducatifs « ordinaires »
leur permettant de mettre en application la loi
fédérale. Elles ont ainsi dû établir des ententes
avec des milieux éducatifs existants (programmes
Head Start, services de garde ou écoles présco-
laires privés ou publics, etc.), afin de pouvoir
offrir des programmes intégratifs aux parents
d’enfants avec déficience de 3 à 5 ans19 (Howard
et autres, 2001 : 412-414 ; Cavallaro et Haney,
1999 : 96).

1.3 Précisions concernant différents termes
utilisés dans ce document

Comme il a déjà été mentionné, la majorité des
écrits recensés proviennent des États-Unis. Or,
comme on l’a vu, le contexte américain diffère du
contexte québécois à plusieurs égards, notam-
ment concernant l’accueil des jeunes enfants et
différents aspects de l’intégration des enfants
avec déficience. La traduction de certains termes
non employés au Québec était donc probléma-
tique. Il a fallu faire des choix. 

Conformément à son emploi dans les pays fran-
cophones et au Québec, nous avons retenu le
terme « intégration » pour traduire « inclusion »20.
Par contre, conformément à l’emploi du terme 
« children with disabilities » dans la documenta-
tion américaine, nous avons opté pour « enfants
avec déficience ». Dans ce texte, l’emploi du
terme « enfants avec déficience » constitue ainsi
un générique pour désigner les enfants avec
déficience physique, motrice, sensorielle ou intel-
lectuelle, de même que les enfants ayant des
retards de développement ou des problèmes de
santé particuliers.

Aux États-Unis, l’emploi du terme « programs »
est particulier. Il sert fréquemment pour désigner
un service de garde, comme dans « early chil-
hood community-based program ». Cependant, 
il est également employé pour désigner un pro-
gramme, au sens où on l’entend au Québec,
comme dans « Head Start Program » où il
désigne un programme de garde et d’éducation
pour les jeunes enfants qui peut être dispensé
dans différents environnements : dans quelques
classes d’une école, dans le sous-sol d’une
église, dans un centre communautaire, etc. Dans
le contexte de l’intégration, on parle également
de « inclusion programs ». Or, en raison des
diverses modalités d’intégration qui existent (voir
page 22), un « inclusion program » ne signifie
pas nécessairement un groupe d’enfants dans
un local donné, ni un service de garde ou une
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19. Cela explique que, dans le cadre de l’examen de 16 pro-
grammes intégratifs pour les jeunes enfants aux États-
Unis, Odom et autres (1999) aient trouvé une grande
variété de contextes organisationnels, notamment : 
1) community-based programs (services de garde
privés, avec ou sans but lucratif, programmes présco-
laires en activité dans la communauté) ; 2) programmes
Head Start fonctionnant en dehors du système scolaire
public ; 3) programmes scolaires publics (programmes
spécialisés pour enfants susceptibles d’avoir des défi-
ciences ; programmes Head Start, pour lesquels les
écoles publiques sont l’organisation commanditaire ; pro-
grammes de garde ou d’éducation préscolaire publics,
mais pour lesquels une contribution des parents est
demandée [tuition-based programs] ; « public school
prekindergarten program »).

20. À noter que certains écrits québécois récents utilisent le
terme « inclusion» (Boudreault et autres, 1998 ; Boudreault,
Moreau et Kalubi, 2001 ; Tétreault, Beaupré, Gagné,
Giroux et autres, 2001).



école préscolaire pris individuellement. Concrè-
tement, les « inclusion programs » peuvent con-
cerner plusieurs groupes d’enfants différents
dans des locaux distincts, des groupes d’enfants
fréquentant deux établissements en alternance,
etc. Aussi, en présence d’une expression comme
« in successful inclusion programs », il était diffi-
cile de déterminer s’il était question d’un groupe,
d’un lieu ou d’un programme ayant plus d’une
composante. Nous avons donc choisi d’utiliser le
terme « programmes intégratifs » pour rendre
compte de ces programmes. À noter qu’à l’occa-
sion, nous avons employé l’expression « un ser-
vice de garde intégratif » quand le contexte était
évident. Par ailleurs, nous avons également
employé le terme « programme » pour rendre
compte de « curriculum », plus précisément du
terme « programme éducatif » tel qu’on l’emploie
au Québec.

La documentation américaine recensée concerne
très majoritairement l’intégration des enfants de
3 à 5 ans. Or, dans leur cas, le processus d’inté-
gration relève, comme on l’a vu, du système
d’éducation publique. Dès lors, il n’est pas éton-
nant que les écrits sur le sujet empruntent mas-
sivement le vocabulaire du monde de l’éducation,
c’est-à-dire des termes tels que « teachers », 
« preschool », « class », « teaching », « instruc-
tion », etc. Il importe de souligner toutefois que
les «preschools» aux États-Unis ne semblent pas,
dans leur orientation à tout le moins, différer de ce
qu’on appelle, au Québec, des services de garde
éducatifs. En effet, les pratiques recommandées
pour le milieu préscolaire (Developmentally
appropriate practice)21 qui constituent, selon
Odom et Bailey (2001 : 255), le guide philoso-
phique pour la plupart des établissements d’édu-
cation préscolaire aux États-Unis, mettent l’accent
sur le développement global de l’enfant, l’appren-
tissage par le jeu et l’exploration, etc.

Nous avons employé le terme « éducatrices »
pour désigner aussi bien les « teachers », appel-
lation retenue pour celles qui travaillent auprès
des enfants de 3 ans ou plus dans les « pre-
school », que les « caregivers », qui s’occupent

des plus jeunes enfants dans les « child care ».
Cependant, concernant la traduction d’autres
termes relatifs à l’éducation, il était souvent diffi-
cile de trouver un terme approprié et nous avons
alors choisi de les traduire tels quels. C’est le cas
par exemple de « class » que nous avons traduit
par « classe », parce qu’il couvre à la fois les
notions de groupe et de local ; souvent, en effet,
il était difficile de savoir de quelle dimension il
s’agissait, ou encore l’emploi du terme renvoyait
à ces deux dimensions. De même, « teaching » a
été traduit par «enseignement», «preschool» par
« école préscolaire ». Il importe donc que les
lecteurs et les lectrices comprennent bien que
l’usage de ces termes dans le présent texte ren-
voie toujours, à moins d’indication contraire, au
contexte américain de l’éducation concernant les
enfants de 5 ans ou moins.

Comme on l’a vu plus tôt, pour chaque enfant
avec déficience, selon son âge, un programme
d’éducation individualisé (Individualized Education
Program – IEP) ou un plan familial de services
individualisé (Individualized Family Service Plan –
IFSP) doit être élaboré chaque année. Ce pro-
gramme ou ce plan semble assez proche de ce
qui s’appelle au Québec un « plan de services
individualisé »22. Cependant, il ne semble pas y
avoir d’autres plans, un plan sectoriel propre au
service de garde par exemple. L’extrait qui suit
en rend compte : « Chaque enfant ayant un IFSP
ou un IEP devrait pouvoir recevoir un ensei-
gnement individualisé [dans le cadre de sa fré-
quentation d’un service de garde]. » (McWilliam,
Wolery et Odom, 2001 : 519) [notre traduction].
En conséquence, les termes que nous utilisons
sont « plan d’intégration » pour désigner un IEP
ou un IFSP et « plan d’intervention individualisé »
lorsqu’il est question de la planification de l’« en-
seignement individualisé » pour un enfant.

Mentionnons enfin que le terme « early childhood
intervention » a été traduit par « intervention pré-
coce» ou « intervention auprès des jeunes enfants»
et le terme « agencies » par « organisations ».
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21. Le Developmentally appropriate practice (DAP) a été
défini par la National Association for the Education of
Young Children (NAEYC). Pour des informations addi-
tionnelles sur le DAP, on peut consulter Cavallaro et
Haney (1999 : 30).

22. Le IEP ou le IFSP inclut notamment : une évaluation et
une description du degré de fonctionnement de l’enfant ;
les objectifs poursuivis par l’intervention, y compris des
objectifs à court terme permettant d’évaluer les progrès ;
la liste des services d’éducation spécialisée et autres
services thérapeutiques dont l’enfant a besoin (Cavallaro
et Haney, 1999 : 7).



1.4 Quelques écrits et recherches
particulièrement intéressants

On remarquera à la lecture de ce texte que cer-
tains ouvrages sont fréquemment mentionnés.
C’est le cas entre autres du livre publié sous la
direction de Michael J. Guralnick en 2001(a). Cet
ouvrage, qui porte d’ailleurs en sous-titre Focus
on change, fait en quelque sorte une revue des
connaissances acquises jusqu’à maintenant aux
États-Unis, en ce qui concerne l’intégration des
jeunes enfants avec déficience dans les services
de garde et les écoles préscolaires « ordinaires ».
La plupart des aspects concernant l’intégration y
sont abordés, par un certain nombre d’auteurs
qui semblent bien être les spécialistes de ce
champ de recherche.

Signalons également une recherche américaine
de grande envergure, le Early Childhood Research
Institute on Inclusion (ECRII). Contrairement à de
nombreuses recherches qui l’ont précédée et
qui, très souvent, étaient des projets-pilotes mis
en place par des chercheurs universitaires dans
le but d’étudier l’intégration dans certaines condi-
tions précises fixées par eux, l’ECRII a emprunté
une autre voie, soit d’étudier l’intégration sur la
base de ce qui se pratiquait effectivement aux
États-Unis. Cette recherche a été effectuée par
un groupe de chercheurs américains qui, au
départ, travaillaient dans quatre universités dif-
férentes aux quatre coins du pays : Californie,
Maryland, Tennessee/Kentucky et Washington
(Wolfberg et autres, 1999 : 70).

Dans chaque région, les chercheurs ont deman-
dé à des administrateurs de programmes d’édu-
cation spécialisée et de programmes Head Start
de les aider à trouver des groupes ou des classes
(en services de garde ou dans des écoles pré-
scolaires) accueillant à la fois des enfants avec
et sans déficience (Odom, 2002a : 175). Leur
demande avait pour but de trouver des pro-
grammes intégratifs diversifiés à plusieurs
égards : quant à l’approche d’intégration, au type
d’installations dans lesquelles ils se déroulaient,
à la clientèle servie (enfants et familles de diverses
cultures, appartenant à différents groupes socio-
économiques, habitant différents milieux [urbain,
rural, banlieues]). Seize programmes intégratifs,
de chacune des quatre régions des États-Unis,
ont participé à la recherche, qui s’est terminée en

août 2000, après six années de travaux. Un livre
intitulé Widening the Circle, en présentant les
principaux résultats, a été publié en 2002 (Odom,
2002a). En outre, cette recherche a donné lieu 
à au moins une cinquantaine d’articles ou cha-
pitres de livres au fil de son avancement.

Concernant les États-Unis, mentionnons enfin un
site Internet, dédié à l’intégration des enfants de
5 ans ou moins et susceptible de fournir de la
documentation de recherche pertinente, ainsi
que des outils favorisant l’intégration : le National
Early Childhood Technical Assistance Center. 

Au Québec, comme on l’a vu précédemment,
peu de recherches ont abordé spécifiquement
l’intégration en services de garde des jeunes
enfants avec déficience. Néanmoins, plus large-
ment, il nous semble important de souligner ici la
contribution de certaines recherches québécoises
qui se sont penchées sur un élément crucial
dans tout processus d’intégration, à savoir les
relations qu’entretiennent entre elles les diverses
personnes concernées. À ce propos, mentionnons
d’abord une recension des écrits portant « sur la
communication comme paradigme d’une vérita-
ble participation aux équipes transdisciplinaires »
(Boisvert et Vincent, 2002 : 57). Cette revue de la
documentation, couvrant la période 1985-2002,
est en cours depuis septembre 2001 au Labora-
toire départemental de recherche en commu-
nication et intégration sociale (LARCIS) de
l’Université du Québec à Trois-Rivières.

D’un intérêt indéniable pour la présente recen-
sion d’écrits, apparaissent également les travaux
de Bouchard et de ses collègues, concernant les
relations entre les familles de personnes avec
déficience et les intervenants de différents milieux
leur offrant des services. L’évolution des commu-
nications des intervenants avec les familles au
cours des quatre dernières décennies fait
d’ailleurs l’objet d’un article récent (Bouchard,
1999). En outre, plus proche de notre propos,
une recherche a été réalisée sur le thème du
partenariat et de la coopération entre les parents
et les intervenants au moment de la rencontre en
vue de l’élaboration du plan de services ou d’in-
terventions de 42 enfants avec déficience
(Bouchard, Talbot, Pelchat et Boudreault, 1996,
1998 ; Bouchard, 1998). De ce nombre, certains
enfants fréquentaient un service de garde ; à leur
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égard, les intervenants comprenaient l’éduca-
trice ainsi qu’un ou plusieurs spécialistes. Les
résultats de la recherche sont issus de l’observa-
tion des parents et des intervenants pendant
chacune de ces 42 rencontres. Le contexte
théorique de cette recherche est par ailleurs
présenté dans Bouchard, Pelchat et Boudreault
(1996, 1999).
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Bien qu’ils concernent l’intégration en milieu sco-
laire et sans que soit précisé de quels pays ils
émanent, l’OCDE rapporte que de multiples
travaux ont bien montré que : 

[…] l’intégration était un processus consis-
tant à abandonner le principe de l’éducation
dans des écoles spéciales pour celui de
l’intégration à plein temps des enfants dans
des classes du système normal […] sur une
base soit géographique (dans le même
bâtiment), soit sociale (durant les moments
non consacrés à l’enseignement proprement
dit – par exemple pendant les récréations
ou les activités sportives), soit fonctionnelle
(dans la même salle et en suivant le même
programme) [OCDE, 1999 : 21, réf. à
Warnock, 1978]. 

2.1 Divers modèles conceptuels

Un rapport de l’OCDE de 1994 dégage différents
modèles qui sous-tendent les pratiques de divers
pays occidentaux concernant l’éducation spécia-
lisée et l’intégration scolaire des enfants handi-
capés (rapport mentionné dans Belmont et
Vérillon, 1997 : 25).

« Dans le modèle “ médical ” et le modèle de la 
“ pathologie sociale ”, la prise en charge ségré-
gative est une étape nécessaire au cours de
laquelle on tente de traiter ou rééduquer le jeune
handicapé pour qu’il devienne capable de se
confronter aux exigences du milieu scolaire. 
Il n’est alors pas question de changer l’école. »
(Belmont et Vérillon, 1997 : 25).

« Le modèle “ environnemental ” met l’accent sur
les modifications à apporter à l’environnement et,
notamment, à l’école, de façon à offrir aux enfants
handicapés des conditions qui leur permettent de
se développer au mieux. On reconnaît l’impor-
tance d’une intégration précoce, nécessitant des
liens étroits entre les actions éducatives ordi-
naires et les soins spécialisés dont les enfants

ont besoin. » (loc. cit.). La France s’apparenterait
à ce modèle23.

« Le modèle “ anthropologique ” insiste sur le
développement d’interactions de qualité avec les
enfants handicapés. Dans ce modèle, expéri-
menté en Italie, on reconnaît aux enfants un rôle
actif et on s’appuie sur l’analyse et l’utilisation
des démarches personnelles qu’ils mettent en
œuvre face aux difficultés rencontrées, c’est-à-
dire sur leurs propres capacités d’adaptation.
C’est une attitude définie comme réaliste, active,
en situation et en relation. » (Belmont et Vérillon,
1997 : 25, réf. à Canevaro, 1984). 

2.2 Diverses modalités de mise en œuvre

Au vu de ces différents modèles, il appert que
l’intégration, si elle est préconisée dans un grand
nombre de pays, est toutefois mise en pratique
de diverses manières. Pour certains pays, l’inté-
gration d’un enfant avec déficience signifie
automatiquement son insertion dans une classe
ordinaire (ex. : l’Italie), sous réserve qu’il reçoive
les soins nécessaires. Dans d’autres pays, entre
autres ceux où l’intégration est définie comme un
« processus » (concept de least restrictive envi-
ronments [aux États-Unis notamment]), un
enfant avec déficience est considéré comme
intégré « […] chaque fois qu’il bénéficie d’une
éducation dans un cadre le plus proche de la nor-
male, passant d’une structure ségrégative à une
situation moins ségrégative le rapprochant de la
normale. Cette définition de l’intégration retient
toutes formes intermédiaires d’intégration […] »
(Fardeau, 2000, chap. VI, section II, 2.2 : 2-3).
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23. Du moins dans les deux départements étudiés par les
auteures et ce, précisent-elles, « dans la mesure où le
partenariat [entre l’école et les structures de soins spé-
cialisés] consiste essentiellement à coordonner les dif-
férents moyens mis en place, dans l’environnement de
l’enfant, pour l’aider à surmonter ses difficultés »
(Belmont et Vérillon, 1997 : 25).



2.2.1 Aux États-Unis

Aux États-Unis, l’intégration des jeunes enfants
est généralement prise dans son sens large et
fait référence aux enfants avec déficience inclus
dans des services où ils ont une participation
avec des enfants sans déficience, même si le
degré de cette participation peut être minimal
(Guralnick, 2001b : 9, réf. à Cavallaro et autres,
1998). Guralnick (2001b : 10-11) distingue ainsi
quatre modèles d’intégration : 

• intégration complète (full inclusion),

• intégration de groupes (cluster model),

• intégration inversée (reverse inclusion),

• intégration sur une base sociale24 (social inclu-
sion).

Une autre modalité est également présentée, soit
la participation en alternance (dual enrollment).

Intégration complète (full inclusion)

Dans ce modèle, les enfants avec déficience
sont des participants à part entière dans le
groupe. Toutes les activités sont conçues pour
être bien adaptées aux besoins des enfants 
et les plans d’intégration individualisés sont
élaborés de manière à s’insérer dans le pro-
gramme éducatif général. Tous les enfants du
groupe sont sous la responsabilité de l’éduca-
trice, bien que, selon le nombre d’enfants ayant
des besoins particuliers dans la classe ou la
gravité de la déficience des enfants, des éduca-
teurs spécialisés ou d’autres spécialistes puissent
fournir des services sur une base intermittente
[consultation] ou permanente [co-enseignement]
(ibid. : 10).

Intégration de groupes (cluster model)

Dans ce modèle, un petit groupe d’enfants avec
déficience, incluant le personnel qui lui est affec-
té, est greffé à un groupe existant d’enfants sans
déficience. 

Les enfants avec déficience sont censés partici-
per à la plupart des activités, mais pas à toutes ;

certaines activités ne concernant qu’eux sont
aussi planifiées. De plus, le groupe d’enfants
avec déficience est souvent assigné à une locali-
sation physique séparée au sein du local,
habituellement une alcôve ou une autre aire
physique désignée. L’éducatrice est responsable
de tous les enfants, mais collabore étroitement
avec l’éducateur spécialisé (co-enseignement ou
consultation). Selon Guralnick (2001b : 10), ce
modèle partage plusieurs caractéristiques avec
le modèle de l’intégration complète et peut fonc-
tionner de manière similaire. Cependant, l’exis-
tence de deux groupes, la présence constante
d’un éducateur spécialisé et la présomption d’un
engagement plus grand de celui-ci auprès des
enfants avec déficience établissent immédiate-
ment un certain degré de séparation.

Intégration inversée (reverse inclusion)25

Ce modèle est plus ou moins l’inverse du précé-
dent. Il se base sur un groupe d’éducation spécia-
lisée auquel se greffe une proportion relativement
faible d’enfants sans déficience (entre 25 % et 
40 % du total). Le groupe est généralement sous
la responsabilité d’un éducateur spécialisé et
fonctionne souvent selon cette approche éduca-
tive (c’est-à-dire un enseignement plus directif,
davantage d’activités en petit groupe, etc.26). Des
aménagements à l’intention des enfants sans
déficience et des efforts pour développer des
activités incluant tous les enfants peuvent créer
un groupe qui affiche de nombreuses similarités
avec un groupe « ordinaire ». De plus, ce modèle
peut facilement intégrer des services fournis par
des spécialistes. Dans la pratique, ce modèle
intégratif crée des groupes dont les variations
peuvent toutefois être importantes, du point de
vue de la structure, du programme éducatif ou de
la philosophie éducative. 

Intégration sur une base sociale 
(social inclusion)

Ce modèle est celui qui entraîne le moins de con-
tacts entre enfants avec et sans déficience. Bien
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24. Nous empruntons cette appellation en français à un
ouvrage de l’OCDE (1999 : 21) rapportant ce type d’inté-
gration.

25. Certains auteurs désignent également ce modèle par
l’appellation « early childhood special education inclu-
sive program » (McWilliam, Wolery et Odom, 2001 : 505).

26. Ces éléments seraient caractéristiques de l’approche de
l’éducation spécialisée selon McWilliam, Wolery et
Odom (2001 : 505).



qu’ils soient dans le même environnement phy-
sique (service de garde, école, etc.), le groupe
d’enfants sans déficience et celui d’enfants avec
déficience occupent des locaux distincts et ont
du personnel distinct. En conséquence, les pro-
grammes, les philosophies éducatives et les
autres aspects du service dispensé sont proba-
blement fort différents entre les deux groupes.
Des contacts planifiés entre les deux groupes se
produisent généralement durant les jeux libres
ou durant les récréations et sont censés fournir
des occasions d’interactions sociales entre les
deux groupes d’enfants.

Participation en alternance 
(dual enrollment)

Cette dernière modalité d’intégration présentée
par Guralnick (2001b : 11) implique la participa-
tion des enfants avec déficience à deux types de
services en alternance : à certaines heures de la
journée ou à certains jours de la semaine, ils
fréquenteront un programme d’éducation spé-
cialisée, aux autres moments, ils fréquenteront
un service de garde. Selon l’auteur, la participa-
tion en alternance crée des occasions éducatives
et de développement qui peuvent être très dif-
férentes selon les cas. D’une part, la plupart du
temps, le programme d’éducation spécialisée est
conventionnel (non intégratif, notamment) et tous
les services spécialisés sont fournis dans ce
contexte. D’autre part, le programme intégratif
complémentaire est souvent un service axé
davantage sur la garde que sur l’éducation des
jeunes enfants, peu préparé à accueillir un
enfant avec déficience, n’ayant ni les connais-
sances requises ni du personnel bien formé. En
outre, fréquemment, le service de garde n’est
pas engagé, ou peu, dans le plan de dévelop-
pement global de l’enfant. Enfin, entre les deux
programmes, une communication efficace est
extrêmement difficile à réaliser (loc. cit., réf. à
Donegan, Ostrosky et Fowler, 1996). Pour d’autres
informations, on peut aussi consulter Cavallaro
et Haney (1999 : 98).

2.2.2 En France

L’existence de plusieurs modalités intégratives
est attestée ailleurs qu’aux États-Unis. Ainsi, en
France, on distingue deux formes d’intégration.

D’une part, l’intégration collective, qui consiste à
regrouper dans une même classe des enfants
avec déficience (classes d’intégration scolaire –
CLIS) et ce, au sein d’une école ordinaire ; on
escompte que les élèves de la CLIS participent à
des actions intégratives communes avec les autres
enfants de l’école (Gillig, 1999 : 80). D’autre part,
l’intégration individuelle, selon laquelle un ou des
enfants sont intégrés dans une classe ordinaire
suivant diverses modalités : intégration avec sou-
tien extérieur à l’école ; intégration avec soutien
intégré à l’école ; intégration individuelle avec
auxiliaires d’intégration (ibid., 1999 : 198 et sui-
vantes). De plus, en France, ces intégrations sco-
laires (ce qui inclut l’école maternelle) peuvent se
faire selon diverses modalités : accueil individuel,
accueil en petit groupe, dans l’école du secteur,
dans une autre par dérogation, intégration par-
tielle, totale, en alternance avec l’établissement
spécialisé, accompagnement par un service de
soins et de soutien spécialisés (ibid., 1999 : 138). 

2.3 La prestation de services spécialisés
dans un contexte d’intégration 

L’intégration des jeunes enfants dans des services
de garde ou des écoles préscolaires «ordinaires»
nécessite qu’ils puissent recevoir les services
spécialisés dont ils ont besoin (interventions
relevant de l’éducation spécialisée, thérapies
diverses telles que physiothéraphie, orthophonie,
etc.). Selon le mode traditionnel de prestation de
services spécialisés, le thérapeute fournissait
individuellement à chaque enfant, dans son ca-
binet ou dans une salle prévue à cet usage,
l’intervention nécessaire dans le cadre de sa
spécialité. Si un enfant avait besoin de plusieurs
types de thérapies, chaque thérapeute procédait
ainsi, indépendamment de ses collègues d’autres
disciplines. L’émergence du mouvement inté-
gratif a remis en question ce cloisonnement entre
services spécialisés et services généraux (c’est-
à-dire la garde éducative). On a cherché des
façons pouvant permettre d’offrir des services
spécialisés mieux intégrés : l’accent s’est alors
déplacé vers la prestation de services en con-
texte et en collaboration avec des partenaires
(éducatrices, parents, éducateurs spécialisés,
autres spécialistes). 

Les modalités d’intégration
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En outre, l’émergence d’une nouvelle approche
est étroitement liée au mouvement intégratif.
Selon Beckman, Hanson et Horn (2002 : 99), en
effet, la prestation de services dans une pers-
pective davantage centrée sur la famille, ainsi
que l’intégration, constituent les deux grands
mouvements de fond ayant marqué l’évolution de
l’éducation spécialisée s’adressant aux jeunes
enfants avec déficience.

2.3.1 Diverses formules de prestation 
des services spécialisés

La prestation de services spécialisés peut se faire
de diverses manières, une première distinction
étant qu’ils peuvent être dispensés à l’intérieur
de la classe ou en dehors de celle-ci. Soucieux
d’aller au-delà de cette simple dichotomie et de
rendre compte plus adéquatement des diverses
modalités possibles, McWilliam (1996b : 161-162)
a dégagé pour sa part six modèles de prestation
de services spécialisés. Ces modèles qu’il pré-
sente en continuum, du modèle le moins intégré
(méthode traditionnelle) à un modèle complète-
ment intégré (thérapie individuelle, mais intégrée
dans les activités courantes de la classe) pour se
terminer par un modèle dans lequel le thérapeute
n’a pas de contacts directs avec l’enfant (consul-
tation), sont présentés et caractérisés au tableau
qui suit.

À ces six modèles, il faut ajouter le co-enseigne-
ment (team-teaching), qui permet de pratiquer
des interventions en éducation spécialisée à
l’intérieur de la classe. Cette pratique, souvent
mentionnée dans la documentation américaine,
sous-entend habituellement une éducatrice et un
éducateur spécialisé qui partagent la responsabi-
lité d’une classe intégrative. Les deux intervenants
planifient ensemble les activités quotidiennes
pour l’ensemble des enfants, mais l’éducateur
spécialisé peut aussi faire des interventions spé-
cialisées dans le cadre d’un petit groupe tout
autant qu’à l’intérieur des activités courantes de la
classe (McWilliam, Wolery et Odom, 2001 : 505).

À la suite de ce portrait général des diverses for-
mules de prestation de services spécialisés et de
manière à faciliter la compréhension des thèmes
subséquents de cette recension, des informations
additionnelles nous semblent nécessaires pour
bien situer le propos. Nous abordons d’abord, à
la section suivante, les deux formules de presta-
tion les plus intégratives d’après le classement
de McWilliam. Puis, nous nous intéressons au
travail d’équipe, celui-ci sous-tendant en effet la
plupart des formules de prestation de services
aux enfants avec déficience, compte tenu du
recours habituellement nécessaire à des inter-
ventions relevant de différentes disciplines.
Enfin, nous présentons quelques éléments de
l’approche dite centrée sur la famille.
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Description de six modèles de prestation de services spécialisés, 
en continuum, du plus ségrégatif au plus intégratif

Modèle Lieu Orientation Contexte Pairs Rôle de 
de la thérapie l’éducatrice

Individuel 
à l’extérieur 
(individual
pull-out)

Dans la salle de
thérapie ou un autre
endroit à part de la
classe régulière

Directement et
exclusivement sur
le fonctionnement
de l’enfant, habi-
tuellement sur les
sphères des plus
grands besoins 

Peut varier de l’ap-
prentissage formel
(drill to work) à
l’intervention basée
sur le jeu ; détermi-
né par le thérapeute

Non présents Fournir de l’information
avant la thérapie et
recueillir l’information
après la thérapie

Petit groupe 
à l’extérieur
(small-group 
pull-out)

Dans la salle de
thérapie ou un autre
endroit à part de la
classe régulière

Directement sur le
fonctionnement du
ou des enfants
ayant des besoins
particuliers ; une
certaine attention
aux enfants sans
besoin particulier
s’il y en a qui sont
présents

Peut varier de
groupe d’apprentis-
sage formel (drill to
work) à l’interven-
tion basée sur le 
jeu ; déterminé par 
le thérapeute

Un à six pairs 
présents, tous 
ou quelques-uns
d’entre eux ayant
des besoins
particuliers

Fournir de l’information
avant la thérapie et 
recueillir l’information
après la thérapie, établir
l’horaire des séances de
groupe, décider avec le
thérapeute quels pairs 
vont participer



Description de six modèles de prestation de services spécialisés, 
en continuum, du plus ségrégatif au plus intégratif (suite)

Modèle Lieu Orientation Contexte Pairs Rôle de 
de la thérapie l’éducatrice
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Individuel,
dans la classe
(one-on-one
in classroom)

Dans la classe,
souvent à part des
autres enfants

Directement et
exclusivement sur
le fonctionnement
de l’enfant, habi-
tuellement sur les
sphères des plus
grands besoins

Initiative du 
thérapeute ou de
l’enfant, non liée
aux activités
simultanées et
concurrentes qui 
se déroulent dans 
la classe 

Présents dans la
classe, mais non
engagés dans 
la thérapie

Diriger les activités et jouer
avec les autres enfants,
faire en sorte que les
enfants ne dérangent pas 
la thérapie ; rarement, 
surveiller la séance de
thérapie ; fournir de l’infor-
mation avant la thérapie 
et recueillir l’information
après la thérapie

Activité 
de groupe
(group 
activity)

Dans la classe, 
en petit ou en 
grand groupe

Sur tous les enfants
dans le groupe et
sur les interactions
entre les pairs,
accent mis sur 
la réponse aux
besoins particuliers
d’un ou de plu-
sieurs enfants

Initiative du théra-
peute ou de l’enfant ;
peut être planifié
avec l’éducatrice

Tous les enfants
dans le groupe ou
quelques-uns parmi
eux ont des besoins
particuliers

S’il s’agit d’un petit groupe,
diriger les activités et jouer
avec les autres enfants ; 
si possible, surveiller le
groupe du thérapeute ou 
y participer
S’il s’agit d’un grand
groupe, surveiller les
activités du groupe 
ou y participer
Participer à la planification
de l’activité du grand
groupe et, si possible, 
à celle du petit groupe

Individuel,
intégré à la
routine
(individual
during
routine)

Dans la classe,
partout où se
trouve l’enfant visé
par la thérapie

Directement sur
l’enfant visé, mais
pas exclusivement

Routines en cours
dans la classe,
incluant des acti-
vités structurées,
de l’entraide 
(self-help), des jeux
libres, des jeux à
l’extérieur ; princi-
palement lié à l’ini-
tiative des enfants

Habituellement
présents

Planifier et diriger l’activité
(incluant les jeux libres)
incluant l’enfant visé,
observer les interactions
du thérapeute avec
l’enfant, fournir de l’infor-
mation avant la thérapie,
échanger de l’information
avec le thérapeute après 
la routine 

Consultation
(consultation)

Dans la classe ou 
à l’extérieur de 
la classe

Sur l’éducatrice,
relativement aux
besoins de l’enfant ;
peut varier du mo-
dèle d’expert à un
modèle collégial

Le thérapeute ou
l’éducatrice propose
les sujets à aborder :
les inquiétudes, 
les priorités, les
recommandations

Présents si la con-
sultation se passe
dans la classe ; 
non présents si elle
se passe en dehors
de la classe

Échanger de l’information
et de l’expertise avec le
thérapeute, aider à plani-
fier les futures séances 
de thérapie, donner et
recevoir les réactions
(feed-back), favoriser 
le partenariat avec 
le thérapeute

Source : McWilliam, 1996b : 161-162, tableau 1 [notre traduction].



2.3.2 Les deux formules de prestation 
les plus intégratives

2.3.2.1 La consultation

La consultation, la formule de prestation de ser-
vices la plus intégrée selon McWilliam, occupe
un statut particulier : le thérapeute n’exerce pas
d’intervention directe auprès de l’enfant. Il s’agit
là d’un changement important dans la pratique
de l’intervention des spécialistes dont les écrits
font largement écho. 

Mais d’abord, qu’est-ce que la consultation ? De
façon large, elle peut être définie comme étant 
« […] un modèle de prestation de services indi-
rects dans lequel un consultant (physiothéra-
peute, orthophoniste, éducateur spécialisé, etc.)
et la personne qui le consulte (parent, éduca-
trice) travaillent ensemble autour d’un objectif
commun » (Buysse et Wesley, 2001 : 268) [notre
traduction], réf. à Brown, Pryzwansky et Schulte,
1998 ; Coleman et autres, 1991 ; Buysse et
autres, 1994 ; Wesley, 1994). De plus, la consul-
tation est définie en tant que processus. Bien que
le processus puisse varier selon le modèle de
consultation adopté, les étapes de la consultation
sous-entendent généralement : 

• de construire un rapport et d’établir des rela-
tions avec un destinataire (consultee) ;

• de préciser la nature du problème ou de définir
des objectifs ;

• de déterminer les stratégies pour répondre aux
besoins ;

• d’implanter ces stratégies ;

• de les évaluer (loc. cit.).

La documentation distingue divers modèles de
consultation27, notamment selon l’objectif de l’in-
tervention du consultant. Les rôles joués par le
consultant et le destinataire dans chaque cas et

ce, aux différentes étapes du processus, découlent
de cet objectif. Le tableau présenté par Buysse et
Wesley (2001 : 270, citant Babcock et Pryzwansky,
1983) montrent ainsi quatre modèles : 

• le modèle expert,

• le modèle médical,

• le modèle en santé mentale,

• le modèle de collaboration.

Dans le modèle expert, le consultant détermine
le problème, planifie une intervention pour le
résoudre et implante celle-ci. Dans le modèle
médical, le consultant détermine le problème et
fait des recommandations à mettre en œuvre par
le destinataire. Dans le modèle en santé mentale,
l’objectif du consultant est d’augmenter l’habileté
du destinataire à composer avec un problème
semblable à l’avenir. Le consultant aide le desti-
nataire à déterminer le problème, à planifier un
mode d’intervention que le destinataire appli-
quera ensuite. Dans le modèle de collaboration,
le consultant et le destinataire travaillent ensemble
à toutes les étapes du processus, les interven-
tions recommandées pouvant être mises en œuvre
par l’un et l’autre. De plus, ils font ensemble le
suivi de l’intervention et modifient celle-ci au
besoin.

Si tous ces modèles de consultation demandent
une collaboration entre les partenaires, on cons-
tate aisément une augmentation progressive du
degré de collaboration nécessaire entre le premier
modèle (expert) et le dernier (de collaboration).

La consultation de collaboration

Le meilleur modèle à utiliser dans le cas de l’inté-
gration des jeunes enfants en services de garde
serait la consultation de collaboration. Selon
Buysse et Wesley (2001 : 271), plusieurs études
ont montré que les spécialistes et autres profes-
sionnels ont une préférence pour ce modèle en
matière de consultation (réf. à Buysse et autres,
1994 ; Babcock et Pryzwansky, 1983 ; Schulte,
Osborne et Kauffman, 1993). Pour sa part, Bruder
(1996 : 37), faisant référence sensiblement aux
mêmes auteurs, mentionne que l’évidence sug-
gère que les éducatrices et les éducateurs spé-
cialisés préfèrent un modèle de collaboration
plutôt qu’un modèle expert (réf. à Babcock 
et Pryzwansky, 1983 ; Buysse et autres, 1994 ;
Pryzwansky et White, 1983).
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27. Un modèle de consultation se situant à un autre niveau est
également présenté par Buysse et Wesley (2001 : 268),
soit la consultation organisationnelle (organizational con-
sultation). Ce modèle se penche sur les problèmes com-
plexes et les solutions potentielles du point de vue des
systèmes (ex. : fonctionnement interne d’un service de
garde, d’une organisation de services sociaux, relations
entre les deux, etc.).



La consultation de collaboration a été définie
comme suit : 

Un processus interactif qui rend des per-
sonnes ayant diverses expertises capables
de trouver des solutions créatives à des
problèmes mutuellement définis. Le princi-
pal résultat attendu de la consultation de
collaboration est de procurer aux étudiants
ayant des besoins particuliers des pro-
grammes complets et efficaces dans le
contexte le plus approprié, les rendant ainsi
capables d’établir les interactions construc-
tives maximales avec leurs pairs non handi-
capés (Idol, Paolucci-Whitcomb et Nevin,
1986 : 1, cités dans Bruder, 1996 : 37 [notre
traduction]).

Les spécialistes, lorsqu’ils agissent comme con-
sultants auprès des parents, des éducatrices ou
d’autres professionnels, sont appelés à porter
plusieurs chapeaux, selon le rôle particulier qu’ils
assument. Parmi ces différents rôles d’un consul-
tant, on retrouve ceux de conseiller, médiateur,
observateur, évaluateur, instructeur, enseignant,
conseiller technique, partenaire, modèle, expert
(Buysse et Wesley, 2001 : 272, réf. à Champion
et autres, 1990). De plus, selon les étapes du
processus de consultation, ce rôle peut varier.

Si on revient aux modèles de prestation de ser-
vices spécialisés présentés au tableau précédent,
dans le modèle dit « consultation », la thérapie
sera intégrée dans les activités courantes de la
classe et dispensée par l’éducatrice, après con-
sultation entre elle et le thérapeute sur la
meilleure façon de faire et à quel moment.

2.3.2.2 La thérapie individuelle intégrée à la
routine (dispensée par le thérapeute)

La différence entre ce modèle et le précédent
(consultation) porte essentiellement sur le fait
que c’est le thérapeute, et non l’éducatrice, qui
dispense la thérapie à l’enfant en classe. Comme
la thérapie est intégrée aux activités courantes
de la classe, ce modèle demande donc une
grande collaboration entre le thérapeute et l’édu-
catrice, collaboration qui peut très bien prendre
la forme d’une consultation de collaboration. 

2.3.3 Le travail en équipe 

La documentation, peu importe dans quelle dis-
cipline, reconnaît généralement plusieurs formes
d’équipes. Traditionnellement, dans le champ de
l’intervention auprès de jeunes enfants, on établit
les types d’équipes suivants : l’équipe multidis-
ciplinaire, l’équipe interdisciplinaire et l’équipe
transdisciplinaire (Bruder, 1996 : 34-35). Ces
types d’équipes diffèrent à la fois dans la descrip-
tion du rôle des membres et dans leur style de
fonctionnement.

Dans une équipe multidisciplinaire, les membres
travaillent de façon indépendante, chacun en
fonction de sa spécialité. Chaque membre
effectue une évaluation des besoins de l’enfant
en regard de sa discipline et lui fournit des ser-
vices directs. L’intégration et la collaboration sont
minimales entre les disciplines, les membres ne
faisant que se rencontrer en groupe épisodique-
ment, pour partager leurs résultats d’évaluation
et leur rapport sur les progrès de l’enfant (Bruder,
1996 : 35 ; Wilson, 1998 : 134 ; Ogletree, 1999 : 4).
Selon Bruder (1996), ce type d’équipe est le moins
efficace pour les enfants et pour les familles rece-
vant des services spécialisés dans un service de
garde.

Dans une équipe interdisciplinaire, chaque
membre fournit, indépendamment des autres, une
évaluation des besoins de l’enfant dans le cadre
de sa spécialité, ainsi que les interventions qui
sont nécessaires. Il y a cependant un engagement
formel entre les membres à partager l’information
dans le contexte des processus d’évaluation des
besoins, de planification et d’intervention. Ainsi,
bien que chaque membre voie l’enfant selon la
perspective de sa discipline propre, les perspec-
tives multiples sont intégrées dans un plan d’in-
tervention holistique (Bruder, 1996 : 35). Selon
Bruder, ce type d’équipe se prête mieux à une
intervention en services de garde que les
équipes multidisciplinaires, dès lors que l’éduca-
trice agit comme coordonnatrice des services.

L’équipe transdisciplinaire rapproche davantage
les professionnels et les disciplines, son but
étant de mettre en commun et d’intégrer l’exper-
tise de ses membres de manière à promouvoir
une prestation de services plus efficace et com-
plète. Il s’agit, d’une certaine façon, d’une unité
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collective de prestation de services. Les membres
se partagent les rôles et peuvent même combi-
ner leurs évaluations et leurs thérapies, de sorte
que n’importe quel membre puisse assumer la
responsabilité de la thérapie et accomplir des
tâches habituellement associées à une discipline
autre que la sienne [notion de « role release28 »].
Pour ce, les membres de l’équipe s’engagent à
se donner entre eux la formation nécessaire pour
assurer le développement continu des habiletés
de chacun (Bruder, 1996 : 35 ; Wilson, 1998 : 135 ;
Ogletree, 1999 : 4). 

L’équipe transdisciplinaire a été reconnue comme
étant idéale pour l’élaboration et la prestation de
services à des jeunes enfants recevant des ser-
vices dans n’importe quel environnement (Bruder,
1996 : 35, réf. à Garland et Linder, 1994 ; Hanson
et Hanline, 1989 ; Linder, 1993 ; McGonigel et
Garland, 1988 ; McGonigel et autres, 1994).
Deux postulats fondamentaux sous-tendent le
modèle de l’équipe transdisciplinaire : a) le déve-
loppement des enfants doit être vu comme inté-
gré et interactif ; b) les services aux enfants
doivent être fournis dans le contexte de la famille
[approche dite « family-centered »] (Bruder, 1996 :
35-36, réf. à McGonigel et autres, 1994).

L’approche de l’équipe transdisciplinaire suppose
un degré de collaboration plus élevé que les
autres types d’équipes, c’est-à-dire l’établisse-
ment, pour reprendre les termes de Bouchard,
Pelchat et Boudreault (1996 : 23), d’un partena-
riat entre ses membres. De plus, la coopération
est inhérente à l’équipe transdisciplinaire parce
qu’il est demandé aux membres de l’équipe de
partager les responsabilités. En conséquence, 
il y a une diminution du nombre de personnes qui

interagissent avec l’enfant au quotidien (Bruder,
1996 : 36). Ainsi, la prestation de services spé-
cialisés dans le cadre d’une équipe trandisci-
plinaire se fera généralement suivant les deux
modèles les plus intégratifs établis par McWilliam
(1996b), c’est-à-dire les modèles dans lesquels
la thérapie est intégrée aux activités courantes
de la classe et dispensée soit par l’éducatrice
(consultation), soit par le thérapeute29. 

2.3.4 L’approche centrée sur la famille

Au début des années 1980, l’émergence d’une
nouvelle approche dite centrée sur la famille est
attribuable à l’insatisfaction tant des profession-
nels que des parents concernant les relations
qu’ils entretenaient entre eux, ainsi qu’à la pres-
sion exercée par les parents, collectivement et
individuellement, pour être écoutés par les profes-
sionnels et davantage mis à contribution auprès
de leur enfant (Schulz et Fisher, 1999 : 14). Ainsi,
l’approche centrée sur la famille repose sur la
croyance en l’importance d’établir entre les pro-
fessionnels et les familles des relations sur la
base desquelles ils puissent travailler (Winton,
1996 : 50). Elle s’appuie également sur la prémisse
que la famille est la force centrale et la plus
durable dans la vie de l’enfant (Bruder, 1993 : 27)
et, en ce sens, elle préconise une approche holis-
tique, c’est-à-dire mettant l’accent sur l’ensemble
de la famille et non seulement sur l’enfant
(Howard et autres, 2001 : 436).

Les principes fondamentaux de cette approche,
tels qu’ils sont rapportés par Winton (1996 : 50
[notre traduction], réf. à Dunst, Trivette et Deal,
1988 ; McGonigel, Kaufmann et Johnson, 1991 ;
Shelton, Jeppson et Johnson, 1989) sont les
suivants : 

• les familles et les professionnels devraient
fonctionner comme partenaires dans la prise
de décision concernant les processus d’éva-
luation des besoins et de l’intervention ;

28

28. L’assouplissement du rôle (role release) renvoie à la
transgression ou au dépassement systématique des
frontières traditionnelles des disciplines par les membres
de l’équipe (Bruder, 1996 : 36, réf. à Orelove et Sobsey,
1991). Il implique l’abandon de certaines fonctions tradi-
tionnellement associées à une discipline spécifique. Par
exemple, le physiothérapeute peut donner de la forma-
tion et du soutien à l’éducatrice pour qu’elle soit capable
de prodiguer la plupart des interventions « manuelles » 
à un enfant ayant des troubles moteurs […] (Bruder,
1996 : 36). Pour les spécialistes, à l’inverse, l’intégration
implique qu’ils ont à fournir des services non spécialisés
aux enfants, comme de changer le pansement adhésif
d’un enfant, de nettoyer les tables après une activité, etc.
(McWilliam, 1996a : 8).

29. Selon Bruder (1996 : 37), un mode de prestation de ser-
vices moins intégré, plus axé sur l’intervention relative à
une discipline en particulier, peut parfois être utilisé par
une équipe transdisciplinaire. Pour l’équipe, la question
est alors de décider ensemble de la nécessité clinique
d’une intervention moins intégrée et du maintien des
stratégies de consultation de collaboration par tous les
membres de l’équipe.



• les priorités des familles et leurs intérêts
devraient guider les décisions concernant l’éva-
luation des besoins et l’intervention ;

• les professionnels devraient se montrer sen-
sibles aux différences individuelles des familles
en matière de valeurs, de croyances et de
styles de vie ;

• dans le processus d’intervention, l’accent
devrait être mis sur la promotion et le renforce-
ment des intérêts et du style de vie des familles
et des enfants.
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30. Une autre définition de ce terme est proposée par
Bouchard, Pelchat et Boudreault (1996 : 24) : « L’appro-
priation (empowerment) renvoie à l’acquisition du senti-
ment de compétence et de confiance en ses ressources
nécessaire à la famille pour participer de façon originale
au soutien de ce proche [atteint d’incapacités], pour
coopérer avec les services professionnels de l’adapta-
tion et de la réadaptation et pour devenir partenaire des
différents intervenants professionnels ». De plus, les
auteurs définissent ainsi un autre terme qui lui est asso-
cié : « L’autodétermination de la famille dans la prise en
charge réfère à l’habileté à se rendre capable (enabling)
d’assumer la responsabilité de décider, de préciser ses
besoins et ses objectifs d’intervention, son rôle et d’indi-
quer la façon dont elle entend développer, éduquer, col-
laborer à l’adaptation ou à la réadaptation de ce proche
atteint d’incapacités. » (loc. cit.).

En bref
Dans la majorité des pays occidentaux, le mouvement en faveur de l’intégra-
tion dans les milieux de vie « ordinaires » des jeunes enfants avec déficience
constitue une tendance de fond. Sa mise en œuvre peut cependant prendre dif-
férentes formes : intégration complète, ou encore intégration partielle selon
divers degrés de participation conjointe avec les enfants de même âge sans
déficience. Associée à ces différentes modalités d’intégration, l’offre de services
spécialisés, souvent nécessaire aux enfants avec déficience, peut être intégrée
au milieu de vie d’accueil à divers degrés, allant de services dispensés à l’ex-
térieur du service de garde (ou de l’école préscolaire) à des services fournis
dans le contexte des activités courantes du groupe-classe.

La notion d’appropriation (empowerment) par les
familles est inhérente à l’approche centrée sur la
famille. L’appropriation par les familles est « un
processus à travers lequel des individus ac-
quièrent des habiletés pouvant leur permettre
d’influencer les gens et les organisations qui
affectent leur vie et la vie de ceux dont ils prennent
soin » (Vanderslice, 1984 [notre traduction], cité
dans Howard et autres, 2001 : 436)30. Le concept
d’appropriation signifie généralement de pro-
mouvoir l’accès aux ressources, la compétence
et l’auto-détermination (Howard et autres, 2001 :
436, réf. à Heflinger et Bickman, 1997).





L’intégration des jeunes enfants avec déficience
dans les services de garde et les écoles présco-
laires « ordinaires » représente un défi tant pour
les organisations (services de garde, écoles,
organisations offrant des services spécialisés)
que pour les personnes concernées (parents,
éducatrices, éducateurs spécialisés, spécialistes,
administrateurs à différents niveaux). Quoique la
tendance de fond soit de promouvoir l’intégra-
tion, on peut observer dans la pratique des résis-
tances et des obstacles, d’ordre matériel, humain
et logistique. 

De nombreuses recherches se sont penchées
sur le sujet ; leurs résultats sont essentiellement
basés sur la perception de l’existence de tels
obstacles et leur reconnaissance par les diffé-
rents groupes de personnes engagées dans le
processus intégratif. 

Or, la perception des uns et des autres ne con-
corde pas nécessairement toujours. Toutefois,
selon Buysse, Wesley et Keyes (1998 : 170),
bien qu’ils soient conceptualisés et présentés de
manière légèrement différente, les obstacles
relevés dans diverses études (Odom et McEvoy,
1990 ; Smith et Rose, 1993, 1994 ; Wolery,
Huffman, Holcombe, Brookfield, Martin et autres,
1994) étaient généralement cohérents avec les
thèmes ou catégories d’obstacles rapportés pour
la première fois par Peck, Hayden, Wandschneider,
Peterson et autres (1989), c’est-à-dire des pro-
blèmes relatifs à la préparation en vue de l’inté-
gration, au caractère adéquat des ressources et
aux conflits potentiels entre les divers partenaires
(Buysse, Wesley et Keyes, 1998 : 170).

Dans cette partie, nous présentons d’abord les
résultats d’une étude qui s’est attardée aux obs-
tacles perçus conjointement par l’ensemble des
acteurs concernés. Nous aborderons ensuite
plus en détail les différents obstacles relevés
dans la documentation.

3.1 Des obstacles communs 
perçus par tous

Selon Buysse, Wesley et Keyes (1998 : 170), les
différences dans la manière dont les obstacles
sont perçus par les divers groupes dépendent
d’une combinaison de facteurs incluant les expé-
riences personnelles et les croyances concernant
la déficience et l’intégration, le rôle professionnel
et les idées sous-tendant la pratique profession-
nelle dans les diverses disciplines. Un second
facteur pouvant expliquer l’obtention de résultats
différents parmi les recherches effectuées auprès
de divers groupes est, selon ces mêmes auteurs,
l’utilisation de deux méthodes de recherche dis-
tinctes, qualitative ou quantitative31, ce qui rend
difficile la tâche d’intégrer les résultats et d’en
tirer des conclusions. De plus, si sensiblement les
mêmes thèmes ressortent de différentes études,
il n’y a toutefois pas unanimité sur la question de
savoir quels obstacles se révèlent les plus pro-
blématiques (loc. cit.). 

Devant ce constat d’hétérogénéité relative entre
les études, Buysse, Wesley et Keyes (1998 : 171)
ont élaboré un outil de mesure visant à déter-
miner les obstacles qui sont communs dans la
perception des uns et des autres et à juger de
l’importance commune qu’ils y accordent. Plus
précisément, le but de leur étude était d’exami-
ner les propriétés psychométriques d’une échelle
de classement représentant une approche
alternative, pour évaluer à la fois la présence et
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31. La première méthode implique l’analyse de résultats
d’entrevues qualitatives afin d’élaborer des catégories
d’obstacles et d’émettre des hypothèses pour interpréter
les résultats (Buysse, Wesley et Keyes, 1998 : 171, réf.
à Peck, Hayden, Wandschneider, Peterson et autres,
1989). La seconde approche, qui est employée plus
fréquemment, utilise un format d’enquête consistant à
utiliser, soit des réponses ouvertes (ex. : demander aux
répondants de lister trois obstacles), soit une liste d’obs-
tacles élaborée a priori par le chercheur et auxquels les
participants à l’étude répondent par oui ou par non (loc.
cit., réf. à Smith et Rose, 1993, 1994 ; Wolery, Huffman,
Holcombe, Brookfield, Martin et autres, 1994).



l’importance des obstacles et des soutiens
relevés dans les recherches précédentes.
L’enquête a été effectuée en Caroline du Nord
auprès de 201 administrateurs et fournisseurs de
services directs dans les champs de l’interven-
tion précoce, de la petite enfance et de l’édu-
cation spécialisée, et auprès de 287 parents
d’enfants avec déficience (de 0 à 5 ans) ayant
reçu des services. Diverses étapes d’analyses
statistiques effectuées sur les données recueil-
lies ont débouché sur les résultats suivants : 

Obstacles communs32 perçus par les diffé-
rents groupes de personnes engagées
dans l’intégration, classés par catégorie et
par ordre décroissant d’importance (Buysse,
Wesley et Keyes, 1998 : 175-177 [notre tra-
duction]).

Qualité des services de garde ou 
des écoles préscolaires

Cette catégorie regroupe des obstacles relatifs à
différents aspects de la classe : 

• nombre insuffisant d’éducatrices dans chaque
groupe ;

• le fait qu’il s’agit d’un grand groupe ;

• formation et préparation inadéquates des spé-
cialistes ;

• formation et préparation inadéquates du per-
sonnel de garde ;

• classes inadéquates pour les enfants avec
déficience ;

• manque de temps pour la planification et la
coordination des services.

Ressources de la communauté

Cette catégorie fait référence à la disponibilité
des ressources dans la communauté :

• options de garde limitées ;

• manque de moyens de transport ;

• nombre insuffisant de services de garde de
qualité ;

• normes gouvernementales d’accréditation des
services de garde trop basses (l’accréditation
est faite par chaque État américain).

Coordination et intégration des services 
pour les enfants avec déficience 
et leurs familles

Cette troisième catégorie concerne les obstacles
relatifs à la prestation de services spécialisés
dans un service de garde ordinaire : 

• familles non engagées dans la planification des
services spécialisés ;

• manque de communication avec les familles ;

• manque de supervision et de soutien fournis
au personnel de garde ;

• normes gouvernementales relatives aux ser-
vices de garde ne permettant pas de tenir
compte des besoins particuliers des jeunes
enfants avec déficience ;

• manque de temps pour la planification et la
coordination des services ;

• manque de services spécialisés.

Une quatrième catégorie d’obstacles se rappor-
tant aux attitudes et aux croyances des répon-
dants est également ressortie d’une première
analyse statistique effectuée auprès des admi-
nistrateurs et fournisseurs de services, mais elle
n’a pas été incluse dans les analyses subsé-
quentes en raison d’une faible cohérence interne.
Cependant, comme le soulignent les auteurs : 

Ce résultat ne doit pas être mal interprété et
suggérer que les attitudes et les croyances
ne représentent pas un obstacle significatif
au regard de l’intégration. […] Les résultats
de cette étude indiquent plutôt que les as-
pects concernant les attitudes et croyances
figurant sur l’échelle de classement ne
peuvent être réduits à un facteur simple,
peut-être parce que les attitudes et les
croyances des répondants sont très larges
et sont plus influencées que les autres fac-
teurs par les expériences et les rôles indi-
viduels relatifs à l’intégration. Une autre
explication possible serait que les obstacles
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32. De fait, il s’agit des résultats issus des premières ana-
lyses effectuées sur les données collectées auprès des
administrateurs et des fournisseurs de services (présen-
tés dans le tableau 3, p. 175), mais dont l’analyse sub-
séquente à partir des données recueillies auprès des
parents a confirmé la cohérence, sauf en ce qui con-
cerne le manque de temps pour la planification et la
coordination des services, qui n’est pas ressorti comme
variable significative dans le cas des parents (Buysse,
Wesley et Keyes, 1998 : 182).



soumis à l’appréciation des répondants ne
reflétaient pas correctement leur vision
(ibid. : 181) [notre traduction].

Tout en représentant un obstacle à l’intégration,
les attitudes et les croyances n’ont donc tout
simplement pas pu être hiérarchisées par rapport 
à d’autres obstacles, en raison d’un manque 
de convergence entre les divers groupes de per-
sonnes interrogées quant à leur nature et à leur
importance.

3.2 Des obstacles relatifs à différents
aspects de la classe

Composition et taille des groupes

Les parents comme les professionnels ayant par-
ticipé à l’étude de Wesley, Buysse et Tyndall
(1997 : 446) ont mentionné le grand nombre
d’enfants dans les classes et le ratio enfants-
éducatrices élevé parmi les obstacles à l’intégra-
tion. De son côté, McWilliam (1996b : 152) fait
remarquer que certaines éducatrices aiment que
les enfants quittent la classe pour recevoir leur
thérapie ; pour celles-ci en effet, le départ tempo-
raire d’un enfant allège le problème de sureffec-
tifs, diminue le nombre d’enfants dont elles ont à
s’occuper et, quelquefois, fait en sorte que l’en-
fant ayant le comportement le plus difficile quitte
la classe pour un moment. À l’inverse, si la
thérapie a lieu en classe, on considère dans cer-
tains programmes qu’un adulte supplémentaire
dans la classe ajoute tout simplement au sur-
peuplement.

Contexte du local d’accueil inadéquat 
pour les enfants avec déficience

À l’endroit des spécialistes, McWilliam (1996b :
150) mentionne comme un désavantage poten-
tiel de la thérapie intégrée33 le fait que certains
contextes peuvent être inadéquats pour leur pra-
tique, comme une classe bondée, des enfants
indisciplinés ou une classe dépourvue de maté-
riel suffisant. Il ajoute que ces situations néces-

sitent que les spécialistes interviennent auprès
des responsables (au niveau de la classe ou du
service de garde), rôle auquel ils ne sont pas
habitués. 

Formation et préparation inadéquates 
du personnel de garde

Le programme de formation des éducatrices est
peu susceptible de les avoir préparées adéqua-
tement à s’occuper d’enfants avec déficience
(Morgan et autres, 1993, mentionnés dans Erwin
et autres, 2001 : 149). En outre, la plupart des
États américains n’exigent qu’une formation mini-
male ; dans certains États, les exigences d’em-
bauche des éducatrices se bornent à trois points :
avoir 18 ans, avoir un permis de conduire et avoir
été soumises à une vérification de leurs antécé-
dents judiciaires (Erwin et autres, 2001 : 149).
Considérant la situation québécoise au début
des années 1990, Terrisse et Nadeau (1994 :
136-137) s’interrogeaient alors sur le bien-fondé
de l’intégration en services de garde, entre
autres en raison du manque de formation des
éducatrices34. Par ailleurs, élargissant le propos,
Bricker (2000 : 18) souligne, du côté des éduca-
trices, l’obstacle important à l’intégration que
constitue le manque d’habiletés nécessaires
pour gérer les comportements et l’apprentissage
d’un groupe d’enfants ayant des besoins diver-
sifiés.

Déjà, des études plus anciennes avaient désigné
le manque de formation comme un obstacle à l’in-
tégration. C’est le cas notamment de la recherche
de Peck, Hayden, Wandschneider, Peterson et
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34. Il va sans dire que les auteurs considéraient la situation
existant au Québec avant l’adoption des Nouvelles dis-
positions de la politique familiale de 1997 et, donc, avant
l’implantation des centres de la petite enfance et des
modifications à la réglementation concernant les exi-
gences relatives à une augmentation du nombre d’édu-
catrices et d’éducateurs diplômés dans les centres de la
petite enfance – volet installation – et dans les garderies.
De plus, l’analyse des besoins particuliers d’un ou d’une
enfant, dont ceux de l’enfant handicapé, constitue désor-
mais une des compétences à acquérir en techniques
d’éducation à l’enfance dans le cadre du diplôme d’études
collégiales (DEC). Répertoire des programmes et des
cours de l’enseignement collégial (site Internet : http://
www.meq.gouv.qc.ca/ens-sup/ENS-COLL/Cahiers/
cahiers.asp).

33. La thérapie intégrée signifie que l’intervention spécia-
lisée ou la thérapie est prodiguée à l’enfant avec défi-
cience à l’intérieur de la classe où il est intégré avec ses
pairs sans déficience.



autres (1989), sur la base d’entrevues conduites
auprès d’administrateurs, d’éducatrices et de
parents engagés dans le développement d’un
programme intégratif à Washington (résultats
rapportés par Lieber et autres, 2000 : 85), ainsi
que de celle de Smith et Rose (1993), d’après une
enquête nationale menée auprès d’administra-
teurs, de fournisseurs de services et de parents
(résultats mentionnés dans Buysse, Wesley et
Keyes, 1998 : 170) et de celle de Odom et McEvoy
(1990, résultats rapportés par Wolery, 1996 : 201).

Plus récemment, le manque de formation des
éducatrices, surtout lorsqu’il leur est demandé
d’accueillir des enfants avec des déficiences plus
lourdes, a été rapporté comme un obstacle dans
de nombreuses études utilisant des échantillons
et des méthodologies différentes (Odom et
Bailey, 2001 : 269, réf. à Buysse et autres, 1996 ;
Eiserman et autres, 1995 ; Gemmell-Crosby et
Hanzlik, 1994 ; Wesley, Buysse et Tyndall, 1997) ;
Erwin et autres, 2001 : 149, réf. à California Institute
on Human Services, 1997). Une recherche québé-
coise, menée auprès de 38 éducatrices en gar-
derie de la région de Sherbrooke, rapporte que
celles-ci considèrent avoir un faible niveau de
connaissance des caractéristiques des clientèles
avec déficience, le niveau de connaissance variant
toutefois selon le type de clientèles : elles auraient
une meilleure connaissance des enfants ayant
une déficience intellectuelle ou motrice35 que des
enfants ayant une déficience auditive ou visuelle.
Par ailleurs, de l’avis de ces mêmes éducatrices,
ce serait les enfants ayant une déficience
visuelle qui demanderaient le plus d’habiletés de
leur part (Gazonni et Beaupré, 1998 ; Gazonni,
1998).

Une autre recherche québécoise a également
permis de constater que le manque de formation
et de préparation à l’intégration constitue une

entrave à son bon déroulement (Tétreault,
Beaupré, Gagné, Giroux et autres, 2001 : 48)36.
Malgré que l’étude visait plus particulièrement à
examiner les obstacles à la transition vers l’école
maternelle d’enfants intégrés en services de
garde et les obstacles à l’intégration dans ce
nouveau milieu, la présentation de ces résultats
nous semble néanmoins pertinente ici. L’étude a
été effectuée dans la région de Québec ; les
résultats sont basés sur l’analyse des propos des
participants à un groupe de discussion, soit ceux
de treize personnes représentant différents
groupes concernés par l’intégration (parents
d’enfants avec déficience, intervenants en réadap-
tation, en milieu scolaire et en milieu de garde).
Pour sa part, l’étude de Dinnebeil et autres (1998 :
124) mentionne que le principal obstacle à l’inté-
gration est le manque de connaissances du per-
sonnel de garde concernant la garde d’un jeune
enfant ayant une déficience. L’enquête de
Dinnebeil et autres (1998) a été effectuée en
Ohio auprès de 400 personnes, incluant des
directeurs et des éducatrices en services de
garde collectifs et des responsables de garde en
milieu familial. 

Dans ces deux dernières études, la nature des
besoins de formation et de préparation des
répondants a été examinée. Invités à choisir
parmi différents thèmes susceptibles de combler
leurs lacunes, les répondants dans l’étude de
Dinnebeil et autres (1998 : 124) ont indiqué leurs
intérêts pour les apprentissages suivants : 1) com-
ment résoudre les problèmes de comportement
chez les enfants (43 % des répondants) ; 2) com-
ment créer des activités d’apprentissage pour les
enfants avec déficience (34 %) ; 3) comment utili-
ser « des aides de communication » (using assis-
tive communication devices) [30 %]. Dans l’étude
de Tétreault, Beaupré, Gagné, Giroux et autres
(2001 : 48), les besoins de préparation exprimés
par les enseignantes portent sur l’apprentissage
de stratégies d’intervention en classe avec les
enfants qui ont des difficultés motrices, l’adapta-
tion du matériel pédagogique et l’équipement
spécialisé (idem).

34

35. Une erreur semble s’être glissée dans le texte de
Gazonni et Beaupré (1998) duquel nous tirons cette
information. Utilisant des acronymes, la phrase originale
se lit comme suit : « Elles pensent avoir une meilleure
connaissance des enfants DI et DP, comparativement
aux enfants DA et DV. » (page 60). Or, à la page pré-
cédente, les auteures identifient les acronymes utilisés
comme suit : déficience intellectuelle (DI), déficience mo-
trice (DM), déficience auditive (DA) et déficience visuelle
(DV). Nous avons donc déduit que le « DP » mentionné
à la page 60 devait signifier en fait « DM ».

36. Les grandes lignes d’une autre recherche, qui semble
être la suite de cette étude, sont présentées dans l’article
de Tétreault, Beaupré, Giroux, Pouliot et autres (2001).



3.3 Le manque de ressources disponibles
dans la communauté

Options de garde limitées

Aux États-Unis, malgré l’obligation légale qui en
est faite (en ce qui concerne les enfants de 3 à 
5 ans), l’intégration des enfants avec déficience
avec leurs pairs sans déficience est particulière-
ment difficile à implanter. La difficulté consiste,
de la part des écoles publiques, à trouver des
milieux éducatifs « ordinaires » dans lesquels les
programmes intégratifs puissent être implantés37.
Cet obstacle est largement mentionné dans les
écrits américains (Guralnick, 2001b : 8-9 ; Lieber
et autres, 2000 : 84 ; Erwin et autres, 2001 : 127,
réf. à Erwin et Soodak, 1995 ; Hanson et autres,
1998). 

Manque de moyens de transport

Les professionnels ayant participé aux groupes
de discussion dans l’étude effectuée par Wesley,
Buysse et Tyndall (1997 : 446) ont mentionné, en
sus de divers aspects liés à la classe, la question
du transport comme un obstacle à l’intégration.
Rappelons que certaines modalités d’intégration
aux États-Unis (notamment, la participation en
alternance38) nécessitent parfois que l’enfant
change d’endroit pour recevoir des services.

Nombre insuffisant de services de garde 
de qualité

Aux États-Unis, la qualité des milieux d’accueil
pour les jeunes enfants (services de garde ou
écoles préscolaires) est une question qui préoc-

cupe grandement, autant les chercheurs dans le
domaine que les organismes de défense des
enfants. Selon Odom et Bailey (2001 : 256), dans
ce pays, la qualité des services de garde et des
programmes préscolaires pour les enfants sans
déficience peut être caractérisée, dans l’ensemble,
de médiocre ; de plus, certains de ces programmes
sont de piètre qualité, principalement ceux à
l’intention des enfants de moins de 3 ans (loc. cit.,
réf. à Bryant et autres, 1994 ; Burchinal et autres,
1996 ; Helburn, 1995 ; Phillips et autres, 1994 ;
voir aussi Wesley, Buysse et Tyndall, 1997 : 446 ;
Saint-Pierre, 1998 : 48). 

Cette situation générale explique que les
chercheurs américains ont cherché à connaître
la qualité de l’environnement des enfants dans
différents contextes, pour s’assurer que les
enfants avec déficience accueillis dans des
milieux intégratifs soient au moins aussi bien
qu’avant, c’est-à-dire qu’en milieux ségrégatifs,
et aussi bien que l’ensemble des enfants, c’est-
à-dire qu’en milieux « ordinaires ». Ainsi, sur la
base de trois études, Odom et Bailey (2001 :
257) en viennent à la conclusion que la qualité
générale des programmes intégratifs va de
médiocre à bonne, et qu’elle équivaut au moins à
celle des services de garde non intégratifs et des
programmes d’éducation spécialisée, ou qu’elle
est meilleure.

Par ailleurs, des études ont montré que la qualité
des services de garde était liée à la formation
des éducatrices (Cost, Quality, and Child
Outcomes Study Team, 1995, rapport mentionné
dans Erwin et autres, 2001 : 149). Au vu de la for-
mation exigée pour les éducatrices qui est,
comme on vient de le voir, minimale, la qualité
des services de garde observée dans les études
présentées ci-dessus appuie un tel lien.

3.4 Des difficultés liées à la prestation de
services spécialisés ou les obstacles 
à la collaboration

Les obstacles relatifs à la prestation de services
spécialisés dans le cadre d’un programme inté-
gratif se rapportent essentiellement, sinon exclu-
sivement, à des difficultés de collaboration entre
les divers groupes engagés dans le processus
d’intégration.
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37. Comme on l’a vu précédemment, aux États-Unis, il n’existe
pas de réseau public de services de garde à l’enfance,
non plus qu’un système cohérent : les services de garde
sont très disparates et de qualité variable, d’où la diffi-
culté de trouver des milieux de garde intégratifs appro-
priés pour les enfants avec déficience de 0 à 5 ans. En
outre, les écoles publiques, en charge de l’intégration
des enfants avec déficience de 3 à 5 ans, doivent cher-
cher, en dehors de leurs murs, des programmes éduca-
tifs « ordinaires » dans lesquels intégrer ces enfants car
elles-mêmes n’offrent pas de classes « ordinaires » pour
les enfants de ces âges (certaines offrent cependant des
classes spécialisées). Pour de plus amples détails, voir
au premier chapitre (page 17).

38. Voir page 23.



3.4.1 Manque d’engagement des familles
dans le processus intégratif

D’entrée de jeu, on peut se demander pourquoi
l’engagement des parents dans le processus inté-
gratif est important. Selon l’approche centrée sur
la famille, la participation de la famille de jeunes
enfants avec déficience au processus intégratif
est importante parce que la famille est le princi-
pal soutien de l’enfant et exerce sur lui, tout au
long de sa vie, l’influence la plus marquante. Dès
lors, la collaboration entre parents et profession-
nels est essentielle si on veut favoriser le déve-
loppement, la santé et le bien-être des jeunes
enfants avec déficience (Erwin et autres, 2001 :
127). Dans le même sens, selon Kalubi, Bouchard
et Beckman (2001 : 153) : 

Les études axées sur le modèle écologique
[…], de même que toutes celles qui pri-
vilégient les théories de l’appropriation des
savoirs et de l’autodétermination des
familles ont permis de reconnaître de façon
substantielle qu’un meilleur processus de
communication entre les parents et les pro-
fessionnels apporte du soutien au dévelop-
pement de l’enfant.

Par conséquent – et inversement – , le manque
d’engagement des familles dans le processus
intégratif peut être vu comme un obstacle
éventuel à la qualité des services qui sont offerts
à l’enfant. 

Dans le contexte d’un programme intégratif, les
parents sont appelés à avoir des relations avec
plusieurs personnes à des niveaux variés dans la
structure de l’école, du service de garde ou du
programme, incluant l’administration de district,
l’administration de l’école ou du service de garde,
les éducatrices et les fournisseurs de services. Si
certains parents peuvent choisir de ne pas s’en-
gager dans un tel contexte (Wilson, 1998 : 146),
d’autres familles, désireuses de participer pleine-
ment à l’intégration de leurs enfants, peuvent
avoir à surmonter différents obstacles pour ce
faire. Ces divers obstacles, qui interagissent les
uns sur les autres, sont présentés ci-dessous.

Le manque de temps et d’énergie

En raison de l’équilibre à maintenir entre diverses
obligations, les parents peuvent manquer de

temps ou d’énergie pour participer comme ils le
souhaiteraient au processus d’intégration de leur
enfant. De manière générale, les parents d’en-
fants avec déficience ont, comme l’ensemble des
parents, à concilier leurs obligations profession-
nelles et familiales. Pour les familles d’enfants
avec déficience, des responsabilités addition-
nelles, telles que la thérapie de leur enfant et les
rencontres à l’école, viennent augmenter encore
le stress et les contraintes de temps inhérents au
maintien d’un équilibre entre diverses priorités
(Kalubi, Bouchard et Beckman, 2001 : 159 ;
Erwin et autres, 2001 : 139, réf. à Soodak et
Erwin, 2000 ; Bouchard et autres, 1994). Les
travaux de Tétreault, examinant le concept de 
« surcharge » au regard des parents d’enfants
avec déficience, tout particulièrement des mères,
vont dans le même sens (Tétreault, 1998, 1991,
1990 ; Tétreault et Vézina, 1990 ; Tétreault et
Blanchette, 1990). D’autres recherches (Howard
et autres, 2001 : 457, réf. à McLinden, 1990 ;
Brotherson et Goldstein, 1992) ont mis en évi-
dence que le temps représente une ressource
particulièrement limitée pour ces parents ; en
outre, la quantité de temps nécessaire pour s’oc-
cuper de l’enfant avec déficience constitue le
facteur de stress le plus fréquemment mentionné
par ceux-ci. 

Une entrée difficile dans le processus intégratif

L’entrée dans le milieu intégratif, c’est-à-dire la
plus ou moins grande difficulté que les parents
ont eue à trouver ce milieu, à y faire accepter leur
enfant, à y faire respecter ce qu’ils souhaitaient
pour lui a un effet durable sur leurs interactions
avec le personnel de l’école. C’est ce que montre
l’étude de Soodak et Erwin (2000, dans Erwin et
autres, 2001 : 136) sur la base d’entrevues en
profondeur effectuées auprès de dix parents de
jeunes enfants ayant des déficiences significa-
tives et fréquentant un environnement éducatif
intégratif. C’est également le constat que font les
éducatrices interrogées dans l’étude de Brophy,
Webb et Hancock (1995 : 57), lorsqu’elles rap-
portent que travailler avec des parents ayant
souvent connu des expériences qui les ont con-
duits à être méfiants, surprotecteurs, peu enga-
gés et rébarbatifs aux restrictions, représente un
défi majeur.
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Un climat d’accueil non réceptif

Selon Soodack et Erwin (2000, dans Erwin et
autres, 2001 : 138-139), la qualité du climat de
l’école importerait autant que les caractéristiques
individuelles des personnes dans l’école. Le cli-
mat de l’école est façonné par les éléments
formels et informels qui le composent. Sur le plan
formel, il y a les politiques de l’école et les pra-
tiques relatives à la participation des parents et 
à l’intégration des enfants avec déficience. D’un
point de vue plus informel, on touche au degré 
de réceptivité de l’école aux parents : sa plus 
ou moins grande ouverture à la présence des
parents (invitations et occasions de participation
offertes par l’école), sa plus ou moins bonne
volonté à partager l’information avec les parents
(information relative aux réunions d’équipe
notamment). Selon Soodack et Erwin (2000), le
climat de l’école a un effet très important sur la
participation des parents. Il leur indique dans
quelle mesure et jusqu’à quel point ils sont les
bienvenus dans l’école, alimentant leurs percep-
tions de la plus ou moins bonne volonté de
l’école de collaborer avec eux et, ultimement, 
de les inclure39. Ainsi, pour une mère dans leur
étude, un climat positif dans l’école a facilité la
formation de relations et de partenariats effi-
caces. À l’inverse, une autre mère a senti le
besoin de se comporter davantage comme une
observatrice et une surveillante dans une école
où le climat n’était pas complètement ouvert,
réceptif ou compréhensif (loc. cit.).

Le manque d’informations et de communication

Le manque d’informations et de communication
peut entraver la participation active des familles
à la prise de décisions concernant leurs enfants
avec déficience. Le manque d’informations peut
se faire sentir à différentes étapes du processus.
Concernant le choix du type de programme inté-

gratif, les familles sont souvent aux prises avec
des informations limitées : au sujet de l’intégra-
tion, de leurs droits et du programme en général
(Beckman, Hanson et Horn, 2002 : 104), au sujet
des services d’éducation générale (services de
garde ou écoles préscolaires), des services
d’intervention précoce et de soutien aux familles
(Able-Boone et autres, 1992 ; Mahoney, O’Sullivan
et Dennebaum, 1990 ; Sontag et Schacht, 1994 ;
Summers et autres 1990, mentionnés dans
Wesley, Buysse et Tyndall, 1997 : 452), ainsi qu’au
sujet des interrelations complexes entre les pro-
grammes et les organisations (Wesley, Buysse 
et Tyndall, 1997 : 452). À ce propos, certains pa-
rents décrivent le système comme un labyrinthe
ou un dédale de services (ibid. : 448). 

Plus avant dans le processus, le manque d’infor-
mations tout court, ou encore le manque d’in-
formations utiles et pertinentes, est rapporté par
divers auteurs. Mentionnons que des informa-
tions utiles et pertinentes renvoient ici à des
informations pouvant être comprises facilement
par les parents : par exemple, l’indication par un
spécialiste d’une intervention à faire à la maison
avec l’enfant devrait être écrite dans des termes
non complètement techniques ou spécialisés
(Erwin et autres, 2001 : 140, réf. à Soodak et
Erwin, 2000 et à McWilliam, 1996a : 9 ; Bouchard,
Kalubi, Chatelanat, Mingrone et autres, 1998 :
211). À la fois manque de communication et d’in-
formations, la confusion qu’éprouvent certains
parents au sujet de la composition et de la fonc-
tion de l’équipe d’intervention ne favorise guère
la participation (Wesley, Buysse et Tyndall, 1997 :
446). Pour les parents, la source de cette confu-
sion serait liée au fait qu’ils travaillent avec
plusieurs professionnels issus de plusieurs
organisations et programmes ; elle serait égale-
ment liée au fait que les personnes composant
l’équipe changent au cours du temps40.

La mise en retrait des parents par les autres
membres de l’équipe d’intervention

Le manque de transparence de l’équipe d’inter-
vention à l’endroit des parents est rapporté par
ces derniers dans certaines études. Ainsi, certains
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39. Le climat de l’école détermine également la perception
des parents sur un autre point, à savoir comment leur
enfant est traité dans l’école. Une école ouverte rassure
les parents : le fait qu’il ne semble pas y avoir de secrets
leur donne confiance que leur enfant est bien traité. Par
contre, une école ayant peu d’ouverture peut alimenter
la peur des parents que l’école voie la déficience plutôt
que la personne chez leur enfant (Erwin et autres, 2001 :
139, réf. à Soodak et Erwin, 2000).

40. Entre autres, dans le contexte américain, quand les
enfants atteignent l’âge de 3 ans. Voir page 16.



parents ont l’impression que l’équipe travaille en
secret (Wesley, Buysse et Tyndall, 1997 : 447),
ou encore qu’elle se consulte avant de les rencon-
trer (Erwin et autres, 2001 : 136, réf. à Soodak et
Erwin, 2000). D’autres parents ont le sentiment
que la décision relative au choix du type de pro-
gramme intégratif pour leurs enfants avait déjà
été prise par les administrateurs ou les éduca-
trices avant la première rencontre avec eux et
que, en conséquence, ce qu’on attendait d’eux
était seulement qu’ils donnent leur accord à cette
décision (Beckman, Hanson et Horn, 2002 : 104).

Au Québec, la recherche de Bouchard, Talbot,
Pelchat et Boudreault (1996 : 46-47), effectuée à
partir de l’observation de 42 rencontres relatives
au plan de services individualisé, a révélé des
pratiques semblables. Pour reprendre les termes
de Bouchard, Kalubi, Chatelanat, Mingrone et
autres (1998 : 210), il s’agirait d’« une stratégie
habilement entretenue par les professionnels »
conduisant à une fréquente mise en retrait des
parents. De plus, les parents ont rapporté « leurs
difficultés à pouvoir exprimer des sentiments face
à la façon dont ils sont traités et déconsidérés
par les professionnels » (Kalubi et Bouchard,
1998 : 42). 

Le manque de confiance

La confiance des parents envers les éducatrices,
les spécialistes ou les administrateurs est un élé-
ment crucial des relations qui s’établissent entre
eux ; elle influence tout autant la nature que la
fréquence de la participation des parents dans le
programme intégratif de leur jeune enfant. Ainsi,
le manque de confiance peut amener certains
parents, comme dans l’exemple présenté plus
tôt, à jouer davantage un rôle d’observateur et de
surveillant plutôt que celui d’un membre d’équipe
à part entière (Erwin et autres, 2001 : 139, réf. à
Soodak et Erwin, 2000). Le manque de con-
fiance peut inciter certains parents à se retirer du
processus intégratif, d’autres à s’y engager âpre-
ment, ce qui ne va pas toujours dans le sens
d’une collaboration réussie. À noter que plus 
les parents font confiance aux personnes qui
s’occupent de leur enfant au service de garde ou
à l’école préscolaire, moins ils ressentent le
besoin d’intervenir fréquemment et à propos de
tout (ibid : 142, réf. à Soodak et Erwin, 2000).

Le manque de confiance des parents peut tirer
son origine de divers éléments : le manque d’ou-
verture de l’école, l’absence d’une vision parta-
gée avec les intervenants concernant l’intégration
de leurs enfants, une communication déficiente,
la personnalité des intervenants avec qui ils sont
en contact, etc. 

Le manque de soutien

Le manque de soutien aux familles peut prendre
divers visages : manque d’informations, défaut
d’un bon système de communication. Il peut
aussi se manifester par des attentes trop élevées
à leur endroit. Ainsi, dans l’étude de Wesley,
Buysse et Tyndall (1997 : 448), les profession-
nels mentionnaient que, dans certains cas, on
s’attend à ce que les parents coordonnent eux-
mêmes les services spécialisés dont leur enfant
a besoin, à ce qu’ils « portent » l’équipe, ce qui
demande une énergie que certains parents n’ont
pas. Pour reprendre le titre du texte de Erwin et
autres (2001 : 127), il y aurait unanimité parmi les
parents sur le fait que : « I Wish It Wouldn’t All
Depend on Me ». Autrement dit, les parents d’en-
fants avec déficience veulent généralement
s’engager dans l’éducation de leur enfant en
contexte intégratif, mais ils ne veulent pas néces-
sairement être seuls responsables de sa mise en
place ou de son succès (ibid. : 133).

3.4.2 Obstacles relatifs à la modification
du rôle des intervenants

Comme le soulignent Lieber et autres (1997 : 68),
l’intégration, presque par définition, requiert que
les intervenants assument de nouveaux rôles et
établissent de nouvelles relations. Selon ces
auteurs, cela est vrai pour au moins deux raisons.
D’une part, l’intégration implique que les interve-
nants travaillent avec un plus grand nombre de
personnes qu’auparavant. D’autre part, le pro-
cessus d’accès à de nouveaux rôles demande
fréquemment d’établir de nouvelles façons de
collaborer entre partenaires et d’acquérir de nou-
velles habiletés (idem). Plusieurs obstacles à l’in-
tégration, et à la collaboration entre partenaires
qui lui est sous-jacente, découlent de cette modi-
fication des rôles.

38



La perception par les spécialistes d’une menace
à leur identité professionnelle

« Surmonter la tendance parmi les spécialistes à
prendre un rôle d’expert… est un défi plus grand
que ce que l’on croit souvent41. ». Ces propos de
Pugagh et Johnson (1989) ont été rapportés par
Fink et Fowler (1997 : 359) en conclusion de leur
étude concernant le processus de décision dans
un programme intégratif. Au Québec, au moment
des rencontres en vue de l’élaboration du plan de
services individualisé, une forte proportion d’inter-
venants (40 %) continuent d’agir, dans les faits,
en tant qu’experts malgré un discours préco-
nisant le partenariat avec les familles (Bouchard,
Talbot, Pelchat et Boudreault, 1996 : 47 ;
Bouchard et Kalubi, 2001). Selon Bruder, les pro-
fessionnels reçoivent habituellement de la forma-
tion dans leur domaine d’expertise seulement et,
en cela, se voient principalement comme repré-
sentants de leur discipline dans une équipe,
plutôt que de se voir comme des individus col-
laborant au sein d’une équipe (Bruder, 1996 : 42,
réf. à Sands et autres, 1990). 

Au Québec, la recherche de la Table de concer-
tation pour l’intégration en garderie des enfants
présentant une déficience, effectuée en 1997
auprès des partenaires participant à l’intégration
dans la région montréalaise, a révélé que le
changement de rôles, notamment chez les spé-
cialistes, constituait un obstacle à l’intégration.
Les spécialistes disaient connaître peu ou mal la
réalité des garderies comme milieux d’intégra-
tion, comparativement à leur familiarité avec les
centres de jour. Par conséquent, ils admettaient
avoir une expertise peu développée au regard de
la question de l’intégration en garderie. Les auteurs
du rapport concluaient : « Sans nier l’existence
de réelles barrières en matière de ressources
humaines et matérielles, il ressort clairement que
la principale barrière à l’intégration en garderie
provient du repliement des partenaires sur leur
réalité respective. » (Table de concertation pour
l’intégration en garderie des enfants présentant
une déficience, 1997 : 37).

Il semble donc que ce soit pour les spécialistes
que la modification de rôle que nécessite l’inté-
gration soit le plus problématique. La perception
d’une menace à leur identité professionnelle
pourrait expliquer cette réticence de la part des
spécialistes, comme le montre McWilliam (1996a :
6-8) dont nous reprenons ci-dessous l’argumen-
tation. Selon l’auteur, en raison de leur passage
par une formation universitaire spécifique et de
leur affiliation quasi obligatoire à une corporation
professionnelle, les spécialistes auraient été sou-
mis à des influences très prégnantes, propices
au développement d’une identité professionnelle
très marquée. Or, l’identité professionnelle se
concrétise dans l’accomplissement d’un rôle spé-
cialisé. L’intégration vient donc bouleverser cette
donne, car elle nécessite que les spécialistes
assouplissent les frontières de leur rôle (role
release). D’un côté, le processus intégratif
demande aux spécialistes de déléguer à d’autres,
aux éducatrices tout particulièrement, des inter-
ventions thérapeutiques autrefois considérées
comme l’apanage de leur rôle d’experts. D’un
autre côté, l’intégration leur demande aussi de
tenir compte de domaines de développement en
dehors de leur discipline42, de travailler dans des
environnements non familiers (la classe) et, par-
fois, d’effectuer des activités non spécialisées
relevant habituellement de l’éducatrice. En con-
séquence, une identité professionnelle très mar-
quée chez les spécialistes peut représenter un
obstacle à l’intégration, car, plus l’identité profes-
sionnelle est fortement ancrée, plus l’intégration
est susceptible d’être perçue comme une menace
à cette identité professionnelle et, de ce fait, risque
d’entraîner des réticences importantes à la modi-
fication de leur rôle. 
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41. Notre traduction.

42. Notamment, pour s’assurer de la complémentarité des
interventions faites auprès d’un enfant, c’est-à-dire pour
s’assurer que l’intervention relevant d’une discipline don-
née ne contrecarre pas ou n’affaiblit pas celle relevant
d’une autre discipline ; également, quand il s’agit d’intégrer
les interventions relevant de deux disciplines différentes
(et donc, touchant en même temps à deux domaines de
développement de l’enfant) au sein d’une même activité
éducative.



Des réticences chez les éducateurs spécialisés
et les éducatrices à l’égard des modifications 
de leur rôle

Lieber et autres (2002 : 82) présentent les obs-
tacles relatifs au changement de rôle des inter-
venants dans deux modèles de programme
intégratif. Il apparaît alors que, bien qu’ils con-
cernent les mêmes catégories de personnes, les
ajustements demandés sont différents selon le
modèle de programme. Dans le premier modèle,
les services spécialisés sont fournis par des édu-
cateurs itinérants43 offrant des services directs
aux enfants ou de la consultation aux éduca-
trices. Les éducateurs spécialisés ont alors à
s’adapter au fait de ne pas avoir leur propre
groupe, ils ont aussi à s’adapter au style éducatif
de différentes éducatrices et à transmettre effi-
cacement l’information au sujet des besoins de
chaque enfant (loc. cit., réf. à Horn et Sandall,
2000). 

De leur côté, les éducatrices doivent être dis-
posées à recevoir un éducateur spécialisé dans
leur groupe et prévoir du temps pour discuter
avec lui au sujet de l’enfant avec déficience inté-
gré dans leur groupe.

Dans le second modèle, les éducateurs spécia-
lisés et les éducatrices fournissent un ensei-
gnement en équipe. Les éducatrices, habituées 
à fonctionner de manière autonome, ont alors à
partager les responsabilités éducatives. Les deux
parties, les éducatrices et les éducateurs spé-
cialisés, doivent arriver à s’entendre sur la manière
de répondre aux besoins d’apprentissage des
enfants et trouver une approche éducative
mutuellement acceptable (loc. cit. : 82-83).

Il peut aussi arriver que, en ce qui a trait à l’inter-
vention des spécialistes, les éducatrices aient du
mal à accepter d’avoir à élargir leur rôle : cer-
taines ne voudront pas inclure un éventail d’ac-
tivités de motricité, apprendre le langage des
signes, etc. (McWilliam, 1996a : 8). En outre,
selon ce même auteur (1996 : 152), la recherche

aurait montré que la personnalité représente un
facteur pouvant prédire le succès ou l’échec de
la collaboration, élément crucial du succès de
l’intégration. Ainsi, les éducatrices qui sont sûres
d’elles pourraient ne pas apprécier qu’un spécia-
liste s’immisce dans la conduite de leur classe. 

La perception d’une inégalité entre les différents
acteurs concernés par l’intégration

L’inégalité entre les acteurs du processus inté-
gratif est liée à l’existence d’une hiérarchie des
statuts de chacun qui consiste généralement à
attribuer un statut inférieur aux généralistes (édu-
catrices et parents) par rapport à celui des spé-
cialistes. 

Plusieurs recherches ont mentionné cette per-
ception de rapports inégalitaires entre les parte-
naires, voire son existence. Alors qu’une vraie
collaboration est un processus de réciprocité, la
revue de la documentation effectuée par Pugagh
et Johnson (1989) offrait peu d’illustrations de
formes d’assistance spécifique que les éduca-
trices pouvaient apporter aux spécialistes (rap-
portée par Fink et Fowler, 1997 : 338). Ailleurs,
on constatait que les éducateurs spécialisés sous-
évaluaient la contribution potentielle au proces-
sus d’intervention précoce des responsables de
garde en milieu familial accrédité (Kontos, 1988,
dans Fink et Fowler, 1997 : 338). Au Québec, le
savoir des parents apparaît souvent dévalorisé
de la part des intervenants (Bouchard, Talbot,
Pelchat et Boudreault, 1996). De même, Kalubi,
Bouchard et Beckman (2001 : 160) font remar-
quer : « Les difficultés de communication sont
amplifiées par des rôles non équivalents dans les
microstructures a priori équivalentes : le milieu
familial et le milieu d’adaptation-réadaptation
professionnelle. Le savoir est présenté comme
émanant des professionnels, tandis que les pa-
rents n’ont que des applications à faire chez eux.» 

Le manque d’égalité entre les éducatrices et les
éducateurs spécialisés, résultant du changement
de rôle des professionnels de la petite enfance, a
été particulièrement souligné comme obstacle
dans l’étude de File et Kontos (1992, résultat
mentionné dans Buysse, Wesley et Keyes, 1998 :
170). De même, les résultats de l’étude de Fink
et Fowler (1997 : 358) montrent la perception
d’une inégalité entre les éducatrices et l’édu-
catrice spécialisée malgré le discours tenu par
les éducatrices : les éducatrices mentionnaient 

40

43. Les éducateurs spécialisés dits « itinérants » sont géné-
ralement des employés de l’école publique, ils travaillent
habituellement comme consultants et dispensent leurs
services à des enfants intégrés dans plusieurs écoles ou
services de garde différents. 



« qu’elles la voyaient [l’éducatrice spécialisée]
comme une collègue et une égale – mais comme
quelqu’un avec plus de connaissances, d’expé-
rience et d’éducation » [notre traduction]. Pour sa
part, un autre auteur posait que l’inégalité sala-
riale peut contribuer à établir des relations tendues
entre les éducatrices et les éducateurs spécia-
lisés (Bredekamp, 1993, dans Fink et Fowler,
1997 : 338).

Toutefois, l’inégalité des statuts n’indique pas
nécessairement la perception d’une inégalité
entre les partenaires, les caractéristiques per-
sonnelles de chacun pouvant en effet exercer
une influence déterminante à cet égard. Chez les
spécialistes, selon McWilliam (1996a : 8) [notre
traduction] : « Une forte identification avec une
culture professionnelle n’entraîne pas inévitable-
ment de l’arrogance mais, lorsque combinée
avec une personnalité condescendante, l’arro-
gance peut émerger. » L’arrogance des spécia-
listes à l’endroit des éducatrices peut prendre
deux visages : il s’agira d’une arrogance philo-
sophique lorsque les valeurs entre les deux sont
à l’opposé ; il s’agira d’une arrogance intellec-
tuelle si le degré de familiarité avec le jargon
technique est différent (loc. cit.).

Formation et préparation inadéquates 
des spécialistes

Selon Bruder (1996 : 27), le manque de coordi-
nation entre les services dispensés aux jeunes
enfants avec déficience dans les milieux inté-
gratifs résulte principalement de l’accent mis,
tant dans les programmes de formation que par
les corporations professionnelles, sur la formation
et l’accréditation des professionnels dans une
discipline ou dans un domaine de développement
en particulier, sans considération d’un possible
chevauchement des besoins de l’enfant entre les
domaines. De plus, comme de nombreux pro-
grammes de formation négligent de préparer les
étudiants à participer à des équipes de colla-
boration (Bruder, 1996 : 40, réf. à Bailey et
autres, 1990), il en résulte une main-d’œuvre mal
préparée à élaborer, implanter et évaluer un
modèle de prestation de services en équipe. 

Dans l’étude de Wesley, Buysse et Tyndall (1997 :
453), les professionnels ont mentionné leur
manque de connaissance des ressources dispo-

nibles comme obstacle à une prestation efficace
de services. Les auteures font remarquer que
cela diffère des résultats obtenus par Bailey,
Buysse, Edmondson et Smith (1992), où les pro-
fessionnels étaient peu enclins à indiquer des
limites personnelles comme obstacles à des
changements dans leur pratique professionnelle. 

3.4.3 Obstacles organisationnels

Inadéquation des structures organisationnelles

Même si, dans leur étude, Lieber et autres (2000 :
96) ont relevé peu d’obstacles à l’intégration44, 
la structure organisationnelle est le facteur ayant
été le plus fréquemment mentionné par les 
619 répondants à leur enquête. Ce facteur est
défini comme suit : « Les structures qui existent
dans un district et entre les différentes organisa-
tions de telle sorte que les gens peuvent com-
muniquer entre eux, collaborer et partager les
ressources. Cela inclut les ententes formelles
inter-organisations. » (ibid. : 91, tableau 3) [notre
traduction]. Les auteurs soulignent que ce fac-
teur s’est révélé un obstacle particulièrement
dans les programmes intégratifs qui avaient de
multiples organisations ou systèmes concernés
par la prestation de services intégrés pour les
enfants.

Au Québec, de nombreux professionnels consi-
dèrent que l’ouverture de leur établissement aux
ressources de la communauté est une approche
nouvelle qui reste à définir. « Pour eux, l’organi-
sation des services vers les milieux de garde
implique une nouvelle façon de fonctionner pour
les équipes de spécialistes : les modalités de sa
mise en œuvre sont à définir par les directions
locales et les preuves de son efficacité sont
encore à établir auprès des intervenants. » (Table
de concertation pour l’intégration en garderie des
enfants présentant une déficience, 1997 :16). Plus
largement, dans l’étude de Tétreault, Beaupré,
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44. Les auteurs expliquent que les résultats obtenus peuvent
venir du fait que les programmes intégratifs examinés
étaient dans la phase d’amorce ou d’implantation. Les
obstacles à une innovation peuvent devenir plus évidents
avec le temps et, éventuellement, peuvent conduire à
l’échec du programme lui-même (Lieber et autres, 2000 :
96).



Gagné, Giroux et autres (2001 : 50), tant les pa-
rents, les éducatrices que les enseignants mani-
festent une certaine confusion par rapport au
fonctionnement et aux objectifs du processus de
transition du service de garde à l’école. 

Manque de ressources pour le soutien 
du personnel et pour la planification 
et la coordination des services

En France, une enquête a révélé le besoin d’être
aidés que ressentent les instituteurs d’écoles
maternelles et élémentaires qui accueillent des
enfants avec déficience dans des classes ordi-
naires et ce, notamment pour adapter leur pra-
tique éducative afin de tenir compte des besoins
particuliers de ces enfants. Ils apprécient donc
les échanges avec les spécialistes « […] qui leur
permettent d’être informés sur les conséquences
fonctionnelles du handicap de l’enfant, de mieux
apprécier son évolution et comprendre la nature
de ses difficultés, de bénéficier de conseils tech-
niques » (Belmont et Vérillon, 1997 : 18, réf. à
Lantier et autres, 1994). 

Une autre enquête menée dans deux départe-
ments français en 1993-1994 montre un lien
entre la fréquence des rencontres entre les insti-
tuteurs d’écoles maternelles et les spécialistes et
la nature de leurs échanges. « Des rencontres
espacées permettent difficilement de réfléchir
ensemble aux éventuels problèmes au fur et 
à mesure qu’ils se posent dans la classe et 
aux moyens pédagogiques à mettre en œuvre. »
(loc. cit.). Une fréquence de rencontres trop espa-
cée s’avère donc un obstacle au soutien que
souhaiteraient ces instituteurs, à savoir une aide
centrée sur l’adaptation de leur pratique éduca-
tive aux besoins des enfants avec déficience. 

L’étude de Stoiber, Gettinger et Goetz (1998 : 119),
quant à elle, révèle que, pour les praticiens, le
manque de temps et les occasions réduites pou-
vant permettre la collaboration constituaient
l’obstacle majeur à l’intégration. Cette enquête a
été menée au Wisconsin, auprès de 415 parents
et 120 éducatrices ou spécialistes. La contrainte
de temps est également un des défis mentionnés
par les éducatrices interviewées, en Ontario, par
Brophy, Webb et Hancock (1995 : 57) : manque
de temps pour les rencontres entre les parents et
les éducateurs spécialisés ; manque de temps
pour la planification ; le sentiment d’être déchirées

d’avoir à partager leur temps entre tous les
enfants ; de plus, trouver du temps pour s’occu-
per de la paperasse et pour dispenser de la for-
mation aux bénévoles. L’étude de File et Kontos
(1992, mentionnée dans Buysse, Wesley et Keyes,
1998 : 170) rapporte également la contrainte du
temps, ainsi que l’importance du nombre de cas
(caseload size) dont les spécialistes doivent s’oc-
cuper comme obstacles spécifiques à l’intégra-
tion. Concernant la situation québécoise, Terrisse
et Nadeau (1994 : 136) mentionnent que, si chaque
enfant intégré devrait pouvoir bénéficier du sou-
tien d’un éducateur spécialisé itinérant : « Dans
les faits, compte tenu du nombre d’enfants dont
il est responsable et, parfois, de la dispersion de
ceux-ci sur un territoire géographiquement éten-
du, il ne peut leur consacrer tout le temps qu’il
(sic) serait nécessaire. »

La question de la logistique et de l’organisation
de leur travail a constitué une des préoccupations
majeures des éducatrices spécialisées itiné-
rantes rencontrées en groupes de discussion par
Gallagher (1997 : 380). Ces éducatrices spécia-
lisées mettaient en évidence l’importance d’avoir
accès à un téléphone pour pouvoir répondre aux
parents, pour organiser les horaires, etc., étant
donné qu’une partie de leur temps se passait en
déplacements ; en outre, devant la nécessité de
documenter leur intervention, il importait qu’elles
aient le temps et un espace approprié pour le faire
(loc. cit.). L’étude a été effectuée auprès de huit
personnes (toutes des femmes), éducatrices
spécialisées ou spécialistes qui, auparavant, tra-
vaillaient dans leur propre classe et s’étaient
portées volontaires pour jouer un nouveau rôle,
celui de consultante itinérante auprès d’enfants
avec déficience intégrés dans des écoles pré-
scolaires avec d’autres enfants sans déficience
(ibid. : 365). Ces répondantes ont été rencontrées
à quatre reprises au cours de la première année
de leur nouvelle expérience.

Plusieurs autres recherches ont montré l’impor-
tance des problèmes logistiques comme entrave
à la collaboration et à la coordination des ser-
vices, notamment des différences dans les
horaires et la disponibilité de temps de planifica-
tion payé entre divers systèmes (Fink et Fowler,
1997 : 338, réf. à Donegan, Ostrosky et Fowler,
1996 ; Salisbury, Polambaro et Hollowood, 1993 ;
Stegelin et Jones, 1991). Dans le contexte
québécois, à l’étape de la transition du service de
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garde à la maternelle, le manque de diffusion
adéquate des informations entre les intervenants
(concernant l’enfant, le rôle des intervenants en
réadaptation, ainsi que les ressources de soutien
disponibles) a été souligné par les participants à
l’étude de Tétreault, Beaupré, Gagné, Giroux et
autres (2001 : 47-48).

Selon Bruder (1996 : 42), le manque de soutien
organisationnel pour une approche d’équipe cons-
titue la deuxième raison45 expliquant les pro-
blèmes que peuvent éprouver les équipes de
travail. Ces barrières logistiques peuvent être
particulièrement accablantes quand l’équipe est
nouvelle ou n’a pas un leadership d’équipe fort.

Les éducatrices interviewées par Brophy, Webb
et Hancock (1995 : 57) ont mentionné qu’il est
difficile d’avoir le soutien nécessaire dans un pro-
gramme d’intégration. Maintenir la communica-
tion avec le personnel, obtenir le soutien des
administrateurs, travailler avec des organisations
extérieures et avec les parents, avoir l’équipe-
ment et le matériel nécessaires pour conduire le
programme correctement leur demandent beau-
coup de temps et un travail incessant. Les par-
ticipants au groupe de discussion dans l’étude 
de Tétreault, Beaupré, Gagné, Giroux et autres
(2001 : 48-49) rapportent pour leur part la diffi-
culté d’accès aux ressources de soutien, de même
qu’une certaine méconnaissance de celles-ci.

Enfin, McWiliam (1996 : 152) souligne que pour
des éducatrices qui se sentent déjà débordées, 
il peut être difficile d’avoir à se préoccuper d’ob-
jectifs et de stratégies d’intégration ; elles peuvent
voir les désavantages d’une responsabilité addi-
tionnelle plus clairement que les avantages de
mieux servir l’enfant et sa famille.

3.5 Obstacles relatifs aux attitudes 
et aux croyances

Plusieurs recherches ont clairement établi que
les attitudes et les croyances entourant l’intégra-
tion constituaient un obstacle à l’implantation de

programmes intégratifs (Buysse et autres, 1996 ;
Eiserman et autres, 1995 ; Smith et Rose, 1993,
mentionnés dans Buysse, Wesley et Keyes,
1998 : 181).

Différences philosophiques entre les partenaires
de l’intégration

De nombreuses personnes sont appelées à par-
ticiper au processus d’intégration d’un jeune
enfant avec déficience dans un milieu de vie où il
est en compagnie de ses pairs sans déficience.
Lorsque vient le moment d’établir le plan d’inté-
gration pour un jeune enfant avec déficience : 

[…] des personnes, participant pour la pre-
mière fois à une équipe constituée à cette
fin, pensent souvent qu’elles seront assez 
à l’aise dans ce nouveau rôle. Après tout, 
il est relativement facile pour un médecin,
un physiothérapeute, des parents ou d’autres
soutiens de famille, un éducateur spécialisé
et une éducatrice de se mettre d’accord sur
le désir primordial de faire ce qui est le
mieux pour l’enfant (Howard et autres, 2001 :
468) [notre traduction].

Cependant, « Le problème est de définir ce qui
constitue “ le mieux ”. » (loc. cit.).

La différence de philosophies entre partenaires
comme obstacle à l’intégration a été mise en
évidence par divers auteurs (Peck, Hayden,
Wandschneider, Peterson et autres, 1989, men-
tionnés dans Lieber et autres, 2000 : 85 ; Odom
et McEvoy, 1990, mentionnés dans Wolery, 1996 :
201). Dans la documentation, on semble asso-
cier souvent les différences philosophiques entre
partenaires à des différences qui ont pour base
des formations disciplinaires différentes ayant
chacune une philosophie et une pratique spéci-
fiques. C’est de cette manière que Fink et Fowler
(1997 : 338, réf. à File et Kontos, 1992, et autres
auteurs) rapportent que le deuxième obstacle à
une collaboration réussie réside dans des diffé-
rences philosophiques « reflétant les formations
diversifiées» des diverses personnes concernées.

Or, selon McWilliam (1996a : 8-9), en matière de
croyances, les différences entre les personnes
vont bien au-delà de croyances issues de connais-
sances différentes chez des gens de disciplines
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différentes. Les croyances se fondent sur un
spectre nettement plus large : 

Ils [les gens] ont souvent des vues très diffé-
rentes sur le monde, la famille, la déficience,
la réadaptation et les enfants. Les vues sur
le monde peuvent aller de la croyance que
l’évidence empirique (basée sur la recherche)
devrait dicter ce que nous faisons, à la
croyance que l’intuition (le jugement cli-
nique) devrait être notre guide (loc. cit., réf.
à Bogdan et Taylor, 1975). Les vues sur les
familles peuvent fluctuer de la vision des
parents comme interférences jusqu’à la
vision des parents comme partenaires 
(loc. cit., réf. à Dunst, 1985). Les vues sur
l’intervention peuvent aller de modèles de
réadaptation jusqu’à des modèles de pré-
vention (loc. cit., réf. à Simeonsson, 1991).
La vision des enfants peut aller d’une con-
ception des enfants comme adultes en
devenir, non finis, jusqu’à une conception
basée sur les modèles de compétence
développementale (loc. cit., réf. à Goldberg,
1977) [notre traduction].

Attitudes et croyances des parents d’enfants
avec déficience

De manière générale, les parents d’enfants avec
déficience ont une attitude positive à l’égard de
l’intégration. C’est sur le plan social principale-
ment qu’ils perçoivent des bénéfices pour leurs
enfants, alors que les inconvénients sont surtout
perçus en ce qui a trait aux apprentissages (Erwin
et autres, 2001 : 128-133)46.

Ainsi, les parents d’enfants avec déficience s’in-
quiètent à savoir si leur enfant va recevoir suffi-
samment d’aide et d’attention de l’éducatrice
dans un groupe largement constitué d’enfants
sans déficience (O’Brien, 2001 : 238, réf. à
Guralnick, 1994 ; Erwin et autres, 2001 : 131-132,
réf. à Guralnick, 1994 et à Bennett et autres,
1998) ; ils s’inquiètent également des qualifica-
tions du personnel de garde (O’Brien, 2001 : 238,
réf. à Bricker, 1995 et à Guralnick, 1994 ; Erwin et
autres, 2001 : 131, réf. à Guralnick, 1994), de la

qualité des services de garde disponibles (Erwin
et autres, 2001 : 131-132, réf. à Bennett et autres,
1998 ; Guralnick, 1994) et de l’accessibilité à des
services spécialisés pour leur enfant si celui-ci
fréquente un service de garde ordinaire (Terrisse et
Nadeau, 1994 : 137 ; Wesley, Buysse et Tyndall,
1997 : 446 ; Erwin et autres, 2001 : 131, réf. à
Guralnick, 1994 ; Beckman, Hanson et Horn,
2002 : 103). Du point de vue social, les parents
craignent que le comportement de leur enfant
puisse contribuer à son rejet social dans le con-
texte d’un programme intégratif (Erwin et autres,
2001 : 131-132, réf. à Bennett et autres, 1998 et
à Guralnick, 1994 ; O’Brien, 2001 : 238, réf. à
Guralnick, 1994 et à Guralnick, Connor et
Hammond, 1995). Les premiers résultats d’une
étude pancanadienne en cours (Boudreault,
Moreau et Kalubi, 2001 : 13247) vont dans le même
sens : les parents ont une attitude favorable
envers l’intégration (89 % d’entre eux estiment
que leur enfant devrait participer complètement
aux activités de la garderie ou de la maternelle et
ce, en raison d’avantages escomptés sur le plan
social), mais à condition que l’enfant puisse y
recevoir les services particuliers dont il a besoin.

D’après l’étude de Stoiber, Gettinger et Goetz
(1998 : 120), les attitudes et les croyances des
parents sont associées à certaines caractéris-
tiques démographiques. Les parents d’enfants
avec déficience sont plus positifs à l’endroit de
l’intégration que les parents d’enfants sans défi-
cience. Des attitudes plus positives ont égale-
ment été constatées chez les parents ayant un
niveau d’éducation plus élevé, chez les parents
mariés, chez les parents ayant un ou deux
enfants par rapport à ceux qui en ont quatre ou
plus (ibid. : 117).

Dans un autre ordre d’idées, selon McWilliam
(1996b : 154), les perceptions initiales des parents
et leurs préférences pour la thérapie ségrégative
pourraient constituer un défi considérable pour
l’implantation de la thérapie intégrée. Une enquête
nationale (McWilliam, Young et Harville, 1995,
mentionnés dans McWilliam, 1996b : 154) a mon-
tré que les spécialistes reconnaissent le besoin
d’utiliser des pratiques plus intégrées que ce qu’ils
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font de manière habituelle. Mais les familles ne le
sachant pas nécessairement, elles considèrent
que ce qu’elles voient comme pratique courante
doit être la meilleure façon d’obtenir de l’aide
pour leur enfant et elles acquièrent une grande
confiance envers n’importe quel modèle de ser-
vices que leur enfant reçoit ou dont d’autres per-
sonnes leur ont parlé (loc. cit.). Il s’ensuit donc
que les familles croient en un modèle de presta-
tion de services qui reflète la pratique habituelle,
même si cette pratique n’est pas recommandée
par ailleurs. Empruntant un terme de marketing,
les chercheurs ont nommé ce constat le phéno-
mène du « consommateur mal informé », car la
préférence des familles s’appuie sur l’absence
d’expériences avec des pratiques autres que la
pratique la plus couramment utilisée (McWilliam,
Tocci et Harbin, 1995, dans McWilliam, 1996b :
154).

Attitudes et croyances du personnel de garde

En 1990, l’étude de Odom et McEvoy rapportait
des attitudes négatives de la part des éduca-
trices. De même, dans une enquête nationale
menée auprès d’administrateurs, de fournisseurs
de services et de parents, Smith et Rose (1993)
ont trouvé que les attitudes et les valeurs étaient
rapportées comme faisant obstacle à l’intégration
par une majorité de répondants. Une deuxième
enquête nationale a constaté pour sa part que
les attitudes négatives ne constituaient pas un
obstacle largement répandu parmi les facultés
d’études de la petite enfance [general early
childhood faculty] (Wolery, Huffman, Holcombe,
Brookfield, Martin et autres, 1994). Plus récem-
ment, les résultats de deux études ont élargi 
et raffiné ceux des recherches précédentes
(Buysse et autres, 1996 ; Eiserman, Shisler et
Healey, 1995). Ces deux études ont montré que
les éducatrices avaient généralement des atti-
tudes moins favorables pour s’occuper d’enfants
ayant des déficiences plus graves. Les auteurs de
ces deux études concluaient que les croyances
des professionnels de la petite enfance au sujet
de l’intégration étaient liées aux caractéristiques
individuelles des enfants et aux besoins parti-
culiers de ceux-ci « plutôt qu’enracinées dans
une philosophie globale d’intégration s’appli-
quant également à tous les types d’enfants ayant
des besoins particuliers » (Buysse, Wesley et

Keyes, 1998 : 170, citant Eiserman, Shisler et
Healey, 1995 : 157) [notre traduction]48. 

Au Québec, une étude effectuée auprès de 
38 éducatrices en garderie montre que celles-ci
manifestent une attitude plutôt favorable concer-
nant l’intégration des enfants avec déficience.
Cependant, leur attitude est davantage positive
envers l’intégration d’enfants ayant une défi-
cience motrice ou une déficience auditive qu’en-
vers l’intégration de ceux qui ont une déficience
visuelle ou une déficience intellectuelle (Gazonni
et Beaupré, 1998 ; Gazonni, 1998). Mettant en
parallèle connaissance et attitude de la part des
éducatrices, les auteures constatent que les
enfants ayant une déficience intellectuelle sont
moins bien vus des éducatrices, malgré le fait
qu’elles connaissent assez bien leurs caractéris-
tiques et qu’ils soient parmi les plus intégrés
dans les services de garde. Cela les amène à
conclure : « Il semble donc qu’une connaissance
(de l’ordre du savoir théorique) des caractéris-
tiques des enfants ne garantit pas une bonne
attitude. » (Gazonni et Beaupré, 1998 : 60).

Pour sa part, l’étude de Stoiber, Gettinger et
Goetz (1998 : 121) montre que l’attitude des pra-
ticiens à l’égard de l’intégration est liée à leur
niveau d’éducation et à leur expérience. En
comparaison des éducatrices qui ont un diplôme
d’études secondaires (high school training), les
spécialistes (diplômés universitaires) sont plus
susceptibles d’avoir des croyances positives à
l’égard de l’intégration et de se sentir mieux pré-
parés pour prodiguer des services à des enfants
avec déficience dans un programme intégratif.
De la même manière, le personnel qui a plus d’ex-
périence de travail éducatif auprès des enfants a
généralement des croyances plus positives.

Considérant la question autrement, quelques
recherches ont examiné la relation existant entre
les croyances des éducatrices et leur pratique 
en classe. Ainsi, l’étude de File (1994) a mis en
parallèle ce que les éducatrices pensaient de
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leur rôle de médiatrices visant à favoriser l’inter-
action entre les pairs et la manière dont elles
intervenaient à ce propos en classe. Il est alors
apparu que les éducatrices croyaient que les
habiletés sociales des enfants pouvaient être
changées et qu’elles pouvaient avoir une cer-
taine influence sur ce processus ; cependant,
comme les éducatrices croyaient que le facteur
principal dans le développement des habiletés
sociales était la nature même de l’enfant (un trait
héréditaire en quelque sorte), elles ne fournis-
saient aux enfants qu’un faible soutien pour le
jeu social (Lieber et autres, 1998 : 89, réf. à File,
1994). Compte tenu du résultat fréquemment
observé dans diverses recherches voulant que
les interactions entre les enfants avec et sans
déficience ne puissent se produire sans un sou-
tien approprié (loc. cit., réf. à Odom et Brown,
1993), du point de vue de la recherche, ce résul-
tat en appelait d’autres.

Lieber et autres (1998) ont mené une recherche
plus large. À partir d’entrevues avec des éduca-
trices et d’observations de leurs pratiques en
classe, ils ont mis en relation leurs croyances et
leurs pratiques. Si les croyances qu’ils ont cons-
tatées chez les éducatrices étaient cohérentes
avec ce qui avait été relevé dans d’autres études
(ibid. : 99, réf. à Marchant, 1995 ; Peck, Carlson
et Helmstetter, 1992), ils ont cependant constaté
des variations considérables sur ces thèmes.
Ainsi, bien que les éducatrices utilisent des
phrases similaires pour décrire l’intégration, elles
imprègnent ces phrases d’un vaste éventail de
significations. Nous ne citerons ici qu’un exemple.
Les éducatrices rencontrées par Lieber et ses
collègues croyaient généralement que les
enfants sans déficience devraient bénéficier de
l’intégration en raison de l’occasion qui leur était
donnée d’apprendre à accepter les différences.
Dans la pratique toutefois, cela signifiait pour
quelques éducatrices de minimiser les diffé-
rences en les ignorant, pour d’autres, cela voulait
dire de réagir (deal) aux questions des enfants
au sujet des différences au moment où ceux-ci
les poseraient ; pour d’autres encore, il importait
que les différences soient mises en évidence et
respectées (ibid. : 100).

Attitudes et croyances des éducateurs
spécialisés

Buysse et Wesley (1993, rapportés dans Wolery,
1996 : 201) ont indiqué que de nombreux éduca-
teurs spécialisés perçoivent une modification de
leur rôle, qui passe de celui de fournisseurs de
services directs aux enfants à un rôle de fournis-
seurs de services consultatifs aux éducatrices ;
nombre d’entre eux ont rapporté être insatisfaits
de ce changement de rôle.

En France, en 1975, la loi a confié officiellement
à l’école ordinaire la mission d’accueillir les
enfants handicapés. Selon Belmont et Vérillon
(1997 : 7), l’adoption de cette loi a suscité de vives
réticences de la part, entre autres, du secteur
spécialisé. On redoutait que les jeunes handi-
capés ne puissent plus recevoir, à l’école, les
soins spécialisés qu’ils recevaient dans les éta-
blissements hospitaliers ou médico-éducatifs ; on
craignait également que le développement de
l’intégration n’entraîne la disparition des éta-
blissements privés. 

Attitudes et croyances des spécialistes
(thérapeutes)

Les croyances des thérapeutes faisant obstacle
à l’intégration renvoient à la modification de leur
rôle dans ce contexte. Selon McWilliam (1996a :
4-5), malgré les avantages de la collaboration
dans le cadre de l’intégration, de nombreux pro-
fessionnels ont peur de cette collaboration trans-
posée dans la pratique, car ils craignent qu’elle
limite leur indépendance, engendre plus de tra-
vail, soit une menace à leur identité profession-
nelle et remette en question leurs visions de
base (plusieurs professionnels sont habitués au
modèle médical de prestation de services, qui
est différent des modèles éducationnels et cen-
trés sur la famille).

Réticences de la part des administrateurs

Plusieurs administrateurs croient que des modifi-
cations majeures devront être faites afin que leurs
classes soient accessibles à tous les enfants
avec déficience (O’Brien, 2001 : 239, citant
Crowley, 1990).
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Attitudes et croyances des parents d’enfants
sans déficience

Certains parents d’enfants sans déficience ont
peur que les besoins des enfants avec déficience
soient si grands que l’éducatrice accorderait
moins d’attention à leur propre enfant (O’Brien,
2001 : 238, réf. à Guralnick, 1994). D’autres pa-
rents craignent qu’un accent trop grand soit mis
sur les soins de santé, ce qui réduirait la qualité
ou le degré des stimulations offertes à leur enfant

et la disponibilité d’activités d’apprentissage.
D’autres parents encore s’inquiètent d’éven-
tuelles conséquences négatives sur leur propre
enfant, à savoir que la déficience de l’enfant
intégré dans le groupe puisse en quelque sorte 
« déteindre » sur le leur et entraîner des chan-
gements non souhaités dans le comportement
de celui-ci (O’Brien, 2001 : 238). À ce propos,
Herrou et Korff-Sausse (1999) parlent d’une peur
de la « contagion ».
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En bref
L’intégration des jeunes enfants avec déficience dans les services de garde et
les écoles préscolaires « ordinaires » représente un défi important tant pour les
organisations (services de garde, écoles, organisations offrant des services
spécialisés) que pour les personnes concernées (parents, éducatrices, éduca-
teurs spécialisés, spécialistes, administrateurs à différents niveaux). Aussi,
l’intégration peut se heurter à certains obstacles. D’un point de vue pratique,
différents aspects de la classe liés à la qualité souhaitable, sinon nécessaire,
du milieu « ordinaire » accueillant l’enfant avec déficience peuvent faire obs-
tacle : ratio enfants-éducatrice trop élevé et trop grande taille des groupes, local
ayant des caractéristiques physiques non appropriées à l’accueil d’enfants
avec déficience, formation et préparation inadéquates du personnel de garde.
De même, le manque de ressources disponibles dans la communauté peut
entraver les possibilités d’intégration : options de garde limitées de manière
générale, mais tout particulièrement pour les parents d’enfants avec déficience ;
manque de moyens de transport ; nombre insuffisant de services de garde de
qualité. 

D’autres types d’obstacles peuvent également freiner la bonne marche de l’in-
tégration. Ainsi, le partenariat souhaitable entre les diverses parties concernées
par l’intégration peut être entravé par de nombreux écueils : manque de parti-
cipation des familles au processus intégratif ; difficile acceptation de la modifi-
cation de leur rôle de la part des intervenants ; obstacles organisationnels de
toutes sortes (en ce qui a trait au temps, à la logistique, aux ressources
disponibles). De plus, les croyances des uns et des autres relatives au bien-
fondé, mais aussi aux limites de l’intégration, peuvent entraîner des divergences
de vues incompatibles avec une vision partagée au sujet de l’intégration, laquelle
constitue la base, comme on le verra plus loin, de toute intégration réussie.





Dans la documentation de recherche, la mise en
évidence des facteurs de réussite de l’intégration
emprunte deux voies : il s’agit soit d’études ayant
porté spécifiquement sur la perception des divers
acteurs de ces facteurs de réussite (ex. : Lieber et
autres, 2000), soit de conclusions auxquelles en
arrivent certains chercheurs sur la base de leur
expérience globale, c’est-à-dire des recherches
qu’ils ont eux-mêmes effectuées et de la con-
naissance qu’ils ont des recherches des autres
chercheurs dans le domaine (ex. : McWilliam,
1996a, 1996b).

La revue de la documentation des facteurs de
réussite de l’intégration que nous présentons
comporte deux parties, car l’intégration est un
processus complexe, mettant en présence des
organisations et des personnes : 

• se situant à différentes phases du processus
intégratif ;

• se situant à différents niveaux de l’action inté-
grative (système, programme) ;

• concernées par différentes fonctions de l’action
intégrative.

Dans un premier temps, nous présentons la
recherche de Lieber et autres (2000), dont l’étude
examine la première phase du processus inté-
gratif, c’est-à-dire les facteurs facilitant l’amorce
(initiation) et l’implantation d’un programme inté-
gratif. Cette étude n’aborde toutefois pas les
facteurs de réussite qui se situent plus près de
l’action éducative comme telle, c’est-à-dire ce
qui, à l’intérieur de la classe et dans son déroule-
ment quotidien, favorise l’intégration. La présen-
tation des facteurs de réussite sur ce plan sera
faite dans la deuxième partie du chapitre.

4. Les facteurs de réussite
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4.1 Les facteurs favorisant l’amorce 
et l’implantation d’un programme
intégratif

L’intérêt de l’étude effectuée par Lieber et autres
(2000) est qu’elle indique à quel niveau agissent
les facteurs de réussite relevés (au niveau du
système ou au niveau du programme). De plus,
cette étude montre que des facteurs associés à
la réussite dans certains cas peuvent s’avérer
des obstacles dans d’autres, ce qui rend compte
des circonstances singulières du processus de
chaque intégration. 

Dans cette recherche, l’intégration est étudiée
sous l’angle de l’implantation d’une innovation.
L’accent est donc mis sur les facteurs associés
au début du programme intégratif et à son im-
plantation, selon que ceux-ci ont été favorables au
processus ou ont constitué des obstacles. L’étude
a été effectuée auprès de personnes associées à
dix-huit programmes intégratifs, situés aux quatre
coins des États-Unis. Des entrevues semi-
structurées ont été conduites auprès de plus de
200 personnes, soit avec des administrateurs à
différents niveaux (du service de garde [ou école]
ou du district), des éducatrices, des éducateurs
spécialisés, des spécialistes ; en outre, dans
chaque région, des entrevues ont aussi été effec-
tuées avec les 619 coordonnateurs (i.e. dans
chacun des États concernés, les administrateurs
responsables des services aux enfants avec défi-
cience) [Lieber et autres, 2000 : 87]. Les auteurs
présentent ainsi les limites de leur étude : bien
que l’échantillon consiste en dix-huit pro-
grammes situés aux quatre coins des États-Unis
et inclue les écoles publiques, des programmes
Head Start et des services de garde (communi-
ty-based programs), ils ne sont pas représen-
tatifs de tous les sites préscolaires américains.
De plus, dans certains cas, l’intégration n’est pas
une innovation, car le programme intégratif avait
commencé avant le début de la recherche (ibid. :
96).



Bien que ce soit principalement les facteurs de
réussite qui nous intéressent à cette étape de
notre revue des écrits, le tableau ci-dessous
présente l’ensemble des résultats obtenus par la
recherche. Dans ce tableau, figure donc le nombre
de programmes intégratifs pour lesquels chaque
facteur en particulier a représenté, d’une part,
soit un élément de réussite, soit un obstacle, ou
encore n’a exercé aucune influence et, d’autre
part, à quel niveau l’influence s’est exercée (au
niveau du système ou à celui du programme).

Notons que, dans l’étude, le niveau dit «système»
renvoie à des instances se situant au niveau du
district ou de l’État, ou encore à la collaboration
entre diverses organisations (ex. : un programme
d’éducation spécialisée dans une école et un
service de garde) ; le niveau dit « programme »
se situe quant à lui au niveau du programme
intégratif (école préscolaire ou service de garde)
et fait référence tout autant au personnel de
direction qu’au personnel de garde.
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Sens de l’influence et niveau d’action de différents facteurs 
parmi les dix-huit programmes intégratifs étudiés

Influence1

Facteur/Niveau d’action Positive Neutre Négative2

Influence d’une personne clé 25 4 7
• système 11 2 5
• programme 14 2 2

Vision partagée 21 6 9
• système 10 4 4
• programme 11 2 5

Politiques au niveau national, de l’État ou local 18 15 3
et façon dont elles sont décrétées
• système 14 4 0
• programme 4 11 3

Formation et soutien externe 16 16 5
• système 8 8 2
• programme 8 8 3

Structure organisationnelle 16 5 16
• système 6 3 9
• programme 10 2 7

Influence de la communauté 14 20 1
• système 6 10 1
• programme 8 10 0

Source : Lieber et autres, 2000 : tableau 4, p. 92-93 [notre traduction].
1. Les totaux présentés dans le tableau original étant erronés, les résultats présentés ci-dessus sont issus 

de nos propres additions. 
2. Nous avons présenté plus tôt l’explication que donnent les auteurs du fait que relativement peu d’obstacles 

sont ressortis de l’étude (voir note de bas de page no 44, page 41).



L’influence d’une personne clé

Le facteur de réussite le plus important qui ressort
de l’étude est l’influence favorable exercée par
une personne clé. Selon les programmes, cette
personne pouvait se situer à différents niveaux :
des éducatrices dans un service de garde, ou
encore le directeur des écoles d’un district (Lieber
et autres, 2000 : 93).

Relevant la suggestion de Fullan (1991), les
auteurs font remarquer que le soutien d’une per-
sonne située à un niveau supérieur est souhai-
table, parce que ces personnes, si elles peuvent
favoriser le projet, ont aussi le pouvoir de bloquer
un changement qu’elles n’aiment pas. Selon le
modèle de Fullan (1991), le changement, lorsqu’il
est amorcé par les éducatrices, demeure limité à
une classe ou à une école parce que les éduca-
trices n’ont pas le pouvoir ou les contacts néces-
saires pour diffuser leur vision. C’est ce qui a été
observé dans l’étude : sur les cinq programmes
où l’initiative de l’intégration revenait aux éduca-
trices ou au directeur de l’école, un seul a débor-
dé le cadre de l’école (Lieber et autres, 2000 :
96). 

Par ailleurs, lorsque ce facteur représente un obs-
tacle, l’influence peut venir d’une personne clé,
une ou des éducatrices par exemple qui, mal pré-
parées ou mal informées, n’apprécient pas du tout
le changement qui leur est imposé (ibid. : 93).

Une vision partagée

Les auteurs définissent ainsi ce facteur : «La trans-
formation du concept d’intégration qui se produit
au fil du temps parmi ceux qui élaborent, dis-
pensent ou utilisent l’éducation intégrative de
manière à ce que le concept en vienne à inclure
la vision de tous les participants. » (ibid. : 91,
tableau 3) [notre traduction].

Partager la même vision a facilité l’implantation
dans de nombreux programmes étudiés. Les au-
teurs mentionnent, par exemple, un programme
où l’intégration comme philosophie était profon-
dément ancrée dans l’élaboration du programme,
si bien que des adultes avec déficience ont été
engagés comme assistants dans la classe.
Ailleurs, c’est d’une vision partagée entre deux
organisations dont il est fait mention : deux orga-

nisations ont formé un groupe de travail, appelé
« Full Inclusion Task Force », qui comprenait le
directeur d’un programme Head Start et celui
d’une école offrant des classes spécialisées,
ainsi que le personnel intéressé. Dans un pre-
mier temps, l’équipe de travail a élaboré sa
philosophie, ses définitions de l’intégration et les
étapes nécessaires pour implanter un programme
intégratif ayant toutes les chances de succès
(ibid. : 94).

À l’inverse, dans un autre programme, les édu-
catrices ne partageaient pas la même vision.
Ainsi, bien que se réclamant de l’intégration com-
plète, rien dans l’approche qu’utilisait une éduca-
trice au sein de sa classe ne semblait aller dans
ce sens (loc. cit.).

Les auteurs soulignent que les résultats obtenus
par cette étude sont conformes à ceux obtenus
par Peck, Richarz, Peterson, Hayden et autres
(1989), qui reconnaissaient le partage d’une
même vision comme facteur clé de la réussite de
l’intégration. Peck et autres ont trouvé que
l’adoption d’une innovation était facilitée lorsque
les éducatrices avaient et développaient une
philosophie commune ou encore, quand les pro-
grammes intégraient leurs approches de l’en-
seignement.

L’influence des politiques nationales 
ou de celles des États

L’influence de ce facteur a été particulièrement
importante au niveau du système. Il a favorisé
l’intégration, notamment en raison de l’obligation
des programmes Head Start d’accueillir 10 %
d’enfants avec déficience ; ailleurs, la politique de
l’État oblige quasiment l’intégration, ou encore
elle est interprétée comme telle (Lieber et autres,
2000 : 94, 96).

La formation et le soutien externe

La définition de ce facteur est la suivante : « Tout
type de soutien octroyé en raison de la mise en
œuvre du programme intégratif et s’ajoutant à
celui fourni pour la conduite du programme
régulier, ce soutien pouvant être dispensé sous
forme d’argent, d’accès à de la formation ou de
toute autre manière. » (ibid. : 91, tableau 3) [notre
traduction].

Les facteurs de réussite

51



Plusieurs programmes ont utilisé la formation du
personnel ou le soutien extérieur pour faciliter
l’intégration. Au nombre des méthodes de forma-
tion utilisées, mentionnons l’organisation, à l’in-
tention des éducatrices d’un programme donné,
de visites dans d’autres programmes où l’inté-
gration représente une réussite, de manière à ce
qu’elles puissent voir comment on y travaille.
Selon les auteurs, pour ces éducatrices, ce fut : 
« Le voir, c’est y croire. » (ibid. : 94) [notre traduc-
tion].

Le soutien et la formation peuvent aussi s’établir
au niveau du système : par exemple, dans un
programme intégratif qui était associé à une uni-
versité, le personnel de l’université formait le per-
sonnel du programme. Un autre modèle est celui
où la coordonnatrice de district des écoles pré-
scolaires a profité de fonds, alloués par l’État,
pour augmenter le nombre de classes intégra-
tives, pour organiser un atelier de travail au cours
d’une longue fin de semaine afin d’entraîner des
équipes constituées d’une éducatrice, d’un édu-
cateur spécialisé, de deux assistants dans la
classe, d’un parent et du directeur de l’intégration
en utilisant le modèle du co-enseignement. Elle a
également obtenu des fonds additionnels pour
pouvoir organiser des rencontres de soutien et
de suivi pour les éducatrices durant la première
année et du matériel que les éducatrices pou-
vaient utiliser dans leurs classes (loc. cit. : 94).

La structure organisationnelle

Rappelons la définition de ce facteur : « Les struc-
tures qui existent dans un district et entre les dif-
férentes organisations de telle sorte que les gens
puissent communiquer entre eux, collaborer et par-
tager les ressources. Cela inclut les ententes for-
melles inter-organisations. » (ibid. : 91, tableau 3)
[notre traduction].

Comme le soulignent les auteurs, la structure
organisationnelle fonctionne différemment au
niveau du programme et au niveau du système49.

Au niveau de la classe, une structure favorable à
l’intégration suppose que les membres du per-
sonnel peuvent communiquer entre eux, colla-
borer et partager les ressources. Par exemple,
dans un programme intégratif où les services
spécialisés étaient dispensés par un éducateur
spécialisé itinérant, le personnel du programme a
mis au point un système de communication entre
les éducatrices, les spécialistes et les parents,
soit, pour chaque enfant, un cahier qui demeurait
dans la classe. Les éducateurs spécialisés et les
assistants écrivaient leurs notes après chaque
visite, de même que les spécialistes le cas
échéant. Une copie des notes de l’éducateur
spécialisé était envoyée aux parents, à leur
domicile (ibid. : 95). L’éducateur spécialisé
prévoyait aussi des visites durant la sieste des
enfants pour rencontrer les éducatrices et les
autres membres du personnel concernés afin de
discuter des progrès de l’enfant ; il communiquait
aussi régulièrement avec les éducatrices par
téléphone. Ces efforts au niveau de la classe ont
facilité l’implantation de l’intégration dans ces
programmes (loc. cit.). Au niveau du système,
particulièrement quand deux organisations sont
engagées dans l’intégration, il y a souvent un lien
formel entre les deux, incluant des ententes
inter-organisations. 

Rappelons que, dans l’étude, la structure organi-
sationnelle est ressortie comme étant le principal
obstacle à l’intégration. 

L’influence de la communauté

Les membres de la communauté, particulièrement
les parents, ont facilité l’amorce de l’intégration
dans plusieurs programmes. 

Recommandations pour la réussite de
l’implantation d’un programme intégratif

En somme, les recommandations suivantes de
Lieber et autres (2000 : 97) [notre traduction]
résument les facteurs favorisant une implantation
réussie d’un programme intégratif.

a) Il est très important de repérer une personne
clé pour soutenir le changement. Bien qu’il soit
possible de commencer avec une éducatrice,
la probabilité que l’intégration se répande au-
delà d’une simple classe augmente quand des
personnes en position de pouvoir appuient
l’innovation et en font la promotion.
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49. Rappelons que, dans l’étude, le niveau dit « système »
renvoie à des instances se situant au niveau du district
ou de l’État, ou encore à la collaboration entre diverses
organisations ; le niveau dit « programme » se situe quant
à lui au niveau du programme intégratif (école présco-
laire ou service de garde) et fait référence tout autant au
personnel de direction qu’au personnel de garde.



b) L’intégration, de par sa nature, implique des
éducatrices, des programmes et des organi-
sations qui approchent l’enseignement selon
des orientations philosophiques et éducatives
différentes. Le temps investi pour s’assurer
que tous les participants partagent, ou à tout
le moins respectent la vision des autres,
exerce une influence majeure sur le succès de
l’implantation.

c) L’intégration a plus de chance de réussir si
une formation et d’autres ressources sont
fournies aux intervenants. La formation peut
prendre plusieurs formes : voir d’autres pro-
grammes intégratifs, recevoir de l’information
concernant les meilleures pratiques pour l’in-
tégration, assister à des conférences. D’autres
auteurs ont aussi relevé la formation conjointe
comme facteur de réussite (Lieber et autres,
2000, réf. à Buysse, Wesley et Keyes, 1998).

d) L’implantation de l’intégration peut être renfor-
cée si les intervenants peuvent mobiliser le
soutien de leur communauté, notamment des
familles.

4.2 Des facteurs de réussite plus près 
de l’action éducative

Un programme intégratif affichant 
une philosophie claire

Les programmes dont le fonctionnement repose
sur un ensemble de considérations philoso-
phiques bien définies tendent à générer des
services qui sont plus efficaces, à la fois pour les
enfants et pour les familles (Bruder, 1993 : 26,
réf. à Bricker, 1986 ; Dunst, Trivette et Cross,
1986 ; Foster, Berger et McLean, 1981 ; Karnes et
Stayton, 1988 ; Paine, Bellamy et Wilcox, 1984). 

Il semble y avoir convergence dans la documen-
tation de ce que pourrait être une philosophie
adéquate pour les programmes intégratifs. Ainsi,
Bruder (1993 : 26, réf. à Stainback et Stainback,
1990) suggère d’adopter une philosophie qui
tourne autour des services intégratifs. Ce pourrait
être, selon son exemple : une école intégrative
est un lieu où chacun trouve son appartenance,
est accepté et soutenu par ses pairs dans la
recherche d’une réponse à ses besoins éducatifs
individuels. 

Selon d’autres recherches, un climat propice à
l’intégration est caractérisé par des valeurs et
des croyances relatives à l’acceptation des dif-
férences et de la diversité humaine ; un tel climat
fait que chaque personne appartient et participe
à la communauté de l’école (Erwin et autres,
2001 : 146, réf. à Hanson et autres, 1998 ; Janko
et autres, 1997 ; Lieber et autres, 1998 ; Peck,
Furman et Helmstetter, 1993 ; Schwartz, 1996).
Une des conclusions tirée de l’importante
recherche du Early Childhood Research Institute
on Inclusion (ECRII) se lit comme suit : « La
reconnaissance de la diversité comme s’éten-
dant au-delà des aspects de la culture ou de la
déficience est une valeur importante et peut être
une pièce maîtresse d’un programme intégratif. »
(Odom, Schwartz et ECRII Investigators, 2002 :
160) [notre traduction].

Enfin, la position de la Division for Early Child-
hood du Council for Exceptional Children est la
suivante : « L’intégration, comme valeur, soutient
le droit de tous les enfants, sans égard à leurs
habiletés, de participer activement à des activités
dans un environnement naturel dans leur com-
munauté. Ces environnements sont ceux où l’en-
fant passerait son temps s’il n’avait pas de défi-
cience […]. » (Bruder, 2001 : 204, tableau 9.1)
[notre traduction].

Un milieu d’implantation (service de garde 
ou école préscolaire) de qualité 

À ce sujet, Odom et Bailey sont explicites : 
« Clairement, il n’est pas souhaitable que l’inté-
gration ait lieu dans un environnement de piètre
qualité ou de qualité médiocre ; aussi, les pa-
rents et les professionnels doivent accorder une
attention spéciale aux indicateurs globaux de
qualité dans le choix d’un éventuel service de
garde intégratif. » (Odom et Bailey, 2001 : 256,
réf. à Bailey et autres, 1998) [notre traduction].

Un aspect fondamental de la qualité d’un service
de garde est la teneur de son programme éducatif.
Aux États-Unis, le Developmentally appropriate
practice (DAP) donne les grandes lignes de ce
que devrait être un programme éducatif appro-
prié pour les milieux d’accueil des jeunes
enfants. Ainsi, un programme éducatif adéquat
est individualisé et approprié pour tous les
enfants et pour chacun d’eux (Cavallaro et
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Haney, 1999 : 32). De plus, selon Bruder (1998 :
180), le programme préconisé par le DAP a deux
dimensions : être approprié à l’âge des enfants,
d’une part, et être approprié à chaque enfant
individuellement (selon sa personnalité, son style
d’apprentissage, les antécédents et les expé-
riences de la famille, son stade de développe-
ment ), d’autre part. L’auteure ajoute qu’il importe
que, dans les services de garde accueillant des
enfants avec déficience, ces deux dimensions du
DAP soient mises en pratique. Un autre aspect
de la qualité d’un service de garde, soit la com-
pétence du personnel, est mentionné comme
facteur important de la réussite de l’intégration
par les parents et les intervenants ayant participé
à l’étude pancanadienne de Boudreault, Moreau
et Kalubi (2001 : 133).

Par ailleurs, Guralnick (2001b : 14) considère que
pour que la qualité générale du service de garde
soit maintenue, l’implantation de pratiques inté-
gratives visant à répondre aux besoins des
enfants avec déficience ne doit pas se faire au
détriment de l’expérience éducative que sont en
droit d’attendre les enfants sans déficience.
Selon lui, il importe donc d’évaluer correctement
l’ampleur des adaptations et aménagements que
nécessite l’intégration afin de s’assurer que celle-
ci n’entraînera pas une rupture avec la philo-
sophie et le programme éducatif du service. 
Il ajoute en outre que des données limitées et
très préliminaires suggèrent que l’intégrité du
programme éducatif peut être maintenue quand
des enfants avec déficience sont intégrés.

Des enquêtes effectuées auprès des éducatrices
indiquent que l’éventail des activités possibles
n’est pas restreint en raison de la présence d’en-
fants avec déficience ; de plus, les éducatrices
considèrent que leurs activités générales peuvent
être aisément adaptées pour tenir compte des
besoins des enfants avec déficience (ibid. : 15, réf.
à Wolery, Schroeder, Martin, Venn et autres,
1994). De même, une autre enquête, effectuée
auprès d’éducatrices, d’éducateurs spécialisés
et de divers spécialistes de domaines connexes,
indique également que seules des adaptations
mineures leur semblaient nécessaires (loc. cit.,
citant Stoiber, Gettinger et Goetz, 1998). Cepen-
dant, les adaptations nécessaires sont perçues
comme devant être plus importantes dans le cas
de certaines déficiences (autisme, trouble de
comportement, par exemple). De plus, les obser-

vations des modèles d’interactions entre les
enfants et les éducatrices dans des services inté-
gratifs suggèrent une écologie qui peut accom-
moder tous les enfants (loc. cit., citant Kontos,
Moore et Giorgetti, 1998).

Des aménagements pour tenir compte des
besoins particuliers des enfants avec déficience

Il est couramment admis que l’accueil dans un
service de garde de grande qualité est néces-
saire, mais non suffisant, pour répondre aux
besoins particuliers de la plupart des enfants
avec déficience dans le cadre de programmes
intégratifs (McWilliam, Wolery et Odom, 2001 :
503, réf. à Carta et autres, 1991). Pour la plupart
de ces enfants, il peut être nécessaire de leur
fournir un enseignement individualisé dans l’en-
vironnement intégratif (loc. cit., réf. à Wolery,
Strain et Bailey, 1992). Des aménagements
peuvent également être nécessaires sur le plan
de l’environnement global de la classe : environ-
nement physique, matériel disponible, compo-
sition des groupes d’enfants, composition du
personnel. Nous présentons d’abord ce dernier
point.

• Des aménagements de l’environnement
physique

Les aménagements de l’environnement néces-
saires pour répondre aux besoins des enfants avec
déficience peuvent impliquer des changements
dans : 1) le volume de l’espace, 2) l’aménage-
ment de l’espace, 3) la séquence et la durée des
activités, 4) la quantité de matériel, 5) le type de
matériel (incluant du matériel préféré), 6) des
règles pour avoir accès au matériel, 7) le nombre
et le type de pairs disponibles (McWilliam, Wolery
et Odom, 2001 : 510). 

Diverses études ont été effectuées pour examiner
l’effet de la variation de divers facteurs phy-
siques. Par exemple, un espace bien défini pour
les activités peut favoriser la formation de groupes
d’enfants plus petits et les amener à manipuler
davantage le matériel éducatif en place (Odom et
Bailey, 2001 : 258, réf. à Sheehan et Day, 1975).
Un grand nombre de jouets disponibles peut
entraîner une plus grande manipulation du
matériel, mais un moindre engagement envers
les pairs (loc. cit., réf. à Chandler, Fowlers et
Lubeck, 1992). Le type de jouets n’est pas
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anodin non plus. Lorsque des jeux sociaux sont
disponibles, le jeu coopératif augmente de
manière significative ; en présence de jeux soli-
taires, le jeu coopératif se produit rarement, alors
que les jeux sociaux favorisent un meilleur équi-
libre entre le jeu parallèle et le jeu coopératif
(Ivory et McCollum, 1999). 

Des modifications du matériel peuvent égale-
ment être faites avec profit. Par exemple, utiliser
une surface non glissante et placer des gardes
peut aider à maintenir un plateau stable et aider
l’enfant ayant une déficience visuelle grave à se
servir d’une cuiller durant le repas (McWilliam,
Wolery et Odom, 2001 : 511, réf. à Demchak et
Downing, 1996) ; utiliser un horaire visuel peut
aider un enfant autiste à négocier les transitions
plus facilement (loc. cit., réf. à Mesibov, Schopler
et Hearsey, 1994) ; utiliser une bande velcro peut
aider un enfant atteint de paralysie cérébrale à
manipuler des objets dans l’eau et à participer
ainsi avec ses pairs à la table d’eau (loc. cit., réf.
à Demchak et Downing, 1996). 

L’organisation des activités propices à l’intégra-
tion veut aussi dire tenir compte de la position
des enfants durant le jeu. Si un enfant avec défi-
cience a besoin de rester allongé sur le ventre
sur un tapis de sol pour se reposer, alors d’autres
tapis de sol devraient être placés autour de l’édu-
catrice qui dirige le jeu, que pourront utiliser le
reste des enfants participants (O’Brien, 2001 :
234) ; à noter que cette façon de faire évite du
même coup la stigmatisation. 

De nombreux autres exemples d’aménagements
« simples » de l’environnement physique et des
interventions des éducatrices sont présentés
dans Demchak et Downing (1996, mentionnés
dans O’Brien, 2001 : 234). On peut également
consulter McWilliam et Bailey, 1992 ; Odom et
McLean, 1996 ; Sainato et Carta, 1992 (mention-
nés dans McWilliam, Wolery et Odom, 2001 :
510).

• Des adaptations de l’approche éducative

De nombreux écrits existent à ce sujet. Selon
Wolery et McWilliam (1998 : 97), un grand nombre
de pratiques et de stratégies pédagogiques ont
vu le jour au cours des 25 dernières années et
plusieurs d’entre elles ont été expérimentées 

et évaluées dans des classes préscolaires inté-
gratives. Les auteurs en présentent d’ailleurs une
longue liste (loc. cit.). D’autres informations sur le
sujet sont aussi disponibles dans le texte de
McWilliam, Wolery et Odom (2001 : 511-512). 

Par ailleurs, Prud’homme et Goupil (2001), dans
un article en français, présentent une revue de la
documentation sur le groupe de jeu intégré à l’in-
tention des enfants avec déficience. Les auteures
reconnaissent essentiellement deux stratégies
d’intervention pour favoriser l’interaction des
enfants avec déficience avec leurs pairs sans
déficience : 

• les interventions faites par l’enseignant (teacher
mediated ) ;

• les interventions faites par les pairs (peer
mediated ).

Les interventions faites par l’enseignant com-
prennent diverses techniques : l’aide verbale,
l’aide gestuelle et l’aide physique (ibid. : 35).
Concernant les interventions faites par les pairs,
les auteures font d’abord remarquer : « Dans un
contexte d’intégration, le pair n’ayant pas de défi-
cience est la personne la plus socialement com-
pétente, après l’enseignant. » (ibid. : 37). L’enfant
choisi comme médiateur apprend des techniques
et des stratégies pour interagir avec ses pairs
avec déficience. L’enseignant supervise la mise
en place de l’intervention, mais sans jamais inter-
venir directement (loc. cit.)50. À l’égard de ces
deux types d’interventions, Prud’homme et
Goupil (2001 : 40) présentent les différentes
recherches dans lesquelles elles ont été expéri-
mentées et évaluées. En outre, un tableau syn-
thétique résume le résultat des principales
études.

Odom, Zercher, Marquart, Li et autres (2002 : 
71-76) proposent également des stratégies édu-
catives pour soutenir la compétence sociale, les
relations sociales et l’intégration dans la « culture
des pairs». Ces stratégies, énumérées ci-dessous,
sont présentées selon leur intensité, c’est-à-dire
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50. Une expérimentation de cette stratégie éducative a été
effectuée au Québec auprès d’un enfant fréquentant une
classe régulière de maternelle (Moreau, 1995a, 1995b).



selon l’importance, du point de vue de l’éducatrice,
du temps requis et du degré des interventions de
formation relevant plus ou moins de l’éducation
spécialisée.

Quatre niveaux d’intensité (intensité faible à plus
élevée) sont déterminés :

a) Interventions auprès de l’ensemble de la
classe :

• pratique de développement appropriée et
insertion dans un groupe d’enfants sociables
et accueillants ;

• interventions affectives pour influencer les
attitudes.

b) Interventions « naturalistiques » : 

• intervention planifiée propice à l’enseigne-
ment de comportements sociaux ;

• activités de groupe stimulant les interactions
entre pairs51 (mode d’intervention expéri-
menté depuis longtemps).

c) Activités d’intégration sociale.

d) Entraînement explicite aux habiletés sociales.

Un plan d’intégration (IEP ou IFSP 52) 
bien conçu qui dicte les interventions
individualisées nécessaires à l’enfant intégré

Le plan d’intégration devrait faciliter le processus
par lequel l’équipe d’intervention à l’intention d’un
enfant avec déficience (parents, personnel de
garde, éducateurs spécialisés, spécialistes)
articule les objectifs en ce qui concerne le déve-
loppement qu’un enfant devrait atteindre et le
comportement qu’il devrait acquérir comme
résultat de sa participation dans un programme
intégratif. Le plan d’intégration est conçu pour
être un document de planification, qui façonne et
guide les interventions individualisées à faire au
jour le jour. Plutôt qu’une liste des habiletés déve-
loppementales que l’enfant n’a pas encore maî-

trisées (divisées par domaine ou discipline), le
plan d’intégration devrait contenir des objectifs
individuels, ainsi que des stratégies d’interven-
tion qui sont fonctionnelles et intégrées dans les
activités et la routine quotidienne (Bruder, 1993 :
29, réf. à Rainforth et autres, 1992).

Divers auteurs ont examiné quels objectifs
devraient être fixés dans un plan d’intégration.
Traditionnellement, l’intervention en éducation
spécialisée a visé des objectifs de développement
d’habiletés spécifiquement destinés à pallier la
déficience de l’enfant. Le principe sous-tendant
cette approche veut que tous les enfants suivent
les mêmes séquences de développement, à la
différence près que les enfants avec déficience
passent d’une séquence à l’autre plus lentement
(McWilliam, Wolery et Odom, 2001 : 507). Des
objectifs liés à l’atteinte progressive de séquences
de développement de niveau supérieur peuvent
être pertinents à inclure dans un plan d’intégra-
tion, et quelques-uns ont été transformés en
séquences d’enseignement très utiles (ibid. : 508,
réf. à Bricker, 1993 ; Johnson-Martin, Attermeier
et Hacker, 1990 ; Linder, 1993). 

En plus de promouvoir le développement d’ha-
biletés, le champ de l’éducation spécialisée
devrait mettre l’accent, selon Bailey et Wolery
(1992, mentionnés dans McWilliam, Wolery et
Odom, 2001 : 507), sur d’autres retombées pos-
sibles, par exemple : promouvoir la participation
des enfants et la maîtrise de leur environnement,
leur compétence sociale, leur habileté à géné-
raliser ou à mettre en pratique leurs acquis ; leur
fournir des expériences de vie normale et les
préparer à ces expériences, tout en prévenant
l’émergence de difficultés futures. 

Le concept de la qualité de vie de l’enfant peut
orienter un autre ensemble d’objectifs à inclure
dans un plan d’intégration (Schalock, 1996, dans
loc. cit.). Ces objectifs mettront l’accent sur l’en-
seignement d’habiletés susceptibles de favoriser
l’acceptation de l’enfant par les autres, d’aug-
menter la probabilité que les autres interagissent
avec lui, d’augmenter le degré de contrôle de
l’enfant sur les événements quotidiens, etc. 

Les objectifs à inclure dans un plan d’intégration
dépendent de chaque enfant, mais aussi de son
environnement. Permettre à l’enfant de bien
fonctionner dans son environnement, c’est-à-dire
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51. Traduction de « group friendship activities ».

52. IEP ou Individualized Education Program à l’intention
des enfants de 3 ans ou plus ; IFSP ou Individualized
Family Service Plan quand il s’agit d’enfants de moins de
3 ans.



d’avoir les habiletés nécessaires pour être indé-
pendant, accepté et valorisé et ce, spécifique-
ment dans le milieu où il évolue, peut aussi faire
partie d’un plan d’intégration (McWilliam, Wolery
et Odom, 2001 : 509, réf. à Thurman, 1997).
Dans la même veine, l’environnement futur de
l’enfant peut donner lieu à l’élaboration d’objec-
tifs particuliers. Il peut être souhaitable pour les
jeunes enfants qui vont se déplacer vers un autre
environnement (dans un autre programme ou à
l’école maternelle, par exemple) que des objec-
tifs visant à développer les habiletés nécessaires
pour bien fonctionner dans ce nouvel environ-
nement apparaissent dans leur plan d’intégration
(loc. cit., réf. à Rosenkoetter, Hains et Fowler,
1994).

Le plan d’intégration doit être mis en œuvre au jour
le jour dans le cadre d’un ensemble d’interven-
tions individualisées. Des objectifs clairs (dictés
par le plan d’intégration) et des aménagements
effectués pour tenir compte de l’enfant avec défi-
cience (modifications à l’environnement et adap-
tation de l’approche éducative) ne garantissent
pas que l’intervention individualisée va effective-
ment se produire.

Outre le soutien au personnel de garde, dont
nous parlerons plus loin, d’autres facteurs sont
susceptibles d’aider à l’implantation de l’interven-
tion individualisée. Selon McWilliam, Wolery et
Odom (2001 : 512-514), les interventions devraient
être implantées d’une manière résolue et com-
plète ; un équilibre est nécessaire entre la pro-
motion de la participation et celle de l’autonomie ;
l’intervention devrait être intégrée dans les acti-
vités courantes et les routines ; elle devrait aussi
être répartie dans celles-ci et à travers celles-ci ;
les occasions d’apprentissage intégré (i.e. situa-
tions dans lesquelles plusieurs objectifs peuvent
être visés dans une même activité) devraient être
utilisées ; il importe de saisir l’occasion d’inter-
venir quand elle se présente ; la généralisation et
l’application des habiletés acquises demandent
une planification spécifique ; les progrès de l’en-
fant et l’implantation de l’intervention individua-
lisée devraient être surveillés régulièrement et
des ajustements faits si nécessaire. Pour plus de
détails sur ces facteurs, voir McWilliam, Wolery
et Odom (2001 : 512-514).

Un soutien adéquat au personnel 
et au programme

Selon Odom, Schwartz et ECRII Investigators
(2002 : 167-168), un soutien adéquat est néces-
saire pour que l’intégration soit réussie. Ce soutien
peut prendre diverses formes : un financement
adéquat, l’allocation de personnel et de matériel
suffisants, l’allocation de temps suffisant au per-
sonnel de manière à favoriser la collaboration et
la planification conjointe, l’accès à une formation
sur l’intégration.

Comme on le mentionnait précédemment, le
soutien au personnel de garde est de première
importance pour réussir l’implantation d’une
intervention individualisée. Selon McWilliam,
Wolery et Odom (2001 : 512, réf. à Scruggs et
Mastropieri, 1996 ; Wolery et autres, 1994), il est
essentiel pour les éducatrices d’avoir : suffisam-
ment de temps de planification ; une formation
pertinente par rapport au contexte de l’enfant et
de la classe ; des contacts réguliers avec des
spécialistes compétents et d’autres personnes
compétentes dans la prestation de l’intervention ;
suffisamment de temps pour rencontrer les spé-
cialistes ; un nombre réaliste d’enfants dans la
classe, des assistants d’enseignement et un
leadership dans l’équipe. De l’avis de McWilliam
et de ses collègues, sans de tels soutiens, l’in-
tervention individualisée ne se concrétisera sans
doute pas dans plusieurs programmes intégra-
tifs, et même avec ces soutiens, l’individualisation
est complexe.

L’ajout d’un adulte pour s’occuper de façon parti-
culière de l’enfant avec déficience qui vient d’être
intégré est une stratégie utilisée par certains
services de garde. Mais, selon O’Brien (2001 :
235-236), il ne s’agit pas d’une bonne méthode.
Puisque l’intégration veut dire l’entière participa-
tion de tous les enfants dans toutes les activités,
une meilleure façon de faire est d’ajouter une
personne, mais de diviser la responsabilité de la
garde de l’enfant avec déficience entre tout le
personnel de garde présent, comme on le fait
pour les enfants sans déficience. De cette
manière, toutes les éducatrices assument la
responsabilité d’inclure tous les enfants dans
n’importe laquelle des activités qu’elles dirigent,
mais l’addition d’une personne donne plus de
temps pour satisfaire aux besoins individuels des
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enfants, ce qui profite à tous. De même, selon
O’Brien (2001 : 236), quand les responsabilités
de chaque éducatrice sont clairement définies
pour l’ensemble de la période de temps et
qu’elles alternent les tâches (nourrir les enfants,
changer les couches, faire des activités) dans le
courant de la journée, le processus d’intégration
des enfants avec déficience devient une partie 
« naturelle » du travail de chaque membre du
personnel. En outre, l’enfant est soutenu par
l’ensemble des éducatrices, il n’est pas isolé du
fait de toujours avoir un adulte à ses côtés.

La formation du personnel est un aspect impor-
tant pour la réussite de l’intégration. Selon Bruder
(1993 : 30) [notre traduction] : 

L’implantation d’un programme de forma-
tion pour le personnel devrait être planifiée
avec soin afin d’inclure des procédures effi-
caces ayant été élaborées selon une pers-
pective écologique. Cela veut dire que tous
les membres du personnel, incluant le per-
sonnel administratif, devraient être l’objet
des efforts de formation afin que n’incombe
pas à un membre de l’équipe en particulier
la responsabilité de faciliter le changement
chez d’autres membres de cette équipe.
Pour être efficace, la formation devrait être
basée sur les valeurs et les besoins déter-
minés par les personnes visées.

D’ailleurs, plus récemment, Bruder (1998) pré-
sentait dans un article les grandes lignes d’un
programme de formation à l’intention du person-
nel concerné par l’intégration, intitulé The
Training for Inclusion Project. Au Québec, un pro-
gramme de formation s’adressant à la même
clientèle était évalué au milieu des années 1990
(Jauvin et autres, 1994).

En matière de formation, Wolery et Bredekamp
(1994, mentionnés dans Wolery, 1996 : 201) sug-
gèrent qu’une approche ciblée peut constituer
une stratégie plus efficace qu’une approche glo-
bale. Par exemple, plutôt que de donner de la
formation au personnel concernant toutes les
déficiences possibles, la formation devrait être
particulière et donnée en fonction des déficiences
de l’enfant qui a été intégré dans le programme.
Comme le souligne O’Brien (2001 : 236), la for-
mation n’a pas pour objectif de transformer le
personnel de garde en éducateurs spécialisés ou
encore en assistants thérapeutes. 

Une collaboration entre les adultes

En conclusion d’une recherche ayant duré six ans,
Odom, Schwartz et ECRII Investigators (2002 :
167-168) signalent que la collaboration est la
pierre angulaire des programmes intégratifs effi-
caces. Selon les auteurs, la collaboration entre
les adultes, incluant les professionnels et les
parents, à l’intérieur des systèmes et des pro-
grammes est essentielle pour les programmes
intégratifs ; la collaboration entre les adultes,
issus de différentes disciplines et ayant souvent
des philosophies différentes, représente l’un des
plus grands défis pour l’implantation réussie de
programmes intégratifs. Pour les parents aussi,
selon l’enquête de Bennett, DeLuca et Bruns
(1997, mentionnés dans Erwin autres, 2001 :
132), le principal ingrédient de l’intégration
réussie était la collaboration entre les parties.
Compte tenu de l’importance de ce facteur de
réussite, nous en traitons de façon distincte à la
section suivante. 
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En bref
Tout d’abord, soulignons deux points primordiaux sur lesquels tous s’entendent
concernant l’intégration des jeunes enfants dans les services de garde. Premiè-
rement, il ne suffit pas d’accueillir un enfant avec déficience dans un service de
garde en compagnie de ses pairs sans déficience pour réussir une intégration ;
il est essentiel que les interventions et les services qui sont nécessaires pour
répondre à ses besoins particuliers lui soient fournis. Deuxièmement, chaque
intégration constitue un cas unique, une expérience et un processus singuliers. 

En outre, il est essentiel que les personnes concernées croient au bien-fondé
de l’intégration. Sans l’appui soutenu d’au moins une personne croyant ferme-
ment au bénéfice de l’intégration, il est peu probable que celle-ci se réalise.
Mais même en présence de personnes favorables à l’intégration, il importe que
toutes ces personnes partagent une même vision de ce qui constitue « le mieux»
pour l’enfant : en matière d’objectifs à fixer à l’égard de son intégration, des
meilleures façons de faire pour y arriver, etc.

Divers autres facteurs contribuant à la réussite d’une intégration ressortent
clairement de la documentation. La qualité du service de garde où se fait l’in-
tégration est de toute première importance : le service de garde doit être, au
départ, de très grande qualité. Cette qualité initiale recouvre plusieurs aspects.
Outre des lieux adéquats, le programme éducatif doit être approprié à l’âge des
enfants (notamment, orienté vers le jeu) et approprié pour tous les enfants et
pour chacun d’eux individuellement (i.e. il doit favoriser l’initiative des enfants
et la découverte, et être élaboré sur la base de ces éléments). Le personnel de
garde doit être qualifié et compétent ; le service de garde doit avoir une philoso-
phie claire d’ouverture et d’acceptation de la diversité.

L’intégration d’un enfant avec déficience requiert généralement que des amé-
nagements soient faits au sein du service de garde qui l’accueille. Divers aména-
gements de l’environnement physique peuvent être nécessaires : rampe d’accès
s’il s’agit d’un enfant ayant une déficience motrice, modification apportée au
matériel (ex. : ajouter des gardes à un plateau pour qu’il demeure stable, etc.),
réorganisation de l’espace pour faciliter la circulation d’un enfant ayant une
déficience visuelle, etc. Des modifications à l’approche éducative peuvent aussi
être requises nécessitant des interventions spécifiques de l’éducatrice pour
favoriser la participation de l’enfant avec déficience aux activités.

Les besoins particuliers de l’enfant avec déficience intégré dans un service de
garde doivent être définis avec soin, ainsi que les interventions et les services
nécessaires à mettre en place pour y répondre. Cette démarche est habituelle-
ment réalisée par l’élaboration d’un plan d’interventions et de services indivi-
dualisé à laquelle participent toutes les personnes concernées par l’intégration
de l’enfant (la famille, l’éducatrice, les spécialistes des disciplines correspondant
aux besoins de l’enfant ainsi que, éventuellement, le gestionnaire du service de
garde et les représentants des organisations concernées par la prestation de
services spécialisés). Toutes ces personnes doivent travailler en équipe et col-
laborer étroitement entre elles. 



La mise en place des interventions spécifiques à l’intention de l’enfant intégré,
telles qu’elles sont établies dans le plan, est favorisée par différents facteurs.
Un soutien adéquat au personnel de garde est nécessaire, ce soutien pouvant
prendre diverses formes : formation spécifique concernant l’intégration, alloca-
tion de temps pour la planification des activités et pour les échanges avec la
famille et avec les spécialistes, allocation de matériel adéquat et de personnel
additionnel si nécessaire, appui explicite de la direction du service de garde et
des autres membres du personnel. Si des interventions relevant de procédures
spécialisées doivent être effectuées, que ce soit par l’éducatrice ou par un spé-
cialiste, ces interventions doivent être soigneusement planifiées en concerta-
tion entre l’éducatrice et le ou les spécialistes concernés.
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L’intégration des jeunes enfants avec déficience
dans les milieux de vie habituels des enfants de
leur âge a entraîné un changement majeur dans
les pratiques d’intervention à leur endroit. Surtout
lorsqu’il est question d’intégration complète (full
inclusion), le rôle des divers intervenants a été
radicalement modifié et ce, dans le sens d’une
interaction accrue entre l’action des uns et des
autres. De plus, dans le processus intégratif, la
place des parents est reconnue. Cette reconnais-
sance s’inscrit plus largement dans l’évolution,
au Québec comme aux États-Unis, des modes
d’intervention pour la prestation de services aux
familles : guidée par le souci d’une plus grande
participation des parents, elle a mené au recours
de plus en plus fréquent à une approche centrée
sur la famille (Bouchard, 1999, 1992 ; Perreault,
1997). 

Compte tenu de ces divers changements, concer-
nant tant les modalités que l’approche d’interven-
tion, les relations qu’entretiennent les diverses
personnes engagées dans l’intégration des
jeunes enfants avec déficience ont été appelées
à se modifier en conséquence. La recherche d’une
plus grande collaboration entre les personnes est
ainsi devenue un élément essentiel pour une
prestation de services appropriée. 

5.1 La collaboration : de la définition 
aux modalités

5.1.1 Dans la documentation québécoise

Selon Bouchard, Pelchat et Boudreault (1996 : 22),
il existe au Québec une ambiguïté dans l’emploi
des termes caractérisant les relations souhaitées
entre les familles et les intervenants de différents
réseaux de services. Ces auteurs (1996 : 23-24)
définissent ainsi les différentes modalités de rela-
tions entre les acteurs :

• Le partenariat est défini « par l’association de
personnes (la personne vivant avec des inca-
pacités, ses parents et les intervenants), par la

reconnaissance de leurs expertises et de leurs
ressources réciproques, par le rapport d’égalité
entre eux dans la prise de décision par con-
sensus entre les partenaires au regard, par
exemple, des besoins de la personne et de la
priorité des objectifs de réadaptation à retenir ».

• La coopération se définit par le partage des
tâches et des responsabilités, alors que le par-
tenariat correspond essentiellement à la prise
de décision. La coopération, c’est « “ l’opération-
nalisation ” de la décision prise par consensus
entre les partenaires. Avant de coopérer, il faut
donc être partenaire dans la prise de décision
puisque l’action de coopérer signifie que nous
avons décidé ensemble d’objectifs ou d’actions
à entreprendre comportant des tâches à ac-
complir ou des responsabilités à assumer ».

• La concertation53 « renvoie à un échange
d’idées en vue de s’entendre éventuellement
sur une démarche ou une attitude commune.
Cette définition ressemble […] à celle du parte-
nariat tout en étant différente, puisqu’elle n’im-
plique pas la condition de réciprocité dans la
décision puisque chaque partie n’est pas liée
par la décision ». 

• La collaboration « correspond à la participation
à la réalisation d’une tâche ou à la prise en
charge d’une responsabilité sans faire inter-
venir la condition de réciprocité dans le partage
de cette tâche ou de cette responsabilité ».

Bien qu’il y ait souvent confusion entre les termes,
« Le principe de réciprocité est […] au centre du
partenariat et de la coopération ; ce qui n’est pas
le cas pour la concertation et la collaboration. »
(ibid. : 24).

5. La collaboration entre les partenaires 
de l’intégration
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53. À noter qu’en anglais, le terme « concertation » n’existe
pas et n’apparaît donc nulle part dans la documentation
américaine.



5.1.2 Dans la documentation américaine

Dans la documentation américaine, celle sur
laquelle s’appuie l’essentiel de cette recension
d’écrits, le thème de la collaboration est abordé
suivant les modalités les plus fréquemment utili-
sées et les plus recommandées en ce qui a trait
à la prestation de services aux enfants avec défi-
cience et à leur famille. Les informations qui sui-
vent visent à mieux situer les propos relatifs à la
collaboration. 

Une collaboration à divers niveaux

Dans les écrits concernant l’intégration des jeunes
enfants avec déficience, deux niveaux de collabo-
ration sont évoqués (Lieber, Hanson, Beckman,
Odom et autres, 2000 ; Wilson, 1998 : 127). Bien
que l’appellation puisse varier54, ces niveaux cor-
respondent à une collaboration, soit au niveau du
programme intégratif, soit au niveau du système.

La collaboration au niveau du programme inclut les
parents et les professionnels directement concer-
nés par la planification, l’implantation et l’éva-
luation du programme intégratif de l’enfant. La
collaboration au niveau du système sous-entend
plusieurs organisations travaillant ensemble pour
fournir des services aux jeunes enfants avec
déficience et à leurs familles. Comme le souligne
Wilson (1998 : 127), ces deux niveaux sont inter-
reliés et interdépendants, en ce sens que le suc-
cès de l’atteinte des objectifs fixés à un niveau
dépend d’une collaboration réussie à l’autre
niveau. 

Diverses intensités (ou divers degrés) 
de collaboration

La collaboration demandée et nécessaire entre
des personnes travaillant ensemble n’exige pas
toujours la même intensité. Pour illustrer le pro-
pos, il faut se reporter aux six modèles de presta-
tion de services de McWiliam (1996) présentés
en deuxième partie de ce texte (voir page 24).

Comme il a été mentionné, si tous ces modèles
demandent une collaboration entre les individus
concernés, les modèles les plus intégratifs
(thérapie dispensée en classe) nécessitent tou-
tefois une intensité de collaboration nettement
plus élevée [s’apparentant au partenariat et à la
coopération] que le modèle le moins intégratif,
celui où la thérapie est dispensée en dehors de
la classe.

Diverses modalités de collaboration

En matière de collaboration, diverses modalités
existent. Ainsi, Buysse et Wesley (2001 : 288,
tableau 9.10) distinguent cinq principaux mo-
dèles : 

• l’assistance technique, 

• la consultation, 

• le travail d’équipe (teaming), 

• la formation, 

• la supervision et le « mentorship ».

Comme le soulignent Buysse et Wesley (2001 :
287), les similarités entre les modèles de colla-
boration expliquent pourquoi les termes de ces
modèles sont souvent utilisés de manière inter-
changeable. 

Les modèles de collaboration, issus de disciplines
et de traditions différentes, varient légèrement
entre eux quant à l’objectif, au rôle de l’interve-
nant et au processus55. Mais malgré ces distinc-
tions, selon Buysse et Wesley, ils se rejoignent
sur le fait que construire une relation de travail en
collaboration comprend généralement les étapes
suivantes : 

• apprendre à connaître quelqu’un et établir une
confiance réciproque,

• déterminer les objectifs du changement,

• élaborer et implanter un plan,

• évaluer ces efforts. 

Parmi les modèles présentés par Buysse et
Wesley, deux en particulier, sous-tendant l’inté-
gration la plus achevée, apparaissent plus
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54. Nous employons les termes de Lieber et autres (2000).
Pour sa part, Wilson (1998 : 127) fait référence à ces
deux niveaux en employant les termes « collaborative
teaming » pour désigner la collaboration au niveau du
programme et « community collaboration », pour la col-
laboration au niveau du système.

55. Pour plus d’informations sur ces distinctions, on peut
consulter le tableau 9.10, dans Buysse et Wesley (2001 :
288).



fréquemment dans la documentation, soit la con-
sultation (de collaboration) et le travail en équipe
transdisciplinaire. Au vu de la description de ces
deux principaux modèles de relations entre les
personnes, on peut sans doute se référer à ceux-
ci comme étant des modèles relationnels qui
nécessitent et impliquent le partenariat et la
coopération, tels qu’ils sont définis par Bouchard,
Pelchat et Boudreault (1996).

5.2 Les obstacles à la collaboration

La collaboration, que ce soit dans le cadre de 
la consultation, du travail en équipe ou du co-
enseignement, se heurte à de nombreux obs-
tacles. Plusieurs de ceux-ci ont déjà été présentés
au chapitre 3. Du point de vue de la collaboration
entre les organisations, on trouve sensiblement
les mêmes obstacles qu’entre les partenaires.
Selon Bruder (1994, mentionné dans Wilson,
1998 : 127), des philosophies différentes et des
buts distincts ont été reconnus comme étant les
obstacles les plus fréquents de la collaboration à
ce niveau. Par ailleurs, certains obstacles sont
communs à tous les partenaires, peu importe à
quel titre ils font partie de l’équipe, puisqu’ils con-
cernent certaines caractéristiques personnelles
plus difficilement conciliables avec la collabora-
tion. 

5.2.1 Rappel des principaux obstacles 
à la collaboration

Rappelons d’abord brièvement les principaux
obstacles à la collaboration entre les personnes
concernées par l’intégration.

Le manque d’engagement des familles 
dans le processus intégratif

La participation des familles au processus inté-
gratif de leurs enfants avec déficience est influen-
cée par de nombreux facteurs : le manque de
temps et d’énergie, une mauvaise expérience
d’entrée dans le processus intégratif, un climat
d’école non réceptif, le manque d’informations et
de communication, le manque de confiance et le
manque de soutien.

Divers obstacles relatifs à l’assouplissement 
du rôle des intervenants

L’intégration requiert de tous les intervenants
qu’ils comprennent bien leur rôle et leurs respon-
sabilités dans le processus. Mais pour une bonne
collaboration entre eux et avec les familles, l’in-
tégration exige également que chacun exerce ce
rôle avec une grande souplesse, ce qui sous-
entend de déléguer à d’autres certaines de ces
interventions ou encore d’intervenir en dehors de
son domaine attesté. Des réticences à un tel
changement ont été constatées tant chez les
spécialistes que chez les éducateurs spécialisés
et les éducatrices. En outre, la perception d’une
inégalité entre les partenaires constitue une
entrave à la collaboration et au travail d’équipe. 

Des obstacles organisationnels

Du côté organisationnel, l’inadéquation des struc-
tures ainsi que le manque de ressources allouées
pour la planification et la coordination des services
rendent souvent le processus de collaboration
difficile. Le manque de supervision et de soutien
fournis au personnel de garde, ainsi que la forma-
tion et la préparation inadéquates des spécialistes
constituent d’autres facteurs susceptibles de
freiner la collaboration.

Des attitudes et des croyances défavorables

Les croyances et les attitudes des divers parte-
naires peuvent contrecarrer la réussite des efforts
de collaboration. Plus spécifiquement, des dif-
férences philosophiques entre les partenaires
constituent un obstacle à la collaboration et à la
concertation, maintes fois relevé dans les écrits.

5.2.2 Des obstacles communs, liés à 
des caractéristiques personnelles

La collaboration demande un grand nombre de
compétences interpersonnelles qui traversent les
frontières des disciplines. Cela inclut : 

• des habiletés de communication orales et
écrites ;

• des caractéristiques personnelles, telles que
l’habileté à être attentionné (caring), respec-
tueux, empathique, congruent et ouvert ;
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• des habiletés de résolution de problèmes en
collaboration (Bruder, 1996 : 37, réf. à West et
Cannon, 1988).

Ce dernier attribut est primordial pour le dévelop-
pement de relations d’égalité entre les personnes
engagées dans le processus de collaboration.
L’absence de ces caractéristiques personnelles
ou leur faiblesse constitue une entrave à une col-
laboration efficace et réussie. 

En outre, du temps et une formation sont néces-
saires pour acquérir les habiletés d’équipe et
bâtir les relations qui sont essentielles pour une
collaboration efficace. Cependant, ces aspects
ne sont habituellement pas vus comme étant
prioritaires et, en conséquence, ils ne figurent
souvent pas à l’agenda des professionnels
(Brown et Conroy, 1997 : 40, tableau 1).

5.3 Des facteurs de réussite 
de la collaboration

D’entrée de jeu, il convient peut-être de mention-
ner cet extrait de Buysse et Wesley (2001 : 260)
[notre traduction] : « Quelquefois, il est difficile de
se rappeler que la collaboration est un moyen, et
non pas une fin en soi. À la base, nous cher-
chons de meilleures méthodes de travailler
ensemble pour une seule raison : améliorer la
qualité des services dispensés aux jeunes
enfants et à leur famille. »

Ce souci d’utiliser la collaboration en tant que
moyen, et non pas comme une fin en soi, peut se
manifester de différentes manières. Dans un
contexte donné, cela peut signifier d’accepter
qu’une famille ne veuille ou ne puisse participer
au processus d’équipe que par un engagement
minimal, quelle qu’en soit la raison (Wilson, 1998 :
146). À ce propos, l’auteure ajoute : 

Il importe de se rappeler que le fait que des
parents ne participent pas au processus
intégratif de leur enfant ne signifie pas qu’il
s’agit de parents non engagés envers leur
enfant ; les parents peuvent être proches
émotivement de leur enfant et interagir
avec lui et néanmoins choisir de ne pas
participer aux fonctions liées à l’école. Les
parents peuvent avoir des besoins et des
priorités que ne partagent pas les profes-
sionnels de l’équipe d’intervention [notre
traduction].

De plus, pour qu’une équipe fonctionne efficace-
ment, la collaboration des individus doit être
volontaire (Howard et autres, 2001 : 468). 

Dans un autre contexte, utiliser la collaboration
en tant que moyen et non comme une fin peut
signifier qu’il faille choisir attentivement le mo-
dèle de collaboration le plus approprié à la situa-
tion. C’est le propos de cet exemple donné par
Buysse et Wesley (2001 : 287-288) : si la personne
est une éducatrice en service de garde qui a
besoin d’une assistance en classe pour travailler
avec un enfant avec déficience, la consultation
ou l’assistance technique (plutôt que le travail en
équipe ou la formation) peut être la forme la plus
appropriée de collaboration. 

Une revue de la documentation 
d’après Bruder 56 (1996)

Selon Bruder (1996 : 32-33), dans le champ de
l’intervention auprès des enfants avec défi-
cience, bien que le travail en équipe ait été prôné
et valorisé depuis de nombreuses années, les
recherches sur le fonctionnement des équipes
sont rares. La majeure partie des écrits qui
traitent de l’utilisation des équipes a plutôt porté
sur le besoin d’adopter des modèles de collabo-
ration pour assurer une plus grande efficacité
des services dispensés (Bruder, 1996 : 33, réf. 
à Bruder et Bologna, 1993 ; Bruder, Lippman et
Bologna, 1994 ; File et Kontos, 1992 ; Hanson 
et Widerstrom, 1993 ; McGonigel, Woodruff et
Roszmann-Millican, 1994).

Des études ont toutefois été conduites pour
examiner différents aspects du fonctionnement
des équipes travaillant auprès des enfants avec
déficience, à savoir : 

• les degrés individuels de participation parmi les
membres (Sands, Stafford et McClelland,
1990, entre autres) ;

• les comportements des membres de l’équipe
durant les rencontres (Bouchard, Talbot, Pelchat
et Boudreault, 1996, 1998 ; Bouchard, 1998 ;
Bouchard, Pelchat et Boudreault, 1996, 1999) ;
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56. Sauf en ce qui concerne les références québécoises et
les références postérieures à 1996, cette partie est une
traduction plus ou moins intégrale de Bruder (1996 : 33)
[notre traduction].



• le processus de prise de décision (Bailey et
autres, 1995 ; Fink et Fowler, 1997) ;

• l’élaboration de plans de prestation de services
comprenant plusieurs disciplines ;

• l’utilisation de stratégies de collaboration
(Hanline, 1990) ;

• la formation au membership dans une équipe
et ce, tant dans la formation universitaire (Bailey
et autres, 1990) que dans la formation dans
l’entreprise (Winton et autres, 1992).

5.3.1 Principaux facteurs favorisant 
la collaboration entre les membres
d’une équipe (partenariat 
et coopération 57)

Le thème des équipes, n’étant pas l’apanage du
processus intégratif, a engendré une abondante
documentation en provenance de plusieurs disci-
plines, incluant le milieu des affaires et celui des
services aux personnes. Ainsi, certains auteurs
dans le champ de l’éducation spécialisée ont uti-
lisé les résultats de recherches issues d’autres
disciplines pour aborder le sujet. C’est le cas
entre autres de Bruder (1996) qui s’est appuyée
sur l’étude de Larson et LaFasto (1989)58 pour
présenter ce qu’elle nomme les caractéristiques
des équipes efficaces. 

Briggs (1993), dont le texte a été publié dans le
périodique Journal of Childhood Communication
Disorders, est la référence principale d’au moins
deux groupes d’auteurs : Buysse et Wesley
(2001 : 279, tableau 9.7), qui énoncent les qua-
lités d’une équipe d’intervention efficace, ainsi

que Ogletree et autres (1999 : 6-8), qui relèvent
les caractéristiques nécessaires au fonction-
nement optimal d’une équipe interdisciplinaire. 

Enfin, plus récemment, Lieber et autres (2002)
ont déterminé sept facteurs essentiels au déve-
loppement de relations professionnelles positives
et efficaces entre les adultes travaillant dans un
programme intégratif (collaboration entre profes-
sionnels). Cette étude a été effectuée à partir 
de l’échantillon du Early Childhood Research
Institute on Inclusion (ECRII), comprenant seize
programmes intégratifs aux quatre coins des
États-Unis. Les données utilisées sont de plu-
sieurs types : 1) entrevues avec les éducatrices
et les administrateurs, 2) observations de l’inter-
action des adultes dans la classe, 3) observa-
tions durant les réunions d’équipe, quand les
enfants étaient absents (réf. à Lieber et autres,
1997 ; Lieber, Beckman et Horn, 1999 ; Lieber et
autres, 2000).

Ces divers écrits convergent sur de nombreux
points concernant les facteurs, qualités ou carac-
téristiques, peu importe l’appellation donnée, qui
font en sorte que le travail en équipe fonctionne
au mieux. C’est à partir d’une synthèse de ces
différents écrits que nous présentons ci-dessous
ce que, pour notre part, nous appelons les fac-
teurs favorisant le partenariat et la coopération :

• une mission, un but et des objectifs clairs,

• un leadership solide,

• des membres apportant une expertise,

• une équipe ayant les qualités nécessaires à
l’obtention de résultats,

• un climat propice, basé sur la confiance,

• un bon système de communication,

• du soutien entre membres et du soutien orga-
nisationnel,

• une composition appropriée de l’équipe.

Une mission, un but et des objectifs clairs

Tous les membres devraient participer à établir la
mission globale de l’équipe, ses objectifs ainsi
que les étapes à franchir, les méthodes à utiliser,
etc., pour réaliser chaque objectif (Bruder, 1996 :
38, réf. à Shonk, 1982). Dans une équipe efficace,
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57. Bien que les références présentées ci-après soient
issues principalement de la documentation américaine,
nous utiliserons néanmoins, à partir d’ici, les termes 
« partenariat » et « coopération », car le terme anglais 
« collaboration » figurant dans les écrits renvoie de toute
évidence davantage à ces deux termes qu’à celui de 
« collaboration » (tels qu’ils sont définis par Bouchard,
Pelchat et Boudreault, 1996 : 23-24, voir page 61).

58. Selon Bruder (1996), l’étude de Larson et LaFasto (1989)
est l’une des plus complètes sur le sujet. L’objectif de
cette étude était d’examiner les caractéristiques des
équipes qui fonctionnent efficacement et, pour ce faire,
les membres de 27 équipes de travail dans différents
milieux (affaires, science, médecine, milieu communau-
taire, gouvernement, etc.) ont été interviewés.



la mission de celle-ci reflète le propos, les objec-
tifs et la philosophie de l’équipe, considérée en
tant qu’unité collective (Ogletree, 1999 : 7, réf. 
à Briggs, 1993). Parmi les intervenants, des
croyances communes au sujet de l’éducation 
des jeunes enfants facilitent l’entente sur les
objectifs du programme éducatif et sur la
manière d’atteindre ces objectifs (Lieber et
autres, 2002 : 84). La mission et les objectifs de
l’équipe sont plus efficaces s’ils sont écrits –
d’une manière que les membres comprennent et
acceptent – et révisés régulièrement par l’équipe
(Ogletree, 1999 : 7, réf. à Pfeiffer, 1991). Toutefois,
cela demande un investissement spécial de la
part des membres de l’équipe qui peuvent trou-
ver que leur temps est limité. 

Une équipe efficace a une compréhension claire
de son objectif, la croyance que l’objectif en vaut
la peine et que l’atteinte de cet objectif va faire
une différence (Bruder, 1996 : 29, 31, réf. à Larson
et LaFasto, 1989).

Un leadership solide

Le leadership au sein d’une équipe est une
dimension cruciale ; il importe d’avoir un leader-
ship solide selon Ogletree (1999 : 8) et Briggs
(1993, rapporté dans Buysse et Wesley, 2001 :
279), un leadership qui repose sur des principes
selon Larson et LaFasto (1989, mentionnés dans
Bruder, 1996 : 32). 

Le leadership a été défini comme étant « un com-
portement de communication verbale et non ver-
bale qui influence les échanges et le processus
des tâches au sein d’une équipe, du fait qu’il per-
met la satisfaction des besoins des membres et
de l’équipe et la réalisation de leurs objectifs »59

(Lumsden et Lumsden, 1993 : 260 [notre traduc-
tion], cités dans Bruder, 1996 : 39). 

Un leader efficace établit une vision, crée le chan-
gement et stimule la mise en œuvre des talents
(Bruder, 1996 : 32, réf. à Larson et LaFasto, 1989).
Un leader d’équipe met aussi l’accent sur la créa-

tion d’un climat propice à la prise de décision,
ainsi qu’au processus d’équipe permettant l’at-
teinte de résultats (Bruder, 1996 : 32, réf. à Larson
et LaFasto, 1989 ; Bruder, 1996 : 39, réf. à Garland
et Linder, 1994). Une fonction importante de tout
leader est d’inciter les autres membres de
l’équipe à s’affirmer60 (Ogletree, 1999 : 8, réf. à
Briggs, 1993).

Deux caractéristiques d’un bon leader d’équipe
sont l’engagement personnel envers l’objectif de
l’équipe et l’habileté à donner aux membres de
l’équipe l’autonomie nécessaire pour atteindre
les résultats (Bruder, 1996 : 32, réf. à Larson et
LaFasto, 1989). En outre, certaines qualités per-
sonnelles ont été reconnues comme étant celles
d’un leader efficace : la crédibilité, la capacité
d’adaptation, la communication, la confiance en
soi (confidence), l’engagement et la concentration
(Bruder, 1996 : 39, réf. à Lumsden et Lumsden,
1993), l’absence d’égocentrisme et d’arrogance
(Bruder, 1996 : 39, réf. à Larson et LaFasto,
1989). Une autre qualité, peut-être plus impor-
tante encore, est l’habileté du leader à évaluer la
maturité de chaque membre de l’équipe par rap-
port à une tâche spécifique, en fonction de sa
capacité à l’effectuer tout autant qu’à la diriger
(Bruder, 1996 : 39, réf. à Hersey et Blanchard,
1988).

À l’inverse, deux caractéristiques ont été dési-
gnées comme étant indicatives d’un faible lea-
dership : un leader qui veut éviter toute confronta-
tion, et qui, en conséquence, est donc incapable
de résoudre les problèmes liés à des perfor-
mances inadéquates des membres de l’équipe ;
un leader qui dilue l’efficacité de l’équipe parce
qu’il a trop de priorités (Bruder, 1996 : 32, réf. à
Larson et LaFasto, 1989).

Des membres apportant une expertise

Une équipe efficace s’appuie sur le haut degré
d’expertise de chacun de ses membres. Larson
et LaFasto (1989, dans Bruder, 1996 : 32) parlent
quant à eux de standards d’excellence. Ainsi, 
il est important pour une équipe qu’elle s’oblige à
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59. Le texte original se lit comme suit : « Verbal and nonver-
bal communication behavior that influences a team’s
transactional and task processes in achieving members’
and the team’s needs and goals. » (Lumsden et
Lumsden, 1993 : 260, cités dans Bruder, 1996 : 39).

60. Le texte en anglais se lit comme suit : « An important
function of any team leader is the empowerment of other
team members to lead. » (Ogletree, 1999 : 8, réf. à Briggs,
1993).



établir et à maintenir des standards de perfor-
mance permettant une amélioration des résul-
tats. Il est aussi important que les membres
respectent leurs standards individuels tout autant
que les standards de l’équipe. Plus explicite-
ment, chaque membre devrait apporter les qua-
lités suivantes à l’expertise de l’équipe : des
connaissances théoriques et pratiques de base,
de solides habiletés cliniques, une expérience
auprès des enfants avec déficience et leur famille
(Ogletree, 1999 : 7, réf. à Briggs, 1993). Il va
sans dire que ces qualités sont associées à une
formation reconnue et à une solide expérience
professionnelle. 

De leur côté, les familles apportent l’expertise
d’une connaissance approfondie de leur enfant
avec déficience. Elles savent ce qui l’enthou-
siasme et ce qui le frustre. Elles savent le rôle
que cet enfant joue dans la structure familiale.
De plus, les parents d’un enfant plus âgé n’ap-
porteront pas seulement à l’équipe leur connais-
sance de celui-ci, mais aussi une connaissance
complète de sa déficience (Ogletree, 1999 : 7).

Une équipe ayant les qualités nécessaires 
pour obtenir des résultats

Larson et LaFasto (1989, mentionnés dans
Bruder, 1996 : 31) ont défini trois attributs carac-
térisant les équipes en fonction de leur habileté
particulière à atteindre certains résultats spéci-
fiques :

• l’équipe « résolution de problèmes » affiche un
degré de confiance élevé parmi ses membres ;
elle est capable de se concentrer sur les ques-
tions à résoudre et sur les solutions ;

• l’équipe « créative » met l’accent sur la décou-
verte de nouvelles possibilités et de solutions
de rechange. L’autonomie et la liberté par rap-
port aux frontières traditionnelles d’exécution
du travail sont des aspects primordiaux de ce
type d’équipe ;

• l’équipe « tactique » est responsable d’élaborer
un plan bien défini ; une vision claire du but de
l’équipe, des tâches, des standards et des
rôles lui est essentielle.

Une équipe ayant ces trois attributs assure l’effi-
cacité optimale du processus d’intégration. C’est
ce que montre Bruder (1996 : 33-34) en exami-

nant le processus selon ses diverses fonctions.
Ainsi, la première fonction d’une équipe est
d’évaluer les besoins de l’enfant avec déficience
et de sa famille. Selon Bruder, une équipe d’éva-
luation efficace pourrait être décrite comme
ayant les attributs de l’équipe dite « résolution de
problèmes ». Nécessitant un degré de confiance
élevé entre les membres et un mode de fonc-
tionnement mettant l’accent sur les questions et
problèmes à poser et à débattre, plutôt que sur
des positions ou des solutions prédéterminées,
l’équipe « résolution de problèmes » convient
bien à la singularité de chaque protocole d’éva-
luation.

La deuxième fonction de l’équipe, la planification
des interventions, se produit habituellement dans
le contexte de la planification du IEP ou du
IFSP61. L’équipe « créative » semble la plus effi-
cace à cette étape, car l’équipe doit être capable
de répondre aux besoins individuels des familles
et des enfants à travers une variété de dimen-
sions, incluant la culture, les interventions tech-
niques, l’environnement naturel et des objectifs
de résultats fonctionnels (Bruder, 1996 : 34, réf. 
à Bailey et McWilliam, 1990). L’autonomie par
rapport au mode traditionnel de pensée qui
caractérise l’équipe « créative » facilite la déter-
mination d’objectifs flexibles et uniques, de
même qu’un ensemble clair de standards de per-
formance.

Enfin, pour remplir la fonction de prestation de
services, l’équipe « tactique » est la plus adé-
quate. En effet, cette dernière a comme objectif
l’exécution d’un plan bien défini et doit pouvoir
compter sur une définition de rôles non ambiguë
et un ensemble clair de standards de perfor-
mance. Comme les services sont fournis à un
enfant et à sa famille, l’équipe « tactique » devrait
assurer, à la fois, l’efficacité de l’intervention des
membres individuels de l’équipe et celle de
l’équipe prise dans son ensemble. 

D’autres auteurs ont souligné l’importance pour
une équipe d’avoir des stratégies efficaces de
résolution des problèmes et des conflits (Buysse
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et Wesley, 2001 : 279, réf. à Briggs, 1993). L’uti-
lisation d’un processus systématique de résolu-
tion de problèmes devrait faire partie du style de
travail d’une équipe de manière à l’assister pour
la prise de décision durant les rencontres
(Bruder, 1996 : 39, réf. à Shonk, 1982). Toutefois,
l’utilisation de la résolution de problèmes dans le
contexte du partenariat ne devrait pas prendre 
le dessus sur la nécessité pour les consultants
d’utiliser les habiletés de leur discipline propre
afin de répondre aux besoins de ceux qui les
consultent (Bruder, 1996 : 37, réf. à Buysse et
autres, 1994).

Par ailleurs, peu importe l’attribut de l’équipe,
Larson et LaFasto (1989, cités dans Bruder,
1996 : 32) ont aussi établi quatre éléments d’effi-
cacité nécessaires à celle-ci : 

• avoir des rôles clairs et l’obligation de rendre
des comptes ;

• adopter un système de communication efficace ;

• exercer une surveillance des performances
individuelles et fournir une rétroaction ;

• établir des jugements basés sur les faits.

D’autres auteurs ont également relevé certains
de ces facteurs de réussite. Ainsi, l’évaluation de
la performance de chaque membre de l’équipe et
de l’équipe en tant que telle fait partie des dix
qualités associées à une équipe d’intervention
efficace établies par Briggs (1993, dans Buysse
et Wesley, 2001 : 279). Elle est aussi mentionnée
dans un autre facteur de réussite présenté par
Larson et LaFasto (1989, dans Bruder, 1996 :
32). Ainsi, s’il importe pour une équipe d’avoir
des standards d’excellence, il importe aussi que
les membres individuels de l’équipe demandent
à un autre membre d’agir selon les standards
d’excellence établis (Bruder, 1996 : 32, réf. à
Larson et LaFasto, 1989). La nécessité d’établir
un système efficace de communication est signa-
lée par plusieurs auteurs, comme on le verra plus
loin.

Par ailleurs, la clarté des rôles et plus particu-
lièrement, dans le contexte de la nouveauté du
processus intégratif, la flexibilité demandée dans
la redéfinition des rôles de chacun est abordée
par différents auteurs. Ainsi, selon Bruder (1996 :
38-39, réf. à Shonk, 1982), l’ambiguïté quant au
rôle de chacun est la cause majeure de conflits

dans une équipe. Aussi, pour qu’une équipe soit
efficace, il importe que chaque individu ait un rôle
clair et des responsabilités spécifiques. Dans un
contexte où de nombreux rôles peuvent se
recouper, les membres de l’équipe devraient
continuellement clarifier leur rôle du moment en
fonction de la tâche en cours : ce sera l’occasion
soit de le confirmer de nouveau, soit de le
redéfinir si nécessaire. Parmi les programmes
intégratifs qu’ils ont étudiés, Lieber et autres
(2002 : 85) ont constaté dans certains cas que le
manque de clarté, c’est-à-dire quand les respon-
sabilités des membres du personnel n’étaient
pas claires ou faiblement comprises, entraînait
des insatisfactions dans les relations profession-
nelles. Ils ont aussi remarqué qu’en ce qui a trait
à la modification de leur rôle, les éducatrices qui
étaient flexibles dans la redéfinition de celui-ci
avaient de bonnes relations professionnelles. En
matière d’assouplissement du rôle, il y a un équi-
libre à atteindre selon McWilliam (1996a : 7-8),
c’est-à-dire que les spécialistes doivent assouplir
les frontières de leur rôle tout en ne l’abandon-
nant pas. Mentionnons à ce sujet que l’assou-
plissement du rôle s’effectue plus facilement
quand les membres de l’équipe ont un solide
fondement dans leur discipline propre, conjugué
à une compréhension des rôles et des compé-
tences des autres disciplines représentées dans
l’équipe (Bruder, 1996 : 36 ). 

Un climat propice, basé sur la confiance

Un climat propice au partenariat et à la coopéra-
tion dans une équipe est établi, d’abord et avant
tout, sur la confiance que les membres ont les
uns envers les autres. Cette confiance inclut des
éléments d’honnêteté, d’ouverture, de cohérence
et de respect (Bruder, 1996 : 31, réf. à Larson 
et LaFasto, 1989). De plus, un climat propice 
est positif, stimulant ; il accueille favorablement 
et encourage les idées diverses, le changement
et le développement. Il soutient le droit des per-
sonnes d’exprimer leurs impressions et leurs
opinions (Bruder, 1996 : 39, réf. à Shonk, 1982).
Dans une équipe efficace, le climat fait que les
membres ont le sentiment qu’ils peuvent bien
travailler ensemble (Bruder, 1996 : 31-32, réf. à
Larson et LaFasto, 1989).

Prenant appui sur Landerholm (1990), qui a cons-
taté que les équipes efficaces se développent au
cours du temps, Ogletree (1999 : 7) a suggéré
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qu’une caractéristique nécessaire pour le fonc-
tionnement efficace d’une équipe pourrait être la
familiarité qui s’instaure entre des gens qui tra-
vaillent ensemble. Selon cet auteur, la familiarité
peut créer un climat propice au développement
de la communication, de la confiance et du souci
de l’autre entre les membres. Dans leur étude,
Lieber et autres (2002 : 85) ont trouvé que la
familiarité entre les membres du personnel d’un
programme, attribuable à une grande stabilité du
personnel, avait un effet positif sur les relations
qu’ils avaient entre eux. Ainsi, par rapport à
l’introduction d’un processus nouveau comme
l’intégration, le directeur de l’éducation spécia-
lisée disait : « […] nous avons un avantage. Il y a
une atmosphère constructive et positive et un
degré élevé de coopération parmi les gens »
[notre traduction]. Par contre, comme le souligne
Ogletree (1999 : 7), la familiarité peut aussi con-
duire à une communication de piètre qualité due
à des idées toutes faites acquises au cours du
temps. 

Un climat empreint de confiance au sein d’une
équipe a de nombreux avantages : 

• la confiance permet aux membres de rester
concentrés sur un problème, étant donné que
la résolution de problèmes s’appuie sur un
échange d’informations ouvert (Bruder, 1996 :
32, réf. à Larson et LaFasto, 1989) ;

• la confiance favorise une communication plus
efficace et une meilleure coordination entre les
membres (Bruder, 1996 : 32, réf. à Larson et
LaFasto, 1989 ; Ogletree, 1999 : 7) ;

• la confiance améliore les résultats issus d’un
partenariat, notamment parce que les membres
n’ont pas peur de prendre des risques (loc. cit.) ;

• la confiance donne de l’assurance à l’équipe,
car les membres de l’équipe sont capables de
compenser les manques de chacun au besoin
(Bruder, 1996 : 32, réf. à Larson et LaFasto,
1989).

Un bon système de communication

Dans une équipe, les membres communiquent
entre eux pour partager de l’information,
résoudre des conflits, découvrir la contribution de
chacun, etc. ; de plus, l’équipe, en tant qu’unité
collective, peut avoir à communiquer avec des
administrateurs et d’autres fournisseurs de ser-

vices pour défendre ses intérêts (Ogletree, 1999 :
7, réf. à Briggs, 1993).

Comme on vient de le voir, un environnement
basé sur la confiance favorise la communication
entre les membres d’une équipe. Néanmoins,
selon plusieurs auteurs, il importe de créer des
moments précis réservés à la communication
entre les membres. Ainsi, selon Bruder (1996 :
39, réf. à Shonk, 1982) [traduction libre], une
équipe devrait tenir des rencontres régulières
durant lesquelles la majeure partie du travail de
l’équipe serait accomplie. Sans nier l’importance
des communications informelles, une rencontre
formelle assure que le processus de l’équipe est
maintenu. Trouver du temps pour les rencontres
devrait être une priorité et les membres de
l’équipe devraient adopter un horaire régulier de
rencontres. La fréquence selon laquelle chaque
équipe tient des rencontres varie selon les objec-
tifs de l’équipe. Un agenda de rencontres devrait
être utilisé pour structurer les temps de ren-
contres et les résultats attendus à chaque fois ;
des règles de base devraient être établies pour
assurer la productivité de la rencontre. Un lieu
régulier de rencontre devrait être établi, un lieu
accessible, convenant à tous et, si possible,
exempt de distractions. Les minutes et le suivi
des responsabilités devraient être enregistrés et
distribués à tous les membres peu de temps
après la rencontre. La communication durant la
rencontre devrait être ouverte, la prise de déci-
sion conjointe devrait être privilégiée. Dans leur
étude, Lieber et autres (2002 : 84-85) consta-
taient qu’un système de communication formelle
(périodes de temps allouées à la planification
suffisamment longues) favorisait de meilleures
relations professionnelles : les membres du per-
sonnel avaient le temps de se rencontrer et de
travailler ensemble.

Cependant, Lieber et autres (2002 : 84-85) ont
aussi constaté une amélioration de la communi-
cation lorsque les membres du personnel profi-
taient des occasions d’échanges informels. Ces
contacts informels, précisent-ils, peuvent se faire
durant le dîner ou pendant que le personnel
attend l’arrivée des enfants. Les auteurs donnent
l’exemple d’un ergothérapeute qui disait savourer
sa chance d’être dans la classe avec l’éducatrice
parce que cela leur permettait d’échanger leurs
idées (loc. cit.).
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Par ailleurs, sous l’angle du contenu des échanges
d’informations avec les familles, il est crucial que
les intervenants reconnaissent le lien important
entre la communication, l’accès aux informations
et la prise de décision. Selon Beckman, Hanson
et Horn (2002 : 106-107), pour que les familles
puissent prendre des décisions éclairées au sujet
de leur enfant avec déficience et du meilleur pro-
gramme pour celui-ci, elles doivent avoir accès 
à une bonne information. Par exemple, dans le
contexte du choix du programme intégratif pour
leur enfant, un accès réel des parents à l’infor-
mation ne consiste pas simplement à leur procu-
rer un ensemble d’informations préparé à l’avance
par les officiels de l’école. L’information doit être
fournie de manière qui soit en harmonie avec 
la langue, la culture, l’expérience et le niveau
d’éducation des membres de la famille. De plus,
les intervenants doivent encourager les familles
à poser des questions et à explorer les diffé-
rentes options de manière à réaliser le meilleur
appariement du programme avec les besoins de
l’enfant et de la famille.

Du soutien entre membres 
et du soutien organisationnel

Selon Ogletree (1999 : 7-8), les équipes efficaces
ont besoin de soutien venant de l’intérieur, c’est-
à-dire un soutien que s’assurent les uns aux
autres les membres d’une équipe, et d’un soutien
extérieur, habituellement fourni par l’organisation
(service de garde, école, administrations diverses).

• Du soutien interne

Le soutien entre membres favorise un environne-
ment de confiance propice à une bonne commu-
nication. De plus, l’équipe « supportante » permet
l’expression de la vulnérabilité : ses membres n’ont
pas besoin de connaître toutes les réponses, s’ils
ont besoin d’aide, l’équipe leur fournira une assis-
tance (loc. cit.).

Pour certains auteurs, le soutien interne fait par-
tie des rôles que doivent assumer les membres
d’une équipe, ou encore des compétences qu’on
attend d’eux. Ainsi, en plus du rôle professionnel
individuel, des responsabilités et de la contribu-
tion de chaque membre, les membres ont aussi
un rôle à jouer pour faciliter le processus de fonc-
tionnement de l’équipe (Bruder, 1996 : 38-39, réf.
à Shonk, 1982). Les membres de l’équipe doivent

fournir du soutien, incluant des ressources, du
soutien moral et technique, aux autres membres
de l’équipe (Bruder, 1996 : 38-39, réf. à York et
autres, 1992) et ce soutien doit être continu. De
leur côté, Larson et LaFasto (1989, dans Bruder,
1996 : 31) distinguent deux types de compétence
chez les membres d’une équipe : l’expertise pro-
fessionnelle, d’une part, et d’autre part, des com-
pétences partenariales, ce qui comprend un
désir fort de contribuer à l’équipe et l’habileté de
travailler ensemble pour aborder et résoudre les
problèmes.

L’engagement commun envers l’équipe que seuls
Larson et LaFasto (1989, dans Bruder, 1996 : 31)
rapportent spécifiquement comme facteur de
réussite peut sans doute favoriser le soutien entre
les membres. Selon ces auteurs, les membres
d’une équipe efficace montrent un attachement,
voire un dévouement, à la cause ainsi qu’à ceux
et celles qui partagent leurs vues, et manifestent
une volonté de faire tout ce qui est nécessaire
pour que l’équipe réussisse. L’acquisition de ces
qualités serait par ailleurs facilitée par la partici-
pation des membres à toutes les facettes de la
prise de décision de groupe.

• Du soutien externe ou organisationnel

Les auteurs s’entendent sur le besoin de soutien
extérieur des équipes efficaces. Ce soutien organi-
sationnel dont les équipes ont besoin peut prendre
diverses formes. Les administrateurs soutiennent
une équipe en reconnaissant la valeur de son tra-
vail et la contribution individuelle de ses membres,
en favorisant son autonomie pour la prise de
décision, en allouant des ressources suffisantes,
y compris suffisamment de temps pour permettre
les rencontres, en écoutant ce que leurs per-
sonnels ont à dire (Lieber et autres, 2002 : 85 ;
Larson et LaFasto, 1989, dans Bruder, 1996 : 32 ;
Briggs, 1993, dans Ogletree, 1999 : 7-8 et dans
Buysse et Wesley, 2001 : 279). Il semblerait que
l’absence d’un tel soutien organisationnel est
plus soulignée que sa présence (Bruder, 1996 :
32, réf. à Larson et LaFasto, 1989). Par ailleurs,
Lieber et autres (2002 : 85) ont constaté dans
leur étude que le soutien administratif contribuait
à de bonnes relations parmi les membres du per-
sonnel. 
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Une composition appropriée de l’équipe

Le nombre de personnes dans une équipe peut
varier selon les besoins de l’enfant et, égale-
ment, selon l’étape du processus à laquelle
l’équipe est rendue (pour de plus amples détails,
voir Bruder, 1996 : 33-34). Aux États-Unis, la loi
requiert que les parents fassent partie de
l’équipe d’intervention formée à l’intention de leur
jeune enfant avec déficience, de même que deux
personnes ou plus issues de différentes disci-
plines, dont les habiletés sont nécessaires pour
améliorer le développement de l’enfant. Selon
Bruder (1996 : 38), bien que le fait d’ajouter des
personnes dans une équipe augmente l’exper-
tise dont peut profiter un enfant, une équipe plus
large peut aussi affecter négativement le pro-
cessus de partenariat : la communication peut
devenir difficile et la coordination des membres
pour des rencontres peut devenir problématique.
À ce propos, des auteurs ont proposé des lignes
directrices pour la sélection des membres d’une
équipe (Rainforth, York et Macdonald, 1992, cités
dans Bruder, 1996 : 38).

5.3.2 Quelques outils pour appuyer 
le partenariat

Nous présentons dans cette section quelques
outils susceptibles d’appuyer le processus de
partenariat.

Modèle en sept étapes pour construire 
une équipe efficace

Le modèle en sept étapes a été élaboré pour le
monde des affaires et les corporations (Drexler et
autres, 1992, rapportés dans Buysse et Wesley,
2001 : 275-276). Il s’agit d’un processus employé
pour amener un groupe de personnes à former
une équipe et les aider à définir un terrain com-
mun pour concevoir, implanter et évaluer un plan
stratégique. De plus, au regard de l’atteinte d’ob-
jectifs communs concernant un contenu spé-
cifique (ex. : adopter l’approche centrée sur la
famille, implanter des services, etc.), le principal
résultat de ce processus est d’en arriver à fonc-
tionner plus efficacement comme une équipe. 

Les sept étapes de ce processus sont les sui-
vantes : 

1. Orientation : 
« Pourquoi suis-je ici ? »

2. Construction de la confiance :
« Qui êtes-vous ? »

3. Clarification des rôles et des objectifs :
« Qu’est-ce que nous faisons ? »

4. Engagement : 
« Comment le ferons-nous ? »

5. Implantation : 
« Qui fait quoi, quand, où ? »

6. Évaluation : 
« Comment faisons-nous ? »

7. Renouvellement :
« Pourquoi devrions-nous continuer ? »

(Buysse et Wesley, 2001 : 276, réf. à Drexler et
autres, 1992) [notre traduction].

À chaque étape de la constitution de l’équipe, les
membres doivent répondre à une question clé.
Le but est de déplacer l’équipe d’une situation
non résolue à une situation résolue.

Modèle de résolution de problèmes

Dans leur présentation de l’implantation d’un pro-
gramme intégratif, Lieber et autres (2002 : 85-92)
rapportent l’expérimentation d’un modèle de
résolution de problèmes qui a été faite dans l’un
des seize programmes intégratifs de l’ECRII. Ce
programme intégratif a été implanté dans un
centre accueillant majoritairement des enfants
avec déficience [500 enfants avec déficience et
200, sans déficience] (Odom, 2002a : 189). Le
programme intégratif concernait deux groupes
d’enfants : un groupe avec déficience (8 enfants)
et un groupe Head Start (17 enfants). Au début
de la recherche, le programme intégratif consis-
tait en une période de 30 minutes par jour pen-
dant laquelle les enfants participaient à une
activité commune. Pour l’activité commune, deux
modalités étaient possibles : les deux groupes en
entier pouvaient être fusionnés, ou encore cha-
cun des groupes étant divisé en deux, chaque
éducatrice prenait en charge la moitié de son
groupe et la moitié du groupe de sa collègue. Le
reste de la journée, chaque groupe d’enfants
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était dans un local distinct. Pour les enfants avec
déficience, les services d’éducation spécialisée
étaient dispensés dans le local par l’éducatrice62 ;
les services spécialisés, fournis par un spécia-
liste, étaient dispensés dans le local ou à l’exté-
rieur du local (ibid. : 190).

Reconnaissant que divers obstacles entravent la
capacité des adultes de travailler ensemble effi-
cacement, les chercheurs ont élaboré un projet
pour aider les équipes, composées d’administra-
teurs, d’éducatrices, d’autres professionnels et
parfois de membres de la famille, à utiliser une
approche de résolution de problèmes pour
améliorer leur partenariat. Cette approche com-
porte trois étapes. Dans la première étape, les
membres de l’équipe établissent leurs buts par
rapport à l’intégration. Dans la deuxième étape,
ils déterminent les obstacles qui empêchent
l’équipe d’atteindre ces buts. Finalement, l’équipe
planifie les manières de surmonter ces obstacles.
Alors que les membres de l’équipe utilisaient le
modèle, les chercheurs ont assisté aux réunions
d’équipes à la fois comme observateurs et
comme participants. Ils ont observé les membres
de l’équipe dans la classe et ils ont réalisé des
entrevues avec eux sur leurs perceptions. Leur
objectif était de savoir : 1) si les équipes partici-
pantes avaient amélioré leur partenariat grâce à
l’utilisation du modèle ; 2) si cela avait entraîné
des changements dans leur programme inté-
gratif. Pour une information détaillée au sujet des
résultats de cette expérimentation, le lecteur
intéressé est invité à consulter les travaux de
Lieber et autres (2002).

Stratégies pour améliorer la communication
entre les membres d’une équipe

Des stratégies de communication efficace ont été
présentées par Rosin et autres (1996, mention-
nés dans Brown et Conroy, 1997 : 42) :

• des habiletés d’écoute efficace,

• des questions ouvertes,

• la communication non verbale,

• des perspectives positives.

Des habiletés nécessaires aux membres 
d’une équipe

Plus près encore de l’action, Rokusek (1995, men-
tionné dans Ogletree, 1999 : 5) a établi six habi-
letés nécessaires aux membres travaillant dans
une équipe interdisciplinaire [notre traduction] : 

• les membres de l’équipe doivent avoir une com-
préhension du langage professionnel, le leur et
celui des autres ;

• les membres doivent être flexibles quant aux
tâches à accomplir tout en maintenant leur rôle
professionnel ;

• les membres doivent comprendre toutes les
options de prestation de services existantes
(disponibles) et y être ouverts ;

• les membres de l’équipe doivent communiquer
ouvertement et honnêtement ;

• les membres de l’équipe doivent intégrer leurs
habiletés professionnelles et leurs qualités per-
sonnelles dans l’équipe, et reconnaître les
spécificités de toutes sortes (culture, valeurs,
traditions, connaissances, formation, émotions
personnelles et expériences) que les autres
membres apportent à l’équipe, dans un respect
mutuel ;

• les membres doivent être préparés et vouloir
travailler à construire le consensus. 

5.3.3 Des outils visant une plus grande
participation des familles

Comme il a été mentionné à plusieurs reprises, 
il est recommandé que l’intervention pour les
jeunes enfants avec déficience soit centrée sur la
famille et que les services soient fournis en
accord avec la culture, le style de vie, les valeurs
et les priorités de la famille. Pour satisfaire adé-
quatement les besoins individuels de toutes les
familles participantes, les éducateurs spécialisés
doivent donc être capables de documenter les
inquiétudes, les ressources et les priorités des
familles, et aussi de communiquer efficacement
pour établir en partenariat les objectifs de l’inter-
vention pour les enfants et leurs familles (Lynch
et Hanson, 1992 ; Vincent et Salisbury, 1988,
mentionnés dans Bruder, 1993 : 27 ; Duis,
Summers et Summers, 1997 ; Bosch, 1996, dans
Howard et autres, 2001 : 462-465).
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L’appropriation (empowerment) par les familles
favorise une relation dans laquelle les profes-
sionnels perçoivent les familles comme partie
égale et réciproque d’un partenariat (Howard,
Williams et autres, 2001 : 436, réf. à Swick,
1996). Une des fonctions les plus importantes de
l’appropriation est de favoriser le développement
d’habiletés faisant la promotion de l’autodétermi-
nation. L’appropriation peut se marquer par un
changement dans la perception que la famille a
d’elle-même, par une confiance accrue en ses
capacités, par l’habileté à fixer des objectifs, etc.
(Howard et autres, 2001 : 436, réf. à Dunlap,
1997). Sept stratégies visant l’appropriation par
les familles sont décrites dans Howard et autres
(2001 : 436-437).

Par ailleurs, différents programmes ou stratégies
visant un plus grand engagement des familles
dans les décisions concernant leur enfant avec
déficience ont été élaborés ici et ailleurs. Nous
en présentons quelques-uns.

Le modèle de travail d’équipe axé 
sur le changement

Le modèle de travail d’équipe axé sur le change-
ment63 a été élaboré et testé par Bailey et ses
collègues (Buysse et Wesley, 2001 : 275, réf. à
Bailey et autres, 1992 ; Winton et autres, 1992).
Il a été élaboré spécifiquement pour l’intervention
auprès des jeunes enfants, en tant que méthode
susceptible de promouvoir parmi les membres
des équipes des pratiques basées sur l’approche
centrée sur la famille. Plus spécifiquement, l’ap-
proche a été développée pour engager les
membres de la famille dans les équipes d’inter-
vention auprès des jeunes enfants et pour les aider
à y prendre une place significative. Le modèle
est basé sur les postulats suivants concernant la
manière dont le changement se produit parmi les
membres d’une équipe : 

• le changement est un processus difficile ;

• le changement est graduel, c’est une démarche
à long terme ;

• le changement est plus susceptible de survenir
par petites étapes qui mélangent les idées
nouvelles et déjà existantes.

(Buysse et Wesley, 2001 : 270) [notre traduction]. 

Le système intégré d’évaluation de l’enfant,
d’évaluation de l’intervention 
et de programmation (AEPS)

Le système intégré d’évaluation de l’enfant, d’éva-
luation de l’intervention et de programmation
(AEPS)64 est conçu de manière à soutenir la col-
laboration entre professionnels ; il vise aussi à
favoriser l’engagement des parents et leur prise
en compte dans le processus d’intervention, des
outils spécifiques ayant été élaborés à cette fin65

(Dionne et autres, 2001 : 22-23). 

L’AEPS a été élaboré aux États-Unis au cours
des années 1970 et 1980 ; son but est de per-
mettre l’évaluation des enfants dont le dévelop-
pement se situe entre la naissance et 3 ans. En
mettant l’accent sur le développement des
habiletés fonctionnelles, l’AEPS vise à faciliter
l’établissement de liens entre l’évaluation de l’en-
fant, l’évaluation de l’intervention et la program-
mation. L’outil compte certaines particularités,
entre autres : il associe l’observation et l’évalua-
tion à un curriculum ; il ne se réfère pas à une
norme ; il a été élaboré pour être utilisé par des
intervenants non expérimentés (ibid. : 22-25).

La traduction en français de l’AEPS et son adap-
tation étaient en cours en juin 2001 (date de
parution de l’article de Dionne et autres, 2001) ;
de plus, une validation transculturelle auprès
d’une population d’enfants québécois était
prévue.

La collaboration entre les partenaires de l’intégration

73

63. Traduction de « team based model for change ».

64. AEPS : du nom du programme en anglais, soit 
« Assessment, Evaluation and Programming System for
infants and children ». 

65. Soit : grille d’évaluation initiale de la famille, grille d’éva-
luation des intérêts familiaux, guide de planification des
activités d’observation et registre des progrès de l’enfant
(Dionne et autres, 2001 : 23). 



Une stratégie de partenariat : l’évaluation
conjointe de l’enfant par les parents 
et les intervenants

À la suite des constats d’une recherche sur le
partenariat et la coopération ayant montré une
fréquente mise en retrait des parents durant les
rencontres pour le plan de services individualisé
de leur enfant avec déficience (Bouchard, Talbot,
Pelchat et Boudreault, 1996), il s’est révélé
nécessaire « d’explorer de nouvelles voies de
collaboration pouvant aider à consolider les rela-
tions entre parents et professionnels » (Bouchard
et Kalubi, 2001 : 166). L’évaluation conjointe de
l’enfant par les parents et les professionnels a
ainsi été expérimentée comme moyen pouvant
permettre d’établir, tant chez les parents que
chez les intervenants, des stratégies favorables
à l’appropriation et à l’autodétermination. Les
parents ont été accompagnés dans cette
démarche par les chercheurs, qui leur ont donné
de la formation sur l’outil d’évaluation et diverses
autres formes d’aide (Boudreault et Bouchard,
1999). Le résultat a été le suivant : « […] parents
et professionnels mis devant une nouvelle échelle
d’évaluation (Brigance) apprennent à s’appro-
prier un langage soutenu et riche touchant les
capacités et incapacités de l’enfant » (Bouchard
et Kalubi, 2001 : 167, se référant à Bouchard,
Pelchat et Sorel, 1998). 

Dès lors, les échanges entre parents et profes-
sionnels peuvent devenir de véritables relations
de partenariat car : 

Les enjeux qui se développent autour du
savoir, du pouvoir implicite, de prérogatives
légales et implicites rendent nécessaire
l’instauration d’un mécanisme susceptible
de faciliter une pratique de réflexion parta-
gée profitable aux parents, mais surtout à
leur enfant qui vit avec des incapacités.
L’utilisation conjointe d’un outil d’évaluation
offre aussi l’avantage d’introduire cet aspect
de réflexion en cours d’action, permettant à
chacun des acteurs de s’investir dans une
nouvelle démarche, au-delà de ses auto-
matismes routiniers (Bouchard et Kalubi,
2001 : 175).

Un programme d’intervention familiale précoce
(PRIFAM)

La naissance d’un enfant avec déficience engendre
chez les parents un stress psychologique intense,
les plaçant devant une situation de crise. Pour
traverser cette crise et parvenir à s’adapter à
l’enfant tel qu’il est, les parents doivent faire un
cheminement à travers un processus de deuil de
l’enfant désiré « parfait ». C’est pour aider les
parents en ce sens que le programme d’inter-
vention familiale (PRIFAM) a été élaboré
(Pelchat, 1990a, 1990b, 1992, 1995 ; Pelchat et
Berthiaume, 1996 ; Pelchat, Bisson, Perreault,
Ricard et autres, 1998 ; Pelchat, Bisson, Ricard,
Bouchard et autres, 1998 ; Pelchat et Bouchard,
1998 ; Pelchat, Lefebvre et Bouchard, 2000,
2001).

Le programme d’intervention familiale (PRIFAM)
s’applique dès la naissance de l’enfant. Il vise 
« […] l’autonomie de la famille, la valorisation et
l’actualisation optimale de ses ressources internes
et externes, et l’appropriation par la famille des
compétences utiles à son adaptation et à la prise
en charge de l’enfant ayant une déficience »
(Pelchat, Lefebvre et Bouchard, 2000 : 17). De
plus, si les parents éprouvent habituellement des
sentiments d’échec et d’isolement à la suite de la
naissance d’un enfant avec déficience, les pro-
fessionnels vivent souvent des sentiments ana-
logues compte tenu d’un manque de préparation
pour aider les parents vivant cette expérience. 
À cet égard, le programme s’avère également un
lieu d’apprentissage pour les intervenantes [infir-
mières] (Pelchat et Berthiaume, 1996 ; Pelchat et
Bouchard, 1998 ; Pelchat, Lefebvre et Bouchard,
2001).

Le PRIFAM s’applique durant les premiers mois
de vie de l’enfant (de la naissance à 6 mois envi-
ron). Bien que ce programme se situe en marge
de la présente recension d’écrits, nous avons cru
bon de le présenter ici à titre d’exemple d’un
modèle d’accompagnement des parents pouvant
être utile, éventuellement, en services de garde.
En effet, la plupart des diagnostics de déficience
chez un enfant se situent entre 18 mois et 3 ans ;
il est donc loisible de penser que certains enfants
fréquentent déjà un service de garde à ce
moment-là. Or, selon Boudreault et autres (1998 :
116), les parents restent fréquemment en retrait
des professionnels au cours de l’évaluation de
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En bref
Une collaboration, voire un partenariat plus on se rapproche de l’intervention
directe, est essentielle à la réussite d’une intégration et ce, à différents niveaux :
au niveau des organisations concernées par l’intégration, au niveau de l’équipe
d’intervention chargée de l’élaboration et de la surveillance des interventions et
services individualisés nécessaires pour répondre aux besoins de l’enfant, au
niveau des personnes directement engagées dans les interventions et les ser-
vices individualisés offerts à l’enfant. 

La réussite d’une collaboration étroite et du travail d’équipe repose sur un cer-
tain nombre de facteurs. Quel que soit le niveau, une vision partagée des
objectifs de l’intégration et des moyens à mettre en place pour les atteindre est
de toute première importance. Également, un climat propice à la collaboration
et au partenariat, basé sur la confiance et la reconnaissance de l’apport singu-
lier des uns et des autres, est une composante essentielle.

leur enfant, notamment parce que, s’agissant
d’un enfant d’âge préscolaire, les parents ne sont
souvent pas sortis du processus de deuil. 

Des suggestions pour que les parents 
se sentent plus à l’aise dans les équipes

Les suggestions présentées par Wilson (1998 :
147, Box 8.2) proviennent du Project PREPARE
(Columbus [Ohio], Ohio Department of Education)
[notre traduction] :

1. Avant chaque rencontre ou contact avec un
professionnel, rappelez-vous que vous êtes
une partie importante de l’équipe d’interven-
tion et que vous avez le droit de participer.

2. Préparez-vous pour les rencontres en plani-
fiant à l’avance les points importants dont vous
voulez discuter. Une liste écrite peut être utile.

3. Sentez-vous libre d’amener quelqu’un avec
vous. Une autre personne peut prendre des
notes, vous aider à faire le point et vous don-
ner du soutien.

4. Quand vous ne comprenez pas quelque
chose, posez des questions.

5. Communiquez avec assurance, plutôt que
passivement ou agressivement :

• une personne ayant de l’assurance pré-
sente clairement son point de vue, tout en
demeurant ouverte à ce que les autres ont à
dire ;

• une personne passive ne tient pas compte
de ses propres idées ou besoins, tout en
s’en remettant à une autre personne ;

• une personne agressive ne tient pas compte
des idées et des besoins des autres. 

L’assurance peut s’exprimer verbalement et non
verbalement. Non verbalement, l’assurance peut
signifier de prendre des notes et de regarder les
gens quand vous vous adressez à eux. 

Si vous avez une plainte à formuler, discutez-en
d’abord avec la personne la plus directement
concernée. Si le problème continue d’être ignoré,
formulez votre plainte au niveau supérieur (super-
viseur, administrateur, etc.).

En plus d’exprimer vos inquiétudes, il est aussi
important de faire des compliments et de montrer
votre appréciation pour ce qui va bien.



Le soutien organisationnel est également primordial, car il se répercute sur l’ac-
tion aux autres niveaux. Le soutien organisationnel signifie entre autres que les
organisations manifestent clairement leur appui au processus d’intégration,
qu’elles allouent le temps nécessaire aux rencontres inter-organisations,
qu’elles reconnaissent et mettent en place des moyens pour aplanir différents
obstacles logistiques (souplesse des horaires de travail, fourniture d’outils de
communication adéquats, allégement des charges de travail, etc.).

À un niveau plus près de l’action, le partenariat au sein de l’équipe d’interven-
tion est favorisé, en sus des facteurs mentionnés précédemment, par l’éta-
blissement d’objectifs clairs concernant l’intégration de l’enfant, par la présence
d’un leadership solide, par le respect de l’apport de chaque membre de l’équipe
et par des membres compétents dans leur domaine, y inclus les parents,
compte tenu de leur connaissance plus large et plus intime de l’enfant et de ses
besoins. À tous les niveaux, mais peut-être plus particulièrement au niveau de
l’équipe d’intervention et des personnes directement concernées par la mise en
œuvre des interventions en direction de l’enfant, le soutien mutuel, un bon sys-
tème de communication, ainsi que des caractéristiques personnelles favorisant
le travail en équipe ou, à tout le moins, compatibles avec ce type de travail,
constituent autant de facteurs propices à la réussite d’une collaboration étroite,
du partenariat et de la coopération.
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Dans cette dernière partie, nous présentons
d’abord les aspects positifs de l’intégration tels
qu’ils sont rapportés dans la documentation. Parmi
ces aspects positifs, nous examinons d’abord les
effets de la participation à des programmes inté-
gratifs sur les enfants avec déficience, mais
aussi sur les enfants sans déficience. Nous abor-
dons également les aspects positifs de l’intégra-
tion du point de vue des parents d’enfants avec
déficience et de celui des intervenants dans les
milieux intégratifs. Enfin, nous présentons cer-
taines limites de l’intégration.

6.1 Les aspects positifs de l’intégration

6.1.1 Effets sur les enfants avec déficience

Deux catégories d’effets de l’intégration sur les
enfants avec déficience sont rapportées dans 
les écrits : des effets sur le développement global
des enfants et des effets sur le plan social.

6.1.1.1 Effets sur le développement global

Les effets de l’intégration sur le développement
global (c’est-à-dire dans les domaines cognitif,
langagier et moteur) des enfants avec déficience
ont généralement été évalués à partir des per-
formances de ces enfants selon des mesures
standardisées de développement (Odom, 2000 :
24). 

Diverses revues de documentation sur le sujet
(Odom, 2000 : 20, réf. à Buysse et Bailey, 1993 ;
Lamorey et Bricker, 1993 ; Odom et Diamond,
1998) ont conclu que les enfants avec déficience
obtenaient d’aussi bons résultats en milieux inté-
gratifs que dans les milieux ségrégatifs tradition-
nels de l’éducation spécialisée. De plus, quelques
études individuelles ont rapporté de meilleures
performances dans les milieux intégratifs (loc.
cit., réf. à Hundert et autres, 1998 ; Jenkins,
Odom et Speltz, 1989). Soulignons que l’étude
de Hundert et autres (1998), montrant de
meilleures performances des enfants dans les
milieux intégratifs, a été effectuée dans la région

du sud de l’Ontario. Comparant l’accueil en
milieux intégratifs à l’accueil en milieux spécia-
lisés, l’étude mettait l’accent sur les effets, du
point de vue développemental, du mode d’ac-
cueil sur les enfants ayant des déficiences
graves, catégorie d’enfants qui, selon les auteurs,
a été fréquemment exclue des études précé-
dentes.

Pour leur part, Mills et autres (1998) ont examiné
l’effet sur le développement des enfants de
diverses modalités d’intégration, au moyen de la
prise en compte du ratio d’enfants avec et sans
déficience dans un groupe. Selon cette étude,
les enfants fréquentant un programme d’intégra-
tion inversée66 (11 enfants avec déficience et 3,
sans déficience) ont fait des gains qui dépas-
saient d’une manière significative le taux de
développement normal ; un test relatif aux inter-
actions (Aptitude X Treatment Interactions) a
montré que les enfants avec déficience qui ont
un fonctionnement relativement supérieur profi-
taient davantage d’un programme d’intégration
inversée, alors que ceux qui ont un fonctionne-
ment plus faible tiraient avantage d’une classe
ségrégative (enfants avec déficience seulement)
ou d’un programme intégratif (5 enfants avec
déficience et 9, sans déficience).

Une recherche québécoise (concernant toutefois
des enfants fréquentant l’école maternelle ou les
premières années du primaire – mais en majorité
la maternelle, soit 11 enfants sur 19 –), a exa-
miné l’effet, chez des enfants intégrés présentant
une déficience motrice cérébrale, du lieu où leur
sont fournis les services spécialisés, c’est-à-dire
en classe ou dans un centre de réadaptation
(Picard, Lepage et Beaupré, 2002 ; Lepage et
autres, 2000). Divers avantages des services
spécialisés en classe sont ressortis. Alors que
les enfants ayant reçu leur thérapie au centre de
réadaptation ont amélioré leurs performances

6. Les aspects positifs de l’intégration et ses limites

77

66. Tel qu’il a été défini par Guralnick (2001b).



sur le plan de l’habillement seulement, les
enfants ayant reçu leur thérapie en classe ont
montré une amélioration relativement à cet
aspect, mais aussi en ce qui concerne les
déplacements, les sports et les jeux. De plus,
seuls les enfants ayant été traités en classe ont
montré une diminution significative de leurs
besoins d’assistance (Picard, Lepage et Beaupré,
2002 : 35).

6.1.1.2 Effets sur le plan social

L’objectif ultime de l’intégration des jeunes
enfants avec déficience dans les services de
garde ou les écoles préscolaires est de favoriser
leur intégration sociale au sens large. Sur la base
de cet objectif, plusieurs recherches se sont pen-
chées sur la question des interactions sociales et
de l’acceptation sociale des enfants avec défi-
cience en milieux intégratifs. Ces recherches ont
utilisé des méthodes différentes (observations,
mesures sociométriques, entrevues avec les
parents ou avec les éducatrices, méthodes mul-
tiples d’évaluation) et des échantillons différents
(ensemble des enfants de milieux intégratifs
dans la communauté [communitybased ] ou de
milieux intégratifs plus restreints [university-
based preschool ], ou encore enfants sélection-
nés en vue de la constitution de groupes de jeu
planifiés aux fins de la recherche) ; elles ont aussi
été effectuées suivant diverses modalités d’inté-
gration (intégration complète, intégration de
groupes, etc.). De manière générale, les enfants
avec déficience retirent des avantages de leur
participation à un programme intégratif.

Les interactions sociales des enfants avec
déficience sont plus fréquentes en milieu
intégratif qu’en milieu spécialisé.

De nombreuses recherches appuient ce constat.
Une revue de documentation effectuée par Buysse
et Bailey (1993, mentionnés dans Guralnick,
2001b : 21) a montré que de nombreuses études
ont rapporté que les enfants avec déficience ont
plus d’interactions sociales quand ils sont dans
un service intégratif que quand ils sont dans un
service spécialisé. D’autres recherches menées
ensuite sont arrivées aux mêmes résultats
(Guralnick, Connor, Hammond, Gottman et Kinnish,
1995, mentionnés dans Okagaki et autres, 1998 :
69 et dans Odom, 2000 : 20 ; Guralnick, Connor,

Hammond, Gottman et Kinnish, 1996, mention-
nés dans Guralnick, 2001b : 21). 

En outre, sans que soit précisée la nature des
bénéfices obtenus, Odom (2000 : 20) rapporte
que, lorsque des méthodes d’observation ont été
utilisées, les recherches ont montré que le com-
portement des enfants avec déficience semblait
positivement influencé par leur participation aux
activités et à des classes comprenant des enfants
sans déficience (réf. à Hanline, 1993 ; Hauser-
Cram, Bronson et Upshur, 1993 ; Levine et Antia,
1997). 

Une autre recherche a montré que la plupart des
interactions sociales entre les enfants sont posi-
tives. Lieber (1994), dans une étude des conflits
entre des enfants d’âge préscolaire avec et sans
déficience dans des programmes intégratifs, a
constaté que les conflits se produisaient relati-
vement peu fréquemment et étaient de courte
durée. Les résultats de Lieber concernant la
fréquence et la durée des conflits correspondent
à des résultats obtenus dans d’autres écoles
préscolaires où il y avait seulement des enfants
sans déficience (résultats mentionnés dans
Okagaki et autres, 1998 : 83-84).

Cependant, dans un programme intégratif, 
les enfants avec déficience ont moins
d’interactions avec leurs pairs que les enfants
sans déficience.

Selon Odom (2000 : 21), il s’agit du résultat qui a
été le plus fréquemment obtenu dans les études
sur l’intégration des jeunes enfants avec déficience.
Diverses recherches en attestent : Guralnick,
1980 ; Guralnick, Connor, Hammond, Gottman 
et Kinnish, 1995 ; Kopp, Baker et Brown, 1992
(mentionnés dans Odom, 2000 : 21) ; Thouroude,
2000.

En milieu intégratif, les enfants avec déficience
s’engagent moins souvent que leurs pairs sans
déficience dans les jeux coopératifs. C’est un des
résultats qui ressortent de la recherche effectuée
par Hestenes et Carroll (2000 : 241). Plus pré-
cisément, alors que les enfants sans déficience
passent 50 % de leur temps dans des jeux coopé-
ratifs, les enfants avec déficience y accordent
environ 30 % de leur temps, passant par contre
plus de temps dans les jeux solitaires (30 %).
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La plus grande fréquence d’interactions sociales
des enfants avec déficience dans les milieux
intégratifs ne signifie pas nécessairement 
une compétence sociale accrue.

Si la fréquentation d’un milieu intégratif augmente
les interactions sociales des enfants avec défi-
cience, il n’y a toutefois aucune évidence d’une
augmentation de leur compétence sociale, consi-
dérée du point de vue de la création de liens
d’amitié avec les pairs (Guralnick, Gottman et
Hammond, 1996, mentionnés dans Guralnick,
2001b : 21). Selon Guralnick (2001b : 21, réf. à
Guralnick, Connor, Hammond, Gottman et
Kinnish, 1995 ; McGee, Paradis et Feldman, 1993),
l’augmentation des interactions sociales des
enfants avec déficience dans les milieux inté-
gratifs tire probablement son origine surtout de la
demande sociale des enfants sans déficience
envers leurs pairs avec déficience.

Guralnick (2001b : 23) fait toutefois remarquer
que l’objectif d’intégration sociale des enfants
avec déficience et celui relatif au développement
social sont associés de manière complexe. L’aug-
mentation de la fréquence des interactions
sociales, souvent observée dans un environne-
ment intégratif, implique à tout le moins un cer-
tain degré d’engagement social des enfants avec
déficience avec leurs pairs sans déficience.
Selon l’auteur, cet aspect est important parce
qu’un degré significatif d’intégration sociale est
nécessaire pour que les enfants avec déficience
retirent les avantages potentiels de développe-
ment sur les plans cognitif, de la communication,
du comportement prosocial et d’autres habiletés
qui ont été associées à des relations productives
avec les pairs (réf. à Howes, 1988 ; Rubin et
Lollis, 1988).

En milieux intégratifs, les enfants avec
déficience risqueraient plus de subir un rejet
social que les enfants sans déficience.

Concernant cet effet de l’intégration, les résultats
des recherches ne concordent pas tous. Plusieurs
études ont en effet constaté que les enfants avec
déficience étaient moins souvent préférés comme
compagnes ou compagnons de jeu par leurs pairs
que les enfants sans déficience. Selon Guralnick
(2001b : 24), les enfants sans déficience pré-
fèrent clairement d’autres pairs sans déficience

que des pairs avec déficience (retard moyen de
développement) ; ils interagissent avec les
enfants qui ont une déficience pendant la moitié
moins de temps que ce qui serait attendu en
fonction de la disponibilité des compagnons 
de jeux (loc. cit., réf. à Guralnick, Gottman et
Hammond, 1996 ; Guralnick et Groom, 1987). S’il
s’agit de relations plus intimes, d’amitiés, la
préférence des enfants sans déficience pour
leurs pairs sans déficience est même plus
prononcée (loc. cit., réf. à Guralnick, Gottman et
Hammond, 1996).

L’étude de Odom et autres (2001) constate
également un plus haut risque de rejet social des
enfants avec déficience fréquentant des pro-
grammes intégratifs comparativement à leurs
pairs sans déficience. La recherche a montré
qu’un peu plus du quart des enfants avec défi-
cience (22/80)67 de l’échantillon étaient socia-
lement rejetés. D’autres recherches ayant établi
le rejet social à environ 10 % dans des popu-
lations d’enfants sans déficience, les auteurs
concluent que le rejet social semble se produire
à un degré plus élevé chez les enfants avec défi-
cience (résultats rapportés dans Odom, Zercher,
Marquart, Li et autres, 2002 : 63). Enfin, Hestenes
et Carroll (2000 : 241) ont constaté que les
enfants sans déficience choisissent davantage
de passer leur temps avec leurs pairs sans défi-
cience (57,6 % de leur temps) plutôt qu’avec les
enfants avec déficience (14,3 %).

D’autres études au contraire ont montré que les
enfants avec déficience ne semblaient pas moins
favorisés que leurs pairs sans déficience dans le
contexte de programmes intégratifs. Dans leur
étude, Okagaki et autres (1998 : 76) ont constaté
que les enfants sans déficience choisissaient de
jouer avec des enfants avec déficience durant
les périodes de jeux libres. Les auteures sou-
lignent que ces résultats concordent avec ceux
de recherches antérieures (Buysse, 1993 ;
Hanline et Fox, 1993). Ainsi, la recherche de
Buysse (1993) a montré qu’une majorité d’enfants
avec déficience qui fréquentaient un programme
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67. À noter que dans le texte d’où provient cette information
(Odom, Zercher, Marquart, Li et autres, 2002 : 63-64),
les auteurs qualifient cette proportion de 22/80 « d’envi-
ron le tiers ».



intégratif avaient au moins une amitié partagée.
Pour sa part, dans une étude sur les relations
sociales parmi trois enfants ayant des défi-
ciences graves et trois enfants sans déficience
dans un programme intégratif d’été de huit
semaines pour des enfants de 2 1/2 à 5 ans,
Hanline (1993) n’a pas trouvé d’évidence de rejet
social des enfants avec déficience grave par
leurs pairs. En fait, les enfants sans déficience
avaient tendance à être davantage persistants
pour obtenir une réponse de la part d’un enfant
avec déficience que d’un pair sans déficience
(les résultats de ces deux études sont rapportés
dans Okagaki et autres, 1998 : 68).

En présence de résultats discordants, la question
est de savoir comment ces différences peuvent
s’expliquer. De nombreux facteurs sont en jeu.
Les critères définissant l’acceptation et le rejet
social, d’une part, et l’opérationnalisation de ces
critères, d’autre part, peuvent faire la différence.
Ainsi, par exemple, dans les études menées par
Guralnick et ses collègues, la quantification des
interactions sociales ne tient compte que du jeu
coopératif, alors que dans les études de Okagaki
et autres (1998 : 76) et de Hestenes et Carroll
(2000 : 242), le codage considère le jeu coopé-
ratif et le jeu parallèle. Cela ne peut que faire
augmenter les interactions constatées dans les
études de Okagaki et autres et de Hestenes et
Carroll.

Le contexte et la méthodologie des recherches
sont également de première importance. Ainsi,
Guralnick et ses collègues ont utilisé une méthodo-
logie de groupes de jeux planifiés, dans lesquels
des groupes d’enfants qui ne se connaissaient
pas (tous des garçons), appariés sur la base
d’une variété de caractéristiques individuelles,
étaient mis ensemble pour une période de temps
relativement courte (habituellement deux
semaines) afin d’étudier les relations sociales des
enfants d’âge préscolaire avec et sans déficience
(Okagaki et autres, 1998 : 68). Dans l’étude de
Okagaki et autres (1998 : 76) et dans celle de
Hestenes et Carroll (2000), par contre, il s’agis-
sait d’enfants intégrés dans des services de
garde (community preschool settings), qui
étaient observés après avoir passé environ huit
mois ensemble. Les groupes d’enfants sans défi-
cience étaient plus diversifiés (incluant des
garçons et des filles, écart d’âges de deux ans
entre les enfants) et la taille de la classe était

plus grande (20 enfants comparativement à 6 à 8
dans les études de Guralnick). Par ailleurs, alors
que, comme on vient de le voir, il y a plusieurs
similarités entre les groupes d’enfants observés
par Okagaki et autres (1998) et Hestenes et
Carroll (2000), les deux études en arrivent à des
résultats contradictoires. S’interrogeant à ce pro-
pos, Hestenes et Carroll (2000 : 242) mettent en
évidence les différences suivantes : une propor-
tion d’enfants avec déficience plus élevée dans
leur étude que dans celle de Okagaki et autres
(29 % contre 12 à 16 %) ; pour un de leurs deux
groupes, il s’agissait d’une intégration à temps
partiel alors que dans l’étude de Okagaki et
autres, tous les enfants passaient toute la
journée ensemble.

Malgré tout, une minorité relativement
importante d’enfants avec déficience 
est acceptée socialement.

Si l’étude de Odom et autres (2001) montrait
qu’un peu plus du quart68 des enfants avec défi-
cience qui fréquentaient des milieux intégratifs
était rejeté socialement, elle a également cons-
taté une proportion semblable d’enfants qui était
bien acceptée (22/80), alors que les autres
enfants se situaient entre l’acceptation et le rejet
(résultats rapportés dans Odom, Zercher,
Marquart, Li et autres, 2002 : 63-64). Utilisant
divers outils de collecte pour l’opérationnaliser,
les chercheurs ont défini ainsi ce qu’ils enten-
daient par « acceptation sociale » : un enfant que
ses pairs ont classé, en moyenne, comme
quelqu’un avec qui ils aimeraient jouer beaucoup
ou un peu, un enfant qui joue de manière positive
avec ses camarades et pour lequel les parents et
l’éducatrice rapportent qu’il a au moins une ami-
tié réciproque (ibid. : 64).

Comme le rapporte Odom (2000 : 24), Guralnick
(1999) faisait remarquer qu’il n’y a pas encore de
critères bien établis pour déterminer le degré
indiquant une intégration sociale réussie pour les
jeunes enfants avec déficience. À ce propos,
Odom considère qu’il importe de considérer à
quel niveau on se situe. Ainsi, le critère proposé
par Guralnick (1999) suggère que, dans une
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classe, les enfants avec déficience devraient
atteindre un degré de performance sociale com-
parable à celui des enfants sans déficience.
Selon Odom, ce standard normatif est certaine-
ment un objectif louable vers lequel les pro-
grammes intégratifs devraient tendre ; toutefois,
dans une perspective d’intégration et d’interven-
tion, les standards de succès doivent être détermi-
nés individuellement. La réussite de l’intégration
sociale devrait être évaluée par les progrès que
l’enfant a faits par rapport à ses objectifs indi-
viduels. Pour certains enfants avec déficience, le
standard normatif peut être un but réaliste. Pour
d’autres enfants, simplement répondre à l’ouver-
ture faite par les pairs ou participer activement
dans des activités de jeux dramatiques avec les
pairs peut être un objectif plus réaliste. Et l’auteur
conclut que d’atteindre ces objectifs devrait repré-
senter le standard de réussite pour ces enfants.

Par contre, selon Odom (2000 : 25), au niveau du
programme intégratif, un critère global comme
l’acceptation sociale ou le rejet social d’enfants
individuels avec déficience pourrait être choisi
comme mesure permettant de juger de l’intégra-
tion sociale. L’objectif de tout programme inté-
gratif étant évidemment que les enfants avec
déficience ne soient pas rejetés socialement, un
résultat positif du programme pourrait être que
les enfants avec déficience soient socialement
acceptés par leurs pairs. Cependant, une telle
mesure demande des modes de collecte diver-
sifiés (classement par les pairs, observations,
rapports des parents et des éducatrices sur les
amitiés).

Parfois dedans, parfois dehors : 
l’intégration dans la culture des pairs.

L’étude de Wolfberg et autres (1999) s’est
attardée à décrire le monde social des jeunes
enfants dans un programme intégratif, postulant
l’existence d’une culture des pairs en son sein. Si
l’échantillon est restreint, dix enfants avec défi-
cience et leurs camarades de classe, les modes
de collecte d’informations sont diversifiés et
détaillés (observations, entrevues ou enquête
auprès des parents et des éducatrices sur les
amitiés des enfants, mesures sociométriques,
collecte de documents).

La recherche visait à cerner l’expérience de l’ap-
partenance à la culture des pairs chez les
enfants avec déficience. Elle apporte beaucoup
de nuances sur les concepts d’acceptation et de
rejet social. Trois grands constats ressortent 
de l’étude : 

• chaque enfant avec déficience exprime d’une
manière ou d’une autre le désir de participer à
la culture des pairs ;

• chaque enfant expérimente l’intégration dans
la culture des pairs. Il existe une variété de
manières et de situations dans lesquelles les
enfants avec déficience participent pleinement
ou partiellement dans les activités de la culture
des pairs ;

• la majorité des enfants avec déficience expé-
rimentent l’exclusion de la culture des pairs
d’une manière quelconque.

6.1.2 Effets sur les enfants sans déficience

La fréquentation de programmes intégratifs a des
effets positifs sur les enfants sans déficience. 

L’expérience de milieux intégratifs augmente
chez les enfants sans déficience leurs
connaissances au sujet des déficiences.

Diverses recherches ont montré que le côtoie-
ment d’enfants avec déficience permettait aux
enfants sans déficience d’acquérir des connais-
sances sur les déficiences. Ainsi, Diamond et
Hestenes (1996) et Okagaki et autres (1998 : 68)
ont constaté que les enfants sans déficience
dans des classes intégratives étaient sensibles
aux limitations associées aux déficiences
physiques ; par contre, ils manifestaient de la
confusion au sujet des déficiences sensorielles.
Dans une autre étude, Diamond et Hestenes
(1994) rapportent que les enfants fréquentant
une classe préscolaire dans laquelle un de leurs
compagnons était sourd (il utilisait des aides
auditives et il y avait un interprète de la langue des
signes dans la classe) apprenaient davantage au
cours du semestre sur l’audition et sur ce que
pouvait vouloir dire d’avoir une perte d’audition
que des enfants n’ayant pas vécu cette expé-
rience. De leur côté, Favazza et Odom (1996)
ont observé que les enfants d’écoles maternelles
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avaient une compréhension du terme « handi-
capés ». De plus, les enfants d’écoles mater-
nelles qui avaient des contacts avec des pairs
avec déficience avaient des attitudes d’accepta-
tion significativement plus accentuées à l’égard
des personnes avec déficience en général que
les enfants ayant peu ou pas de contacts (résul-
tats mentionnés dans Okagaki et autres, 1998 :
68).

Les enfants sans déficience acquièrent 
dans les programmes intégratifs des attitudes
plus positives à l’égard des enfants et 
des personnes avec déficience.

Diverses études attestent ce fait, notamment
celle de Favazza et Odom (1996) mentionnée
plus tôt. Participer à un milieu intégratif est égale-
ment apparu comme affectant positivement les
attitudes des enfants sans déficience à l’égard
des enfants avec déficience dans l’étude de
Peck, Carlson et Helmstetter (1992, dans Odom,
2000 : 20-21) et dans celle de Diamond et autres
(1997). D’autres recherches ont rapporté des
attitudes plus positives des enfants sans défi-
cience à l’égard des personnes avec déficience
en général, en raison de leur participation à des
programmes qui incluaient des pairs avec défi-
cience (Esposito et Reed, 1986 ; Hazard, 1983 ;
Voeltz, 1980, dans Okagaki et autres, 1998 : 69).

En outre, certaines études mentionnent égale-
ment que les parents et les éducatrices croient
que la participation à un programme intégratif
favorise l’appréciation de la diversité chez les
enfants et le développement de comportements
prosociaux (Peck, Carlson et Helmstetter, 1992 ;
Hanline et Fox, 1993, mentionnés dans Okagaki
et autres, 1998 : 68-69).

6.1.3 Les aspects positifs pour les parents
d’enfants avec déficience69

De 1980 à 2000, les mêmes tendances se déga-
gent quant à la perception des parents concer-
nant la participation de leurs enfants dans un pro-
gramme intégratif (Erwin et autres, 2001 : 133).
L’aspect le plus positif de l’intégration, du point

de vue de ces parents, est qu’elle permet à leurs
enfants d’être en contact avec le « vrai monde »,
de pouvoir interagir avec des enfants sans défi-
cience pouvant leur servir de modèles (Bailey et
Winton, 1987 ; Bennett et autres, 1997 ; Bennett
et autres, 1998).

Concernant l’expérience de l’intégration, Diamond
et LeFurgy (1994) concluaient que l’attitude des
parents était influencée positivement par la par-
ticipation de leurs enfants dans un programme
intégratif. De leur côté, les parents rencontrés
par Bennett et autres (1997) disaient croire ferme-
ment aux avantages de l’intégration pour leurs
enfants et indiquaient que leur expérience à
l’égard de l’intégration avait été positive en
général. Un an plus tard, ces mêmes parents
exprimaient une satisfaction d’ensemble concer-
nant leurs relations avec les professionnels
(Bennett et autres, 1998).

Par ailleurs, certains parents étaient capables de
développer des relations étroites avec l’éduca-
trice de leur enfant dans un programme intégratif
et l’utilisaient comme source de soutien pour
l’éducation et les soins à donner à leur enfant
(Bennett et autres, 1997, mentionnés dans
O’Brien, 2001 : 241).

6.1.4 Les aspects positifs pour 
les personnels de garde

Les éducatrices ont rapporté des expériences
positives avec les parents d’enfants avec défi-
cience ; ces parents leur servaient de personnes-
ressources pour les aider à s’occuper, à l’inté-
rieur de leur classe, des enfants avec déficience
(Bennett et autres, 1997, mentionnés dans
O’Brien, 2001 : 241).

Certaines éducatrices travaillant dans des pro-
grammes intégratifs considéraient qu’elles avaient
fait des gains en matière d’habiletés à enseigner :
grâce à leurs contacts avec les éducateurs spé-
cialisés, elles avaient eu l’occasion d’apprendre
une variété d’approches éducatives (Kontos,
1988, dans O’Brien, 2001 : 241). 
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6.2 Certaines limites de l’intégration

L’intégration se fait suivant diverses modalités, elle
a différentes significations selon les personnes.
D’après des chercheurs de l’ECRII, si ces cons-
tats peuvent paraître simplistes, ils ont des impli-
cations importantes. « Le message à retenir est
qu’il n’y a pas une seule “ bonne ” manière d’im-
planter un programme intégratif. » (Schwartz et
autres, 2002 : 22) [notre traduction]. En consé-
quence, les programmes doivent être suffisamment
flexibles pour répondre aux besoins d’enfants et
de familles diversifiés. L’intégration ne peut donc
se faire selon un modèle unique (ibid. : 24).

Quelques études se sont penchées sur l’intégra-
tion du point de vue de la situation des parents
d’enfants avec déficience eux-mêmes. De manière

générale, les parents avaient l’impression que l’in-
tégration fonctionne mieux pour leurs enfants
que pour eux (Bailey et Winton, 1987, mention-
nés dans Erwin et autres, 2001). Ainsi, après
neuf mois d’expérimentation du programme inté-
gratif, les parents interrogés par Bailey et Winton
(1987) n’avaient pas comblé leurs attentes, soit
d’en apprendre davantage sur le développement
normal des enfants et d’avoir l’occasion d’inter-
agir avec des parents d’enfants sans déficience.
Cette difficulté, pour les parents d’enfants avec
déficience, d’établir des relations avec les parents
d’enfants sans déficience au sein du même pro-
gramme intégratif a été relevée également par
Bailey et Winton (1989) et par Stoneman (1993)
[ces deux études étant mentionnées dans
Guralnick, 2001b : 26].
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En bref
De manière générale, la recherche a fait ressortir divers aspects positifs de
l’intégration des jeunes enfants avec déficience. D’une part, du point de vue du
développement de ces enfants, on obtient en milieux intégratifs des résultats
équivalents, sinon supérieurs, à ceux qu’on obtient en milieux spécialisés.
D’autre part, la participation des enfants avec déficience à des groupes inté-
gratifs en services de garde accroît la fréquence de leurs interactions sociales
avec des pairs, même si, en comparaison, leur fréquence d’interactions s’avère
moins élevée que celle des enfants sans déficience. Si les enfants avec défi-
cience intégrés dans un service risquent plus de subir le rejet social que leurs
pairs sans déficience, une proportion substantielle d’entre eux (plus du quart)
seront néanmoins très bien acceptés par leurs pairs sans déficience.





Dans la majorité des pays occidentaux, le mouve-
ment en faveur de l’intégration dans les milieux
de vie « ordinaires » des jeunes enfants avec défi-
cience, mais aussi, plus largement, de la popu-
lation de tous âges avec déficience, constitue
une tendance de fond. Sa mise en œuvre peut
cependant prendre différentes formes : intégra-
tion complète, intégration partielle selon diverses
modalités.

Au terme de cette revue de la documentation
concernant l’intégration des jeunes enfants avec
déficience dans les milieux de vie « ordinaires »
des enfants de leur âge (services de garde ou,
dans certains pays, écoles préscolaires)70, on
peut dégager divers constats.

Tout d’abord, il y a deux points primordiaux sur
lesquels tous s’entendent concernant l’intégra-
tion des jeunes enfants dans les services de
garde. Premièrement, il ne suffit pas d’accueillir
un enfant avec déficience dans un service de
garde en compagnie de ses pairs sans déficience ;
pour réussir une intégration, il est essentiel que
les interventions et les services qui sont néces-
saires pour répondre à ses besoins particuliers
lui soit fournis. Deuxièmement, chaque intégra-
tion constitue un cas unique, une expérience et
un processus singuliers. 

Divers facteurs contribuant à la réussite d’une
intégration ressortent clairement de la documen-
tation. Ces facteurs renvoient à diverses dimen-
sions du processus intégratif : milieu d’implantation
de l’intégration, aménagement requis en raison de
l’intégration, élaboration et mise en œuvre d’un
plan individualisé d’interventions et de services
visant à répondre aux besoins particuliers de
l’enfant avec déficience. 

La qualité du service de garde où se fait l’inté-
gration est de toute première importance : le
service de garde doit être, au départ, de très
grande qualité. Cette qualité initiale recouvre
plusieurs aspects. Outre des lieux adéquats, le
programme éducatif est approprié à l’âge des
enfants (notamment, orienté vers le jeu) et ap-
proprié pour tous les enfants et pour chacun
d’eux individuellement (i.e. il favorise l’initiative
des enfants et la découverte, et il est élaboré sur
la base de ces éléments). Le personnel de garde
est qualifié et compétent, notamment, il est ca-
pable de gérer des groupes d’enfants ayant des
besoins diversifiés. Le service de garde a une
philosophie claire d’ouverture et d’acceptation de
la diversité.

L’intégration d’un enfant avec déficience requiert
généralement que des aménagements soient
faits au sein du service de garde qui l’accueille.
Divers aménagements de l’environnement phy-
sique peuvent être nécessaires : rampe d’accès
s’il s’agit d’un enfant ayant une déficience motrice,
modification apportée au matériel (ex. : ajouter
des gardes à un plateau pour qu’il demeure
stable), réorganisation de l’espace pour faciliter
la circulation d’un enfant ayant une déficience
visuelle, etc. Des modifications à l’approche édu-
cative peuvent aussi être nécessaires : interven-
tions spécifiques de l’éducatrice pour favoriser la
participation de l’enfant avec déficience à une
activité (sous forme d’aide verbale, gestuelle ou
physique) ; mise en place par l’éducatrice d’une
intervention destinée à l’enfant avec déficience
par l’entremise d’un pair sans déficience.

Les besoins particuliers de l’enfant avec défi-
cience intégré dans un service de garde doivent
être déterminés avec soin, de même que les inter-
ventions et les services qu’il faut mettre en place
pour y répondre. Cette démarche est habituelle-
ment réalisée au moyen de l’élaboration d’un
plan individualisé d’interventions et de services 
à laquelle participent toutes les personnes con-
cernées par l’intégration de l’enfant (la famille,
l’éducatrice, les spécialistes des disciplines cor-
respondant aux besoins de l’enfant ainsi que,
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70. Rappelons que la majeure partie des écrits proviennent
des États-Unis, où l’intégration des enfants de 3 à 5 ans
est faite principalement dans des écoles préscolaires.
Toutefois, pour simplifier la présentation synthèse de
cette conclusion, nous utiliserons ici le terme « services
de garde » pour désigner les différents milieux de vie des
enfants d’âge préscolaire.



éventuellement, le gestionnaire du service de
garde et les représentants des organisations con-
cernées par la prestation de services spéciali-
sés). Toutes ces personnes doivent travailler en
équipe sur la base d’un partenariat entre elles. 

La mise en place des interventions spécifiques à
l’intention de l’enfant intégré, telles qu’elles sont
établies dans le plan, est favorisée par différents
facteurs. Un soutien adéquat au personnel de
garde est nécessaire, ce soutien pouvant prendre
diverses formes : formation spécifique concernant
l’intégration, allocation de temps pour la planifi-
cation des activités et pour les échanges avec la
famille et avec les spécialistes, allocation de ma-
tériel adéquat et de personnel additionnel si néces-
saire, appui explicite de la direction du service de
garde et des autres membres du personnel. Si
des interventions relevant de procédures spécia-
lisées doivent être effectuées, que ce soit par
l’éducatrice ou par un spécialiste, ces interven-
tions doivent être soigneusement planifiées en
concertation entre l’éducatrice et le ou les spé-
cialistes concernés.

Le partenariat est essentiel à la réussite d’une
intégration et ce, à différents niveaux : au niveau
des organisations concernées par l’intégration,
au niveau de l’équipe d’intervention chargée de
l’élaboration et de la surveillance des interven-
tions et des services individualisés nécessaires
pour répondre aux besoins de l’enfant, au niveau
des personnes directement engagées dans la
prestation des interventions et des services indi-
vidualisés en direction de l’enfant.

La réussite du partenariat et du travail d’équipe
repose sur un certain nombre de facteurs. Quel
que soit le niveau, une vision partagée des objec-
tifs de l’intégration et des moyens à mettre en place
pour les atteindre est de toute première impor-
tance. Également, une composante essentielle
consiste à créer un climat propice au partenariat,
basé sur la confiance et sur la reconnaissance
de l’apport singulier des uns et des autres. 

Le soutien organisationnel est également primor-
dial, car il se répercute sur l’action aux autres ni-
veaux. Le soutien organisationnel signifie entre
autres que les organisations manifestent claire-
ment leur appui au processus d’intégration,
qu’elles allouent le temps nécessaire aux ren-
contres inter-organisations, qu’elles reconnais-

sent et mettent en place des moyens pour aplanir
différents obstacles logistiques (souplesse des
horaires de travail, fourniture d’outils de commu-
nication adéquats, allégement des charges de
travail, etc.). 

À un niveau plus près de l’action, le partenariat et
la coopération au sein de l’équipe d’intervention
sont favorisés, en sus des facteurs mentionnés
précédemment, par l’établissement d’objectifs
clairs concernant l’intégration de l’enfant, par la
présence d’un leadership solide, par le respect
de l’apport de chaque membre de l’équipe, par
des membres compétents dans leur domaine, 
y inclus les parents, compte tenu de leur connais-
sance plus large et plus intime de l’enfant et de
ses besoins. 

À tous les niveaux, mais peut-être plus parti-
culièrement au niveau de l’équipe d’intervention
et des personnes directement concernées par 
la mise en œuvre des interventions en direction
de l’enfant, le soutien mutuel, un bon système de
communication, ainsi que des caractéristiques
personnelles favorisant le travail en équipe ou, à
tout le moins, compatibles avec ce type de tra-
vail, constituent autant de facteurs propices à la
réussite du partenariat.

Concrètement, ces facteurs de réussite de l’inté-
gration, même s’ils sont établis, nécessitent des
efforts pour être mis en place. L’intégration d’un
jeune enfant en service de garde peut se trouver
confronté à différents obstacles. À la base, il est
essentiel que les personnes concernées croient
au bien-fondé de l’intégration. Sans l’appui sou-
tenu d’au moins une personne croyant ferme-
ment aux avantages de l’intégration, il est peu
probable que celle-ci se réalise. 

Mais même en présence de personnes favo-
rables à l’intégration, le processus intégratif peut
se heurter à des façons de voir différentes con-
cernant ce qui est « le mieux » pour l’enfant : les
parents peuvent avoir leur vision à ce propos,
l’éducatrice, une autre vision et les spécialistes,
une autre encore. En arriver à une vision par-
tagée sur ce que peuvent être les meilleurs
objectifs à fixer à l’égard de l’intégration d’un
enfant, tout autant que sur ce que peuvent être
les meilleures façons de faire pour y arriver, cons-
titue un défi majeur clairement reconnu dans la
documentation. 
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Les obstacles pouvant entraver l’atteinte d’une
vision commune concernant l’intégration d’un
enfant peuvent se manifester sur différents plans
et à divers niveaux. Le manque de confiance mu-
tuelle entre les membres de l’équipe, notamment
des parents à l’égard des intervenants, parce
qu’ils ont l’impression de ne pas être écoutés ou
encore, de ne pas être des membres à part
entière de l’équipe parce qu’on ne leur fournit
pas l’information utile et pertinente pour ce faire,
peut s’avérer fort problématique. 

Plus largement, la perception d’un manque d’éga-
lité entre les membres de l’équipe d’intégration
formée à l’intention d’un enfant (généralement,
entre les parents ou les éducatrices et les spécia-
listes) peut entraver sérieusement le processus
intégratif, compte tenu de l’importance du travail
en partenariat pour la réussite de toute intégra-
tion. D’après la documentation de recherche,
pour les spécialistes, la modification de leur rôle
qu’entraîne l’intégration constitue un obstacle
non négligeable pour celle-ci. Plusieurs d’entre
eux, même s’ils sont favorables à l’intégration en
principe, peuvent avoir des réticences à passer
du rôle d’expert dispensant des services de
façon indépendante et directement à l’enfant, à
celui de consultant, pouvant encore éventuelle-
ment fournir des services directs à l’enfant, mais
dans le cadre d’une action concertée avec l’édu-
catrice et aussi, si cela est nécessaire pour l’en-
fant, dans le cadre d’une action concertée avec
des spécialistes d’autres disciplines. 

De leur côté, les éducatrices peuvent aussi avoir
des réticences à accueillir un enfant avec défi-
cience dans leur groupe : leur formation ne les
ayant pas préparées à cette éventualité, elles
peuvent avoir des doutes sur leur compétence ;
mais même si elles sont favorables à l’intégra-
tion, elles peuvent craindre de se retrouver
seules à répondre aux besoins particuliers de
l’enfant si elles ne se sentent pas assurées du
soutien de leurs collègues et du service de
garde. D’ailleurs, le manque de soutien au per-
sonnel de garde et au processus intégratif en
tant que tel, c’est-à-dire dans toutes les dimen-
sions qu’il peut revêtir, constitue un obstacle
majeur à l’intégration.

La recherche sur les effets de l’intégration s’est
développée à mesure que progressait le phéno-

mène. Pour ce faire, les chercheurs ont exploré
diverses formes de théories de l’apprentissage
social et la théorie de l’imitation pour suggérer
les bénéfices potentiels des environnements
intégratifs ; par exemple, dans une perspective
développementale, on fondait l’espoir que les
enfants seraient mis au défi et apprendraient 
les uns des autres (Guralnick, 2001b : 4). 

De manière générale, la recherche a révélé
divers aspects positifs de l’intégration des jeunes
enfants avec déficience. D’une part, du point de
vue du développement des enfants, on obtient
en milieux intégratifs des résultats équivalents,
sinon supérieurs, à ceux qu’on obtient en milieux
spécialisés. D’autre part, la participation des
enfants avec déficience à des groupes intégratifs
en services de garde accroît la fréquence de
leurs interactions sociales avec des pairs, même
si, en comparaison, la fréquence de leurs inter-
actions s’avère moins élevée que celle des
enfants sans déficience. Si les enfants avec défi-
cience intégrés dans un service risquent plus de
subir le rejet social que leurs pairs sans défi-
cience, une proportion substantielle d’entre eux
(plus du quart) seront néanmoins très bien
acceptés par leurs pairs sans déficience.

Soulignons en terminant que le mouvement en
faveur de l’intégration des personnes avec défi-
cience dans les milieux de vie « ordinaires » a été
mis en marche d’abord et avant tout en raison de
considérations d’ordre idéologique et théorique
(Guralnick, 2001b : 4 ; Odom, 2000 : 20). Ainsi,
dans les années 1970, l’émergence des prin-
cipes de la « normalisation » et du mouvement
pour les droits civils a remis en question l’éthique
et la légitimité de pratiques décourageant le sens
d’appartenance à la communauté pour les
familles et les enfants avec déficience. Parallèle-
ment, la reconnaissance croissante de la réduc-
tion des occasions de socialisation et de
développement inhérente à la ségrégation des
enfants avec déficience commençait à poindre,
tout comme l’appréciation par la communauté
professionnelle que les différences de dévelop-
pement relevaient principalement des variations
d’un processus de développement commun à
tous les enfants et, de ce fait, demandaient des
aménagements plutôt qu’un ensemble d’ap-
proches et de pratiques complètement séparées
(Guralnick, 2001b : 4).
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À l’heure actuelle, bien que la recherche ait
apporté un certain nombre de réponses concer-
nant l’intégration des jeunes enfants avec défi-
cience dans les services de garde « ordinaires »,
le sujet est loin d’être épuisé. Aux États-Unis, par
exemple, les chercheurs avouent ne pas avoir
encore réussi à établir de critères solides permet-
tant de déterminer si l’intégration est la meilleure
solution pour tous les enfants et dans toutes les
circonstances ; de même, des pièces manquent
encore pour juger rationnellement de la modalité

d’intégration susceptible d’être la plus bénéfique
pour tel enfant, dans telle circonstance (ibid. :
12). Plus près de nous, au Québec, la recherche
sur le sujet donne déjà quelques pistes d’inter-
vention, mais il reste des recherches à faire, tant
sur les adaptations nécessaires pour tenir
compte des besoins particuliers des enfants et
de leurs capacités à s’adapter et à s’épanouir
dans un milieu de garde « ordinaire » que sur 
les modalités de collaboration à établir pour y
arriver.
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